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Introduction générale 

 

1 Problématique et objectifs 

Aujourd’hui, la globalisation des échanges et la mondialisation du marché sont 

représentatives des orientations et du fonctionnement de l’économie internationale. Les 

fusions, acquisitions ou absorptions menées par les groupes afin de renforcer leurs 

compétences dans certains secteurs d’activité sont courantes. La tendance des entreprises à se 

recentrer sur certaines activités ainsi que la recherche de flexibilité et de réactivité entraînent 

une coopération avec les fournisseurs et les clients qui se concrétise par une logique de 

partage des réalisations, qu’elles soient technologiques ou logistiques (Enjalbert, 2006).  

Dans ce contexte, les entreprises doivent faire face à une concurrence de plus en plus féroce 

avec un environnement en perpétuelle évolution. Les exigences difficiles à satisfaire des 

clients représentent une contrainte supplémentaire pour les industriels. Les grands groupes se 

sont adaptés en travaillant avec des outils similaires et compatibles entre eux, capables 

d’organiser des productions sur différents sites. Les petites et moyennes entreprises et 

industries ne peuvent pas en revanche mettre en œuvre les mêmes moyens. En effet, il est 

difficile pour de petites entités de travailler de la même manière, avec les mêmes moyens ou 

les mêmes savoirs. Les écarts culturels, géographiques, sociologiques sont autant de 

différences qui rendent ces coopérations délicates.  

L’avènement d’Internet et des nouvelles technologies de l’information et de la communication 

a profité aux entreprises qui s’en sont servies pour créer des places de marchés électroniques 

améliorant ainsi leur compétitivité et leurs relations commerciales avec les partenaires 

(Eurochanmbres 2002 ; Park et Yang, 2006). Actuellement, ces marchés de production sont 

dominés par les grandes entreprises, véritables donneurs d’ordres, proposant leurs propres 

marchés pour la réalisation de leurs produits en exigeant souvent des contraintes qui 

pénalisent une grande partie des petites et moyennes entreprises (PMEs) ayant des capacités et 

des moyens limités (Gulledge, 2001 ; Bal et Swift, 2002 ; OECD, 2007).  
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Afin d’améliorer la présence de ces PMEs dans les marchés de production, un nouveau type 

de marché est apparu sous le nom de « marché orienté-service » (Li et al., 2006 ; Griffin et 

Pesch, 2007). Il réduit les exigences fortes des donneurs d’ordres en offrant un marché plus 

dynamique. Ce marché met les PMEs au premier plan en décrivant leurs compétences et 

savoir-faire en terme de service et les fédérant dans un environnement partagé permettant aux 

grandes entreprises de solliciter les fournisseurs de services répondant à leurs besoins. Dans 

ce marché orienté-service, les collaborations et les coopérations entre les entreprises sont la 

plupart du temps à court terme où les entreprises clientes (qui veulent réaliser certains projets) 

sont amenées à collaborer avec plusieurs fournisseurs de services, normalement des PMEs. La 

réduction des exigences techniques et économiques des entreprises clientes et l’aspect 

dynamique des collaborations mettent en évidence la distribution de la gestion des projets en 

faisant coopérer les différents systèmes et applications de production des partenaires distants.  

Les Systèmes Multi-Agents (Ferber, 1999) permettent de gérer la distribution de la décision. 

Néanmoins, cette distribution met en évidence la problématique d’hétérogénéité entre les 

différents systèmes et applications utilisés par les partenaires dans la gestion des projets. 

Différents modèles, différentes normes et technologies, différentes plates-formes et logiciels 

peuvent être mis en jeu au sein d’un même groupe de partenaires. Cela montre le besoin en 

interopérabilité afin de gérer ces hétérogénéités. L’interopérabilité peut être définie comme la 

capacité de communiquer avec des systèmes distants pour accéder et faire appel à leurs 

fonctionnalités (Vernadat, 1996). Bien que l’interopérabilité technologique soit assurée par le 

modèle SOA (Service Oriented Architecture) (Nickull, 2005), rien ne garantit que les 

informations échangées entre les systèmes des partenaires soient compréhensibles et bien 

interprétées. Cette problématique est bien connue sous le nom d’hétérogénéité sémantique et 

met en évidence le besoin en interopérabilité sémantique afin de garantir la bonne 

compréhension entre les partenaires en collaboration.  

La problématique abordée dans ce travail peut être résumée par les objectifs suivants : 

- Concevoir une architecture permettant la gestion distribuée des projets de production 

multi-sites. Cette architecture doit intégrer des mécanismes d’identification 

dynamique des partenaires et permettre une gestion des projets en temps réel en faisant 

coopérer et collaborer les différents systèmes et applications de production des 

partenaires.    
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- Assurer une collaboration et une coopération interopérables entre les partenaires 

indépendamment de toutes spécificités et particularités de certains partenaires, i.e. 

technologies, normes et standards, plates formes et logiciels, etc.  

- Gérer l’hétérogénéité sémantique illustrée par les différences entre les concepts et 

vocabulaires manipulés par les partenaires en garantissant une bonne compréhension 

et une bonne interprétation des informations échangées.  

2 Contributions de la thèse 

Dans cette thèse, la contribution principale porte sur la proposition d’une architecture 

distribuée orientée-service pour gérer les projets de production multi-sites, assurant 

l’interopérabilité aux niveaux technologiques et sémantique entre les partenaires. 

Afin de gérer la distribution de la gestion des projets de production multi-sites, nous nous 

sommes basés sur le modèle multi-agent SCEP (Superviseur, Client, Environnement, 

Producteur) développé au Laboratoire Génie de Production de l’ENI de Tarbes, permettant 

une coopération entre des agents responsables de la gestion des projets client et d’autres 

agents représentant les sites de production distants. Cependant, ce modèle présente certaines 

limites comme le manque d’un mécanisme de mise en relation des partenaires, ainsi que le 

manque d’interopérabilité car il ne permet pas une communication et une collaboration 

indépendantes des systèmes et modèles utilisés par les partenaires distants (Ishak et al., 

2008a ; Ishak et al., 2008b).  

Pour assurer cette interopérabilité, le modèle SCEP est couplé avec les concepts du modèle de 

référence pour l’interopérabilité SOA dans une architecture distribuée et interopérable SCEP-

SOA de gestion de projets multi-sites (Ishak et al., 2008c ; Ishak et al., 2008d). Grâce à cette 

intégration, la mise en relation des partenaires est assurée par le registre SOA des services 

permettant ainsi à un client de découvrir et d’identifier les fournisseurs des services 

permettant la réalisation de ses projets. L’interaction entre le client et ses partenaires se fait 

par le biais des services SOA, faiblement couplés et indépendants de toutes technologies et 

plates-formes.  

Finalement, afin de garantir la compréhension des informations échangées dans SCEP-SOA, 

cette dernière est enrichie par des composants sémantiques basés sur les ontologies (Gruber, 

1993) capturant la sémantique et la structure des concepts manipulés par les différents 
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systèmes des partenaires. Les deux approches discutées dans (Ishak et al., 2009a) peuvent être 

appliquées dans l’intégration des ontologies dans SCEP-SOA. La méthodologie adoptée est 

basée sur une approche consistant à utiliser une ontologie globale et commune dans l’échange 

des informations (Ishak et al., 2009b). Chaque partenaire garde sa propre ontologie locale et 

établit des correspondances entre cette ontologie locale et l’ontologie globale (Ishak et al., 

2009d).  

Cette architecture a été illustrée par un cas d’étude dont l’objectif est de montrer la faisabilité 

de la stratégie adoptée dans SCEP-SOA pour assurer l’interopérabilité sémantique entre des 

applications d’entreprises dédiées à la planification et à l’ordonnancement (Ishak et al., 

2009c ; Ishak et al., 2010). Une ontologie globale a été proposée pour cet objectif capturant 

les concepts de base dans ce domaine. Les services de planification implémentés chez les 

partenaires sont décrits selon ces concepts de base ainsi que les informations de planification 

échangées entre les différents systèmes de planification.   

3 Organisation du document 

Ce mémoire de thèse est organisé comme suit : 

o Le chapitre 1 présente un état de l’art des approches existantes pour la gestion de la 

production multi-site ainsi que les marchés associées. Il étudie également les 

difficultés rencontrées par les entreprises, notamment les PMEs (Petites et Moyennes 

Entreprises), dans l’intégration de ces marchés. Afin de gérer cette production multi-

site, les entreprises se basent le plus souvent sur des approches traditionnelles qui 

exploitent des modèles de production plus ou moins centralisés. Des approches 

alternatives basées sur les concepts d’agents ont été proposées pour prendre en compte 

le contexte distribué de la production. Une étude de ces différentes approches est 

présentée. Les marchés orientés-projets ainsi que les difficultés rencontrées par les 

PMEs pour l’intégration de ces marchés sont ensuite discutés. Le marché orienté-

service offre un marché plus équitable et plus dynamique. Les propriétés de ce marché 

et la difficulté de gestion des projets dans un tel marché sont aussi discutés et suivis 

d’une illustration de ce marché par le modèle SOA.  

o Le chapitre 2 décrit l’architecture SCEP-SOA que nous proposons pour la gestion de 

projets multi-sites. Elle intègre les concepts du modèle multi-agent générique SCEP et 
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ceux du modèle SOA. La composition des différents acteurs (client, producteur, 

registre) ainsi que le fonctionnement de l’architecture SCEP-SOA sont discutés en 

focalisant notamment sur les interactions mises en jeu entre un client et ses partenaires 

lors de la gestion de ses projets. La principale limite de l’architecture telle qu’elle a été 

proposée concerne la problématique de l’hétérogénéité sémantique. En effet, SCEP-

SOA ne garantit pas la bonne compréhension des informations échangées entre les 

partenaires.   

o Le chapitre 3 a pour objectif l’intégration de l’interopérabilité sémantique dans 

l’architecture SCEP-SOA. Afin de représenter la sémantique d’une manière 

interprétable, les ontologies se présentent comme des outils permettant de capturer la 

connaissance et les concepts d’un domaine d’une manière formelle. Une étude 

détaillée portant sur la définition, la classification et l’intérêt des ontologies est 

présentée dans ce chapitre. Du fait que chaque partenaire peut avoir sa propre 

ontologie, les hétérogénéités qui peuvent exister entre les ontologies dans SCEP-SOA 

sont aussi discutées. Deux stratégies sont proposées pour assurer l’interopérabilité 

sémantique dans SCEP-SOA. Elles sont basées sur les approches existantes pour 

l’intégration des ontologies dans les architectures distribuées. Elles sont ensuite 

comparées pour privilégier la plus adaptée à l’architecture SCEP-SOA. 

o Enfin, le chapitre 4 illustre le fonctionnement du modèle SCEP-SOA et de la stratégie 

sémantique adoptée sur un cas d’étude dédiée à la planification des projets multi-sites 

dans un marché de fabrication orienté-services. Ce cas d’étude s’articule autour de 

deux outils d’ordonnancement différents, à savoir R@mses (Re@ctive Multi-site 

SystEm for Scheduling) (Archimède et al., 2003) et TAPAS (The Almost Perfect 

Approach to Scheduling) (Moutarlier et al., 2000). R@mses est basé sur le modèle 

SCEP et est implémenté du côté du client désirant planifier ses projets. TAPAS est mis 

en place chez les partenaires de ce client encapsulant la fonction de l’ordonnancement 

dans un service SOA interopérable. L’étude présentée montre les hétérogénéités 

sémantiques existantes entre les ontologies de planification manipulées par SCEP et 

TAPAS, et propose une ontologie globale de planification utilisée dans les interactions 

et l’échange d’informations entre ces différents systèmes. L’étude des interactions 

entre les partenaires dans les différentes étapes du processus de planification des 

projets clients illustre l’intérêt de la stratégie sémantique proposée dans SCEP-SOA.
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Chapitre I  

Problématiques des entreprises dans les 

marchés de production multi-site 

 

1 Introduction  

De manière à demeurer compétitives, les entreprises externalisent les activités qui ne sont pas 

au cœur de leur métier, ou celles pour lesquelles elles ne possèdent pas d’avantages 

concurrentiels. Ceci les conduit en particulier à délocaliser la plupart de leurs activités à faible 

valeur ajoutée. Cette externalisation des activités se manifeste sous la forme de production 

multi-site, permettant à l’entreprise de se concentrer sur son propre savoir-faire et de partager 

les autres activités avec d’autres sites ou entreprises. Par conséquent, plusieurs réseaux 

d’entreprises regroupant les entreprises partenaires sont créés avec des durées de collaboration 

plus ou moins courtes. Ce regroupement d’entreprises en réseau nécessite une collaboration et 

une coopération entre les différents partenaires pour gérer la réalisation des projets multi-sites.  

Afin de gérer cette production multi-site, les entreprises se basent le plus souvent sur des 

approches traditionnelles qui exploitent des modèles de production plus ou moins centralisés. 

Des approches alternatives basées sur les concepts d’agents ont été proposées pour prendre en 

compte le contexte distribué de la production. L’avènement d’Internet et des nouvelles 

technologies de l’information et de la communication permet aujourd’hui aux entreprises de 

créer des places de marchés électroniques pour améliorer la gestion de la production multi-site 

et ainsi leur compétitivité.  

Bien que les techniques pour appréhender la production multi-site évoluent, il n’en demeure 

pas moins qu’il existe encore de nombreux points d’amélioration. L’objectif de ce chapitre est 

de faire un Etat de l’Art des approches existantes pour la gestion de la production multi-site et 

de ses types de marchés en étudiant les difficultés rencontrées par les entreprises, notamment 

les PMEs (Petites et Moyennes Entreprises), dans l’intégration de ces marchés. Dans un 

premier temps, les différentes organisations d’entreprises en réseau sont discutées dans la 
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section 2. Les approches et modèles traditionnelles et celles basées sur les agents pour la 

gestion de la production multi-site sont ensuite présentées dans les sections 3 et 4. Une 

discussion sur ces approches est donnée dans la section 5. Les marchés orientés-projets et 

orientés-services sont discutés dans la section 6 qui présente aussi les problématiques 

identifiées dans les collaborations entre les partenaires de ces marchés. La section 7 décrit le 

modèle SOA (Service Oriented Architecture) illustrant l’implémentation d’un marché orienté-

service.  

2 Réseaux d’entreprises comme support de la production multi-

site  

La production multi-site peut être réalisée par des réseaux ou organisations d’entreprises qui 

diffèrent notamment par leur horizon temporel ou leur durée de vie. La globalisation du 

marché et les opportunités d’affaires ont poussé les entreprises à travailler ensemble dans des 

organisations temporaires. Plusieurs options stratégiques peuvent être adoptées et peuvent 

générer une variété de formes ou modèles d’organisation d’entreprises illustrant la production 

distribuée (LoNigro et al., 2006). Parmi ces formes, nous avons les chaînes logistiques, les 

entreprises étendues, et les entreprises virtuelles.  

Une chaîne logistique SC (Supply Chain) peut se définir par référence à un produit fini donné 

pour lequel l’entreprise est appréhendée du point de vue du rôle qu’elle joue dans le processus 

de transformation du produit. Un autre point de vue inclut l’ensemble des chaînes logistiques 

dans lesquelles est impliquée une entreprise, mais se limite parfois aux fournisseurs et aux 

clients immédiats de l’entreprise (Monsarrat et al., 2005). Pires et al., (2001) considèrent 

qu’une SC en général est un réseau de compagnies autonomes ou semi-autonomes qui sont 

responsables collectivement de l’obtention, la production et la délivrance d’une ou de 

plusieurs familles de produits. La gestion d’une chaîne logistique ou SCM (Supply Chain 

Management) est une gestion du flux de produits et de services et du flux d’informations 

associées dans tout le système d’affaire pour maximiser la valeur pour le consommateur final 

(Kovacs et Paganelli, 2003). L’objectif principal de la SCM est de maximiser la synergie 

entre toutes les parties de la chaîne de demande afin de servir effectivement et à moindre coût 

le consommateur final.   

La prise de décision dans une SC est divisée en plusieurs catégories : décisions stratégiques 

(niveau plus élevé et avec une longue durée, quels produits doivent être produits et dans 



                                           - Chapitre I - Problématiques des entreprises dans les marchés de production multi-site 

 
9 

quelles usines), décisions tactiques (durée de temps moyenne, planification et 

ordonnancement à long terme), décisions opérationnelles (durée courte, activités journalières 

et planification à niveau bas). Malgré les intérêts communs partagés entre tous les partenaires 

participant à une SC, la distribution de la décision reste une problématique du fait que les 

contextes et les objectifs propres aux différents acteurs de la chaîne peuvent différés 

(Monsarrat et al., 2005). Pour résoudre cette problématique et parvenir à un compromis 

satisfaisant, les acteurs doivent coopérer. D’autre part, lors de l’implémentation d’une SC, les 

problèmes identifiés par Sauer et Appelrath, (2002) peuvent se résumer à l’absence d’un plan 

singulier pour l’organisation toute entière (les organisations ont leurs propres objectifs qui 

sont souvent conflictuels), à un flux d’informations plus important que le flux matériel, à une 

grande masse d’informations à échanger nécessitant un certain degré de confiance entre les 

compagnies sur les informations fournies : actuelles, complètes , et correctes.  

Aujourd’hui, les entreprises choisissent de regrouper leurs activités au sein de pôles 

d’excellence, aussi n’est-il pas rare de produire une pièce sur plusieurs sites afin d’en 

augmenter la productivité. Compte tenu des demandes changeantes des clients, les 

configurations de ces réseaux varient fréquemment et les capacités de production sont 

soumises à des variations inhérentes aux performances des partenaires du réseau 

d’entreprises. Ces phénomènes font que les réseaux d’entreprises sont en perpétuelle 

évolution et qu’il est difficile d’organiser de telles entités.  

De nouvelles définitions sont venues caractériser les différents types d’organisation, i.e. les 

entreprises étendues et les entreprises virtuelles. Des réseaux formés par une entreprise et 

l’ensemble de ses partenaires directs, i.e. les clients, les fournisseurs et les prestataires, sont 

considérés comme un tout intégré devant fonctionner comme une entreprise unique. Ces 

réseaux de co-traitants et sous-traitants forment des entreprises étendues. L’entreprise étendue 

(EE) est la formation d’une proche coordination dans la conception, le développement, le 

calcul des coûts et la coordination des ordonnancements respectifs de chaque entreprise en 

faisant coopérer des entreprises manufacturières indépendantes et leurs fournisseurs associés. 

Le concept d’entreprise étendue est en partie né des essais des entreprises, géographiquement 

réparties, de construire des partenariats pour gagner en compétitivité (Jagdev et Browne, 

1998). Ce concept s’étend à toutes les entreprises, aux services ainsi qu’aux ressources 

extérieures qui collaborent. Les buts sont multiples : réduction des durées de fabrication, 
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diminution des temps de communication, baisse des durées de développement de nouveaux 

produits, création d’organisations plus efficaces, etc. 

Si l’entreprise étendue est une coopération stable pour développer des relations à long terme 

avec sous-traitants et fournisseurs, l’entreprise virtuelle (EV) est plutôt un réseau temporaire 

de compagnies indépendantes pour réaliser un produit spécifique et disparaître avec lui. Bien 

qu’elle regroupe plusieurs entreprises, cette EV apparaît comme une compagnie singulière sur 

le marché (Pires et al., 2001). Ses principales caractéristiques peuvent être résumées par la 

concentration sur les cœurs de métiers, la coopération temporaire, la structure dynamique, et 

la confiance. Sauer et al., (2000) considèrent qu’une EV représente un réseau de compagnies 

engagées pour accomplir une tâche particulière. Une EV peut être vue comme une SC 

temporaire. Le cycle de vie d’une EV se résume par sa création, son opération d’activité et sa 

dissolution (Pires et al., 2001). La phase de création consiste à regrouper les entreprises 

participantes. La coopération entre les partenaires constitue la phase d’activité. La fin de la 

coopération entraîne la dissolution de l’EV.  

Pour résumer, les organisations présentées précédemment peuvent être réparties en deux 

catégories selon l’horizon de travail et la durée de vie des collaborations entre les partenaires 

au sein de cette organisation. La première catégorie concerne les organisations ayant une 

durée de vie plus ou moins longue et des collaborations plus stables telles que la SC et l’EE. 

La deuxième concerne des relations temporaires à court terme entre des entreprises 

partenaires, moins stables que celles dans la première catégorie, telle que l’EV.  

Pour mieux gérer la réalisation des projets au sein de ces différentes organisations, les 

entreprises utilisent des systèmes et des applications de production basés sur des approches 

plus ou moins centralisées.  

3 Approches traditionnelles pour la production multi-site 

Dans les années 80, le CIM (Computer Integrated Manufacturing) a permis une première 

intégration des activités de production (François, 2007). La généralisation du concept 

d’intégration de systèmes informatiques et des processus métier dans tous les domaines de 

l’entreprise a donné naissance aux ERP (Enterprise Resource Planning), extension du terme 

MRP (Material Requirements Planning) qui vise à planifier conjointement, à partir des 

demandes fermes des clients ou de leurs prévisions, les besoins en composants ainsi que les 
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ordres de fabrication (Bourrières et al., 2005). Un ERP fournit à l’ensemble des acteurs de 

l’entreprise une image unifiée, intègre, cohérente et homogène de l’ensemble des informations 

dont ils ont besoin (Botta-Genoulaz, 2005). Cependant, les progiciels de type ERP visent à 

une centralisation de l’information. Ce système transactionnel demande désormais d’être 

complété par des systèmes décisionnels ou d’aide à la décision dans un but d’optimisation 

dépassant les frontières de l’entreprise.  

D’autres progiciels spécialisés et dédiés à la gestion de la chaîne logistique, gravitant toujours 

autour des ERP, ont été développés : CRM (Customer Relationship Management) une 

application de Gestion de la Relation Client qui regroupe toutes les fonctions permettant 

d'intégrer les clients dans le système d'information de l'entreprise, SCM (Supply Chain 

Management) une application de Gestion de la Chaîne Logistique qui regroupe toutes les 

fonctions permettant d'intégrer les fournisseurs et la logistique au système d'information de 

l'entreprise, HRM (Human Resource Management) une application de Gestion des Ressources 

Humaines qui permet d'offrir toutes les fonctions permettant la gestion du personnel de 

l'entreprise, etc. A ceux-ci s’ajoutent encore des solutions PLM (Product Lifecycle 

Management) permettant la gestion et la maîtrise de la complexité qui caractérise le 

développement et le suivi des produits afin de réduire les coûts et les délais et à augmenter la 

qualité des produits (Paviot, 2010), et des logiciels PDM (Product Data Management) (Eynard 

et al., 2004) qui offrent des fonctions permettant de gérer les données relatives à la conception 

et à la fabrication des produits dans un contexte PLM.  

Les APS (Advanced Planning Systems) offrent des fonctionnalités alternatives à celles des 

ERP dans le domaine de la planification des activités de production. Ces systèmes peuvent 

notamment prendre en compte la capacité finie des ressources lors de la planification, simuler 

plusieurs scénarios de planification et gérer plusieurs sites de production, ce qui est nécessaire 

dans le cas des entreprises multi-sites ou des réseaux d’entreprises. En effet, l’apport des APS 

à la production relève de deux caractéristiques qui sont l'utilisation d'algorithmes 

mathématiques d'optimisation et l'élargissement de la gestion interne des entreprises à une 

gestion globale de la chaîne logistique (Telle, 2003). Les APS peuvent être déployés dans des 

environnements dynamiques du fait qu’ils offrent un mécanisme rapide pour le calcul des 

plans en offrant un plan optimal pour une chaîne logistique complète.  
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Afin de mieux prendre en compte l’aspect distribué et dynamique dans la gestion de la 

production multi-site et d’exploiter des modèles moins agrégés, des approches alternatives 

basées sur les agents ont été proposées.  

4 Approches basées sur la technologie d’agents 

Un système multi-agent (SMA) est un système d'intelligence artificielle composé de 

population d'agents autonomes qui coopèrent entre eux pour atteindre des buts communs, tout 

en poursuivant simultanément différents objectifs (Jinghua et Wenjian, 2005). Dans la 

littérature, plusieurs modèles basés sur les SMAs ont été proposés dans plusieurs domaines de 

la production multi-site. Dans le domaine de la planification distribuée, un modèle SMA pour 

la planification distribuée de la production a été proposé dans (Lima et al., 2006). Il est basé 

sur trois caractéristiques : la distribution, l’autonomie, et la reconfiguration, en faisant 

coopérer un ensemble d’agents via un tableau noir (blackboard) qui est un espace Java 

(Javaspace). Dans le même domaine, un système de gestion d'ordonnancement intensif de 

production a été proposé dans (Nishioka, 2004). Il est basé sur des agents qui fonctionnent 

d'une manière autonome pour leurs problèmes locaux et en même temps leurs activités sont 

synchronisées pour achever l'objectif global de la fabrication de l'entreprise. Dans un contexte 

similaire, un système multi-agent pour la planification et la modélisation de la production est 

proposé dans (Lazansky et al., 2001). Le système proposé remplace le processus de 

planification de la production centralisé par un processus de négociation entre les agents 

autonomes coopératifs. 

Dans le domaine de la gestion et la coordination des chaînes logistiques et des entreprises 

virtuelles, un système de prise de décision pour la planification logistique d’une usine est 

présenté dans (Baumgärtel et al., 1996), qui est basé sur les concepts des SMAs. La structure 

de l’usine et le processus de fabrication sont modélisés par un SMA en représentant chaque 

centre de fabrication par un agent. Cette approche permet d’encapsuler la structure d’un 

centre de fabrication et sa stratégie d’optimisation spécifique dans un agent, augmentant ainsi 

la modularité du système. Dans le même contexte, des algorithmes de prise de décision dans 

la gestion d’une chaîne logistique ont été proposés dans (Kovalchuk, 2008). Le projet 

concerne principalement la partie demande de la chaîne logistique. En particulier, différentes 

méthodes pour prévoir des prix d’offres qui peuvent exister dans les ordres des clients (gain 

des prix demandés) sont explorées et comparées dans le système. Une modélisation d’une EV 

basée sur les agents a été proposée dans (Oprea, 2005). Dans son étude, l’auteur identifie 
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certains obstacles dans l’implémentation d’un SMA mettant en évidence le manque de 

certaines caractéristiques importantes qui sont des facteurs cruciaux dans une EV réelle, tels 

que la robustesse, les mécanismes de sécurité, des standards d’interopérabilité, ainsi que des 

interfaces faciles avec les systèmes anciens (legacy systems) des entreprises participant à 

l’EV. Thibaud et al., (2007) développent une nouvelle approche pour gérer la planification 

des ressources multi-sites afin de coordonner le besoin du réseau d’entreprises participant à 

l’EV. Le composant principal de ce modèle est appelé nœud de l’entreprise virtuelle ou VEN 

(Virtual Enterprise Node) représentant un partenaire en contact avec plusieurs fournisseurs et 

plusieurs clients. 

Dans les SMAs, la négociation est définie comme un processus par lequel une décision est 

atteinte par deux ou plusieurs agents, chacun essaie d’atteindre un but ou un objectif 

individuel (Marinova, 2002). En général, le processus de négociation dans les SMAs est 

divisé en trois phases consécutives : invitation, offre, et attribution (Jiao et al., 2006). Le 

protocole Contract Net (CNP pour Contract Net Protocol) (Smith, 1980) définit les messages 

de base en accord avec ces phases et la manière de traiter chaque message.  

4.1 Modèle Contract Net pour la négociation entre les agents 

Le modèle Contract Net propose une technique d’allocation de tâches dédiée à la résolution 

distribuée de problèmes. Il s’agit d’un ensemble d’agents qui peuvent passer des contrats 

selon un protocole fixe qui a été imaginé à partir du protocole d’appel d’offres des contrats 

publics comme illustré sur la figure I.1. L’agent ayant des tâches à accomplir (maître 

d'ouvrage), fait un appel d’offres (annonce de tâches). L’annonce est diffusée à l’ensemble 

des agents. Les autres agents évaluent ces tâches. Ceux pouvant en réaliser une font des 

propositions (offres) et deviennent alors des contractants potentiels. Le manager évalue ces 

offres et décide de passer un contrat avec l’un de ces agents. 
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1) Annonce de tâche 

gestionnaire 

contractants  

2) Soumissions 

T 
T 

T 

S1 

S2 

S3 

T 

3) Allocation de la 

tâche au gagnant 

4) Terminée 

 

Figure I.1. Etapes du protocole Contract �et (d’après Touaf, 2005) 

Dans le CNP, les agents peuvent prendre deux rôles : gestionnaire et contractant. L'agent qui 

doit exécuter une tâche (le maître d'ouvrage) commence par décomposer cette tâche en 

plusieurs sous-tâches. Le maître d'ouvrage annonce chaque sous-tâche sur un réseau d'agents 

(les contractants). Les agents qui reçoivent une annonce de tâches à accomplir évaluent 

l'annonce. Les agents qui ont les ressources appropriées pour accomplir la tâche envoient au 

maître d'ouvrage des offres indiquant leurs capacités à réaliser la tâche. Le maître d'ouvrage 

rassemble toutes les propositions qu'il a reçues et alloue la tâche à l'agent qui a fait la 

meilleure proposition. Ensuite, le maître d'ouvrage et les contractants échangent les 

informations nécessaires durant l'accomplissement des tâches. Par exemple, le contractant 

annoncera au maître d'ouvrage quand l'exécution de la tâche sera terminée. Dans des cas 

exceptionnels, un maître d'ouvrage peut annuler le contrat : annoncer au contractant qu'il faut 

abandonner l'exécution de la tâche. 

Les rôles des agents ne sont pas spécifiés à l'avance. N'importe quel agent peut agir comme un 

maître d'ouvrage et lancer un appel d'offres. N'importe quel autre agent peut être un 

contractant pour une annonce qu'on a faite. Cette flexibilité permet de nouvelles 

décompositions des tâches. Un contractant pour une tâche spécifique peut agir comme un 

gestionnaire en décomposant sa tâche et en annonçant les sous-tâches à d'autres agents. Les 

liens entre les gestionnaires et les contractants pour diverses tâches et sous-tâches forment un 

réseau contractuel hiérarchique qui permet la division des tâches et la synthèse des résultats.  
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Ce protocole Contract Net a été amélioré par le FIPA (Foundation for Intelligent Physical 

Agents) pour gérer plusieurs négociations en parallèle en ajoutant des messages de refus ou de 

confirmation pour les interactions entre agents (FIPA, 2000).  

4.2 SCEP : un modèle multi-agent générique pour la gestion des projets 

multi-sites 

Le modèle multi-agent SCEP (Superviseur, Client, Environnement, Producteur) est un modèle 

générique permettant de résoudre d'autres problèmes que ceux de planification et 

d'ordonnancement. Il propose une architecture client/serveur pour résoudre des problèmes de 

grande taille nécessitant la puissance de calcul de plusieurs processeurs. Ce modèle distribué a 

été proposé pour résoudre les problèmes d'ordonnancement dans (Archimède et Coudert, 

2001a ; Archimède et Coudert, 2001b) introduisant une coopération indirecte entre des agents 

Clients et des agents Producteurs comme illustré sur la figure I.2.  

 

 
 
 

Environnement 
 

"Tableau noir" 

Agent Superviseur 

Agents 

Producteurs 

Agents 

Clients 

Communication 

 

 Figure I.2. Le modèle SCEP 

Cette coopération est réalisée via un environnement de type "Tableau noir" sous le contrôle 

d'un agent Superviseur. Le "Tableau noir" est le lieu d'échange des messages durant les 

négociations entre les agents. L'agent superviseur lance d'abord les agents clients et demande 

aux agents producteurs d'attendre. Chaque agent client représente un projet à réaliser et 

effectue ses actions, indépendamment du comportement des autres agents. Dans le cadre de 

l'utilisation de SCEP pour résoudre des problèmes d'ordonnancement, les actions de l'agent 

client consistent en la proposition de ses contraintes souhaitées pour les activités demandées 

par son projet. L'agent client informe le superviseur lorsqu'il a terminé. Une fois enregistrée la 

dernière action du dernier agent client, le superviseur active les agents producteurs et invite 

les agents clients à attendre. Les agents producteurs effectuent à leur tour leurs actions et en 
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informe le superviseur dès qu'ils ont terminé. Pour les problèmes d'ordonnancement, ses 

actions consistent en des réponses aux différents agents clients qui avaient proposés leurs 

contraintes souhaitées. Une fois la dernière action du dernier agent producteur effectuée, 

l'agent superviseur redonne le contrôle aux agents clients. Cette alternance entre l'activation 

des agents clients et celle des agents producteurs est répétée jusqu'au positionnement final de 

toutes les tâches dans l'environnement.  

Le modèle SCEP a montré son adaptation à la gestion distribuée des projets multi-sites. Un 

prototype a été réalisé illustrant son fonctionnement en réseau afin d’établir un 

ordonnancement distribué faisant coopérer plusieurs sites répartis géographiquement. Un 

exemple d’implémentation est donné sur la figure I.3.  

 

 Figure I.3. Modèles SCEP organisés en réseau  

Le client SCEP est une entreprise possédant quatre projets à réaliser. Ces projets sont 

représentés par les quatre agents clients. Trois sites (serveurs) distants sont impliqués dans la 

planification de ces projets. Un des sites assure le transport entre les deux autres sites 

considérés. CORBA est le support de transmission des informations. Le mécanisme de 

fonctionnement est proche du modèle Contract Net du fait qu’il considère des propositions 

d’offres par les sites distants qui seront étudiés et validées par la suite par le client SCEP. 

Néanmoins, SCEP permet une sorte de compétition entre les agents clients qui peuvent 

partager des ressources communes, ce qui n’est pas envisagé dans le modèle Contract Net. 

Les propositions des agents clients (les gestionnaires) concernant toutes les tâches sont prises 

en compte par les agents producteurs (les contractants) en même temps, contrairement au 

CNP qui les traite successivement.   
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5 Discussion sur les approches de production 

Bien que les approches traditionnelles soient utilisées par les entreprises au sein de leurs 

réseaux d’entreprises, elles centralisent néanmoins la décision et la gestion des projets. Face à 

un tel foisonnement de progiciels et d’éditeurs, i.e. SAP, Peoplesoft, JD Edwards, Baan, 

Oracle, Siebel, Manugistics, I2 Technologies, etc., les industriels sont parfois un peu perdus 

quant au choix des logiciels visant à améliorer leur performance (François, 2007). De plus, 

l’implantation et la configuration de ces progiciels sont souvent très lourdes (en temps et en 

ressources), et les résultats attendus ne sont pas toujours au rendez-vous (Botta-Genoulaz et 

Millet, 2005). Aussi, les solutions qu’elles offrent souffrent de robustesse et restent 

strictement déterministes sans tenir compte de l’aspect dynamique des marchés et de la 

variation du processus physique (temps gamme, variabilité des fournisseurs, etc.) (Genin et 

al., 2005). 

D’autre part, les SMAs permettent de concevoir des outils et logiciels supportant la 

coopération tout en exploitant des modèles moins agrégés et moins abstraits. L’utilisation des 

SMAs dans la production multi-site offre un cadre simple de modélisation des systèmes de 

production ainsi qu’une distribution naturelle de la décision et un contrôle décentralisé qui 

garantit l’autonomie de chaque entité et la flexibilité du réseau d’entreprises impliquées dans 

la réalisation d’un projet de production multi-site. Les systèmes multi-agents ont montré leur 

adaptation à l’aspect distribué de la gestion de production multi-site du fait qu’ils permettent 

une distribution naturelle de la décision. Cette approche s'adapte bien à la nature des systèmes 

de production généralement composés de plusieurs équipements, où il faut intégrer plusieurs 

fonctions (conduite, gestion de production, etc.). Afin de gérer d’une manière dynamique, 

indépendante, et distribuée la réalisation des projets multi-sites, le modèle générique SCEP 

déjà présenté est bien adapté à cet objectif.  

Afin de tirer avantages de ces différentes approches, de mieux gérer leurs collaborations et 

leurs communications, et d’améliorer leur compétitivité, les entreprises se basent actuellement 

sur les technologies d’informations et de communications en créant des places de marchés 

électroniques.  
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6 Places de marchés électroniques pour la production multi-site  

Internet a bouleversé le commerce avec le déploiement du commerce électronique. Cette 

technologie de communication a poussé les grands groupes commerçants à en profiter pour 

améliorer leur collaboration et leur intégration dans le commerce. La notion de place de 

marché électronique est devenue capitale dans les marchés commerciaux. Une place de 

marché électronique est un site Web qui contient des fonctions de commerce pour plusieurs 

compagnies d'achat et de vente (Eurochambres, 2002). Elle relie les acheteurs et les vendeurs 

(Park et Yang, 2006). Le fournisseur de la place de marché électronique est le créateur du 

marché. Il n'a pas le contrôle sur les prix des produits. Les acheteurs et les vendeurs font des 

affaires et payent des frais pour l’utilisation du marché. Le challenge le plus important des 

places de marché électroniques réside dans la méthode pour attirer et retenir le plus grand 

nombre d’acheteurs et de vendeurs possibles. D’autres challenges visent à sécuriser une base 

de produits de commerce, à augmenter la connaissance des marques, à fournir un temps 

d'accès aux marchés et à réduire les coûts (Park et Yang, 2006).  

On distingue deux types de place de marché électronique : les places de marché verticales et 

les places de marché horizontales. Une place de marché verticale relie les acheteurs et les 

fournisseurs dans un domaine précis de l’industrie. Une place de marché horizontale répond 

aux requêtes des acheteurs, négocie avec les fournisseurs et envoie les ordres aux vendeurs et 

ce pour plusieurs domaines et secteurs industriels (Popovic, 2002). Dans les places de marché 

électroniques horizontales, la quantité d’informations échangées entre les partenaires ainsi que 

le nombre de transactions effectuées sont plus importants que dans les places de marché 

électroniques verticales (Park et Yang, 2006). Un facteur critique pour améliorer la 

performance des places de marché électroniques est l'attraction des acheteurs, des vendeurs et 

des produits, ainsi que la flexibilité du marché et la recherche des partenaires sans oublier le 

critère de confiance entre les partenaires du marché. 

Quel que soit le type de la place de marché horizontale ou verticale, elle peut être orientée-

projet ou orientée-service.  

6.1 Marchés orientés-projets  

La majorité des marchés électroniques de production actuels sont dominés par les grandes 

entreprises reconnues sous le nom de donneurs d’ordres ou OEM (Original Equipement 

Manufacturer), qui créent leurs propres places de marchés orientés-projets pour la réalisation 
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et la gestion de leurs projets (Gulledge, 2001 ; Bal et Swift, 2002 ; OECD, 2007). A titre 

d'exemple Airbus a des projets différents concernant la conception des avions, la production 

des pièces, la maintenance, etc. Chaque projet nécessite certaines compétences et capacités de 

réalisation. Le marché orienté-projet est créé et contrôlé par un OEM, dans lequel celui-ci 

définit ses projets en termes de lots en définissant l’ensemble des contraintes exigées pour la 

réalisation de chaque lot. Chaque lot regroupe certaines activités faisant partie du processus 

de réalisation du projet considéré. Les lots sont ensuite déposés dans la place de marché 

comme illustré sur la figure I.4. 

Sous-traitant Sous-traitant Sous-traitant

Lot 1 Lot 2 Lot 3

Place de marché orienté-projet

Négociation               des contraintes                      de réalisation

Initialisation             des projets 

Lot 4 Lot 5

Donneur d’ordres

OEM (Original Equipement Manufacturer)

Projet 1 Projet 2

 

Figure I.4. Modèle conceptuel d’un marché orienté-projet  

Après la définition des projets dans la place de marché, les différentes entreprises ou porteurs 

de projets, i.e. les entreprises sous-traitantes, viendront négocier avec l’OEM pour se procurer 

de (s) lot(s) dont ils possèdent les capacités et les compétences définies et demandées par 

l’OEM. En effet, pour être sélectionnée par l’OEM, un sous-traitant doit vérifier tous les 

critères et les contraintes demandés par l’OEM et posséder toutes les compétences et les 

capacités exigées par ce dernier pour les lots de projets définis. Par conséquent, un réseau 

d’entreprises est ainsi créé comprenant l’OEM et l’ensemble des porteurs de projets (sous-

traitants) sélectionnés par cet OEM pour la réalisation des différents lots de ses projets.  

Notons que plusieurs rangs de sous-traitants peuvent exister dans un tel marché. Un même 

sous-traitant engagé dans la réalisation d’un lot, peut lui-même être un OEM pour d’autres 



                                           - Chapitre I - Problématiques des entreprises dans les marchés de production multi-site 

 
20 

sous-traitants en créant son propre marché orienté-projet pour ce lot. Dans ce marché, le sous-

traitant définit les contraintes requises pour la réalisation de son projet, i.e. le lot de l’OEM 

principal, qui lui-même peut être divisé en plusieurs lots. Un OEM gère uniquement les 

relations avec ses partenaires ou sous-traitants de premier rang. Il ne s’occupe pas des sous-

traitants des autres rangs, i.e. les sous-traitants des sous-traitants.   

6.2 Difficultés des entreprises dans l’intégration de ces marchés 

Dans un marché orienté-projet, la plupart des projets nécessitent un niveau de compétences et 

des capacités élevés. Actuellement, la plupart des PMEs ont beaucoup de difficulté à intégrer 

un tel type de marché. Cela est dû à leurs limites économiques et technologiques (Gulledge, 

2001). Ces limites diminuent le degré de compétitivité des PMEs dans le marché global. Dans 

le contexte de la gestion d’une chaîne logistique, parmi les obstacles qu'une PME peut 

rencontrer, on trouve la difficulté de gérer ses fournisseurs et la grande compétition dans la 

chaîne ainsi que le manque de coopération. Pour appréhender ces obstacles, les auteurs dans 

(Udomleartprasert et al., 2003) proposent une gestion à chaînes verticales (Vertical Chain 

Management ou VCM).  

La gestion à chaînes verticales est l'outil stratégique pour la gestion de matériel et de capacité 

aux fournisseurs. Le principe est de combiner le volume et la compétitivité au sein de la 

même communauté afin de négocier pour la meilleure affaire. Le modèle a été amélioré pour 

réduire au minimum la faiblesse et la limitation des PMEs. Cependant, cette solution souffre 

de l'incapacité à court terme d'attirer un grand nombre d'acheteurs, de vendeurs et de produits 

ainsi que le problème de la confiance entre les partenaires. Ce problème a été traité dans (Ren 

et al., 2006), où les auteurs proposent le concept d'e-Hub qui lève les barrières de la 

coopération entre une grande entreprise et ses fournisseurs (les PMEs). Le Hub est un concept 

spécialisé qui permet l'échange de documents entre les organisations (Gulledge, 2001). La 

solution proposée dans (Ren et al., 2006) offre aux utilisateurs (en particulier les PMEs) un 

espace de travail unique pour la planification de projets collaboratifs et la négociation de 

contrats. 

L’étude présentée dans (OECD, 2007) résume les différents obstacles rencontrés par les 

PMEs lors de leur intégration dans un marché orienté-projet : 

- Contraintes d'intégration élevées exigées par l’OEM : c'est l’OEM, comme concepteur du 

marché, qui définit le niveau de capacité et de compétences pour les projets dans le marché. 
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Du fait que ces contraintes sont définies pour un lot de projet comprenant un ensemble 

d’activité demandées par le projet, cela augmente le niveau de compétence demandé pour le 

choix d’un sous-traitant ; 

- Domination des grandes entreprises dans le marché: comme l’OEM demande des capacités 

et des compétences élevées pour la réalisation de ses projets, cela réduit le degré de 

compétitivité et permet aux entreprises satisfaisant ces contraintes fortes d'envahir le marché ; 

- Capacités et compétences limitées des PMEs devant celles demandées par les OEMs, 

pénalisant les PMEs n’ayant pas un degré de compétitivité élevé pour entrer en compétition 

avec des entreprises sous-traitantes plus compétitives. 

Malgré les tentatives d’amélioration et les solutions d’aides proposées dans la littérature pour 

les PMEs, l'intégration de ces dernières dans les marchés orientés-projets reste très coûteuse. 

Cela provient du fait qu’elles sont souvent obligées d'augmenter leur capacité et leur niveau 

de compétence pour pouvoir entrer en compétition et satisfaire les demandes des OEMs, 

impliquant un coût technologique très élevé (modification des systèmes de communication, de 

planification, ...). Les sous-traitants d’un OEM sont amenés souvent à modifier leurs fonctions 

et processus internes ainsi que leurs outils de gestion et applications utilisés afin de répondre 

au besoin de l’OEM et de bien respecter les contraintes exigées. Notons aussi que dans un tel 

environnement, les réseaux d’entreprises tendent souvent vers des SCs et des EEs plutôt que 

des EVs. Les modifications effectuées par les sous-traitants d’un OEM pour satisfaire les 

exigences de ce dernier facilitent les prochaines collaborations avec cet OEM créant ainsi un 

environnement de collaboration plus stable. 

6.3 Marché orienté-service 

Les marchés orientés-services mettent en relation plusieurs clients possédant des projets de 

production avec plusieurs producteurs ou fournisseurs de services permettant la réalisation des 

projets clients (Ghenniwa et Chen, 2004). La notion du service est essentielle dans ce type de 

marché. Un service regroupe un ou plusieurs savoir-faire dans un domaine de services bien 

défini. Un domaine de service est un espace regroupant plusieurs services permettant de 

réaliser un processus métier déterminé. A titre d’exemple, un domaine de service peut être le 

domaine de la production comprenant des services de fabrication, de transport, de conception, 

etc. Un service peut être élémentaire, i.e. n’appelle pas d’autres services, ou être composite 

construit à l’aide de services élémentaires (Griffin et Pesch, 2007).  
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Aucune relation ne lie a priori les services entre eux. Une fois les services définis dans la 

place de marché, les clients souhaitant réaliser leurs projets, viennent sur ce marché pour 

chercher les producteurs capables de réaliser leurs projets. Les clients et les producteurs ne se 

connaissent pas a priori. Un modèle de marché orienté-service est présenté sur la figure I.5. 

 
Producteur 1 Producteur 2 

Place de marché orienté-service 

S1 S2 
S3 S4 

S5 S6 

Producteur 4 

Client 2 

Producteur 3 

P1 P2 Client1 

 

Figure I.5. Modèle du marché orienté-service 

La gestion de la place de marché est réalisée par le propriétaire du marché qui doit être une 

entité indépendante des fournisseurs et des clients (Griffin et Pesch, 2007). Cette place doit 

contenir la description des services fournis par leurs producteurs et permettre aux différents 

clients de construire leurs projets à partir de ces services. Les fonctions de déclaration des 

savoir-faire et d’initialisation des projets sont essentielles pour le fonctionnement d’une place 

de marché orienté-service (Li et al., 2006). La déclaration des savoir-faire concerne la 

publication des services dans la place du marché par les producteurs. Un producteur peut 

offrir un ou plusieurs services (cas du Producteur 1 sur la figure I.5). Un service, ou plus 

précisément la finalité d’un service, c'est-à-dire la fonction assurée par le service dans son 

domaine, peut être fourni par un ou plusieurs producteurs (cas du service S6). En effet, les 

services représentés sur la figure I.5 représentent des finalités et pas des descriptions de 

services qui peuvent être différentes pour une même finalité de service. L'initialisation des 

projets consiste en la description par chaque client de son projet en termes de services 

disponibles sur le marché comme illustré sur la figure I.5.  

Le marché orienté-service met les sous-traitants (fournisseurs de services) au premier plan en 

obligeant les clients à définir leurs projets en fonction des services existants sur le marché. 

Plusieurs projets peuvent nécessiter un même service (cas du service S3 sur la figure I.5). Il 
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est impossible de déclarer un projet sur la place de marché si les services requis pour sa 

réalisation ne sont pas tous disponibles. Dans l’initialisation de son ou ses projets, le client se 

limite à la recherche d’abord des services capables de réaliser ses projets sans aucune 

exigence sur les contraintes de réalisation. Celles-ci seront étudiées dans la phase de 

négociation de la réalisation du projet entre le client et ses producteurs correspondant aux 

fournisseurs de services concernés.   

6.4 Caractéristiques du marché orienté-service par rapport au marché 

orienté-projet    

Le marché orienté-service se caractérise par une coordination et une collaboration entre les 

partenaires sans qu’il y ait des exigences imposées à l’avance par un OEM. Dans un marché 

orienté-projet, les PMEs à capacités limitées sont dans les derniers rangs de la chaîne 

logistique établie entre un OEM et ses partenaires (sous-traitants). Un sous-traitant engagé 

dans la réalisation d’un lot de projet d’un OEM peut définir lui aussi son propre marché 

orienté-projet en divisant ce lot en sous-lots. Ce mécanisme oblige les PMEs, ayant des 

compétences pointues dans un domaine spécifique de la production et de faibles moyens 

techniques, à se retrouver dans des rangs très bas de la chaîne du fait qu’elles ne peuvent 

satisfaire que des contraintes faibles.  

A la différence des marchés orientés-projets où l’OEM pilote la gestion de ses projets et exige 

des contraintes de réalisation et des compétences élevées pénalisant une grande partie des 

PMEs, le marché orienté-service améliore la présence des PMEs en réduisant les exigences 

fortes des OEMs. Cette réduction est due au fait que le marché orienté-service impose le 

découpage des projets des OEMs en fonction des services existants. Cela permet aux PMEs à 

capacités limitées d’avoir l’opportunité d’être présentes dans des rangs plus avancés dans la 

chaîne de production. La réduction des contraintes exigées par les OEMs offre aux PMEs des 

opportunités d’intégration plus équitables. L’intégration de ce type de marché ne dépend plus 

du respect des contraintes exigées par les OEMs mais plutôt de la possibilité de proposer des 

services élémentaires répondant aux besoins de ces derniers. Cela améliore la compétitivité du 

marché où une PME ayant une certaine compétence dans un domaine de la production peut 

être représentée sur le marché par son service correspondant et peut être ainsi sollicitée par un 

projet client.  
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6.5 Difficulté de la gestion des projets multi-sites dans un marché 

orienté-service 

Dans un marché orienté-service, chaque client initie et gère son ou ses projets 

indépendamment des autres clients. Les producteurs et les clients ne se connaissent pas a 

priori. Suite à une présélection des services qui permettent la réalisation d’un projet pour un 

client, ce dernier va négocier avec les différents fournisseurs de ces services (les producteurs) 

la réalisation de son projet. De ce fait, chaque projet client est à l’origine d’un réseau 

d’entreprises qui regroupe le client et ses différents producteurs, les producteurs des 

producteurs, etc. En effet, ce réseau d’entreprises prend dans la plupart des cas la forme d’une 

EV du fait que ce groupement d’entreprises est temporaire et a la même durée de vie que celle 

du projet. Une fois le projet client réalisé, les collaborations entre les partenaires sont 

terminées. Aussi, un autre aspect permet de caractériser le réseau d’entreprises créé en tant 

qu’EV, est l’aspect dynamique. Un producteur peut rejoindre le réseau d’entreprises créé par 

un projet client du fait de la sollicitation par ce dernier du service fourni par ce producteur, et 

ce à tout moment du cycle de vie du projet. Aussi, le producteur peut quitter ce réseau à tout 

instant pour certaines raisons, i.e. résultat refusé par le client, etc.  

Un service fourni par un fournisseur peut être sollicité par des clients différents du fait que la 

fonctionnalité de ce service peut être utilisée dans des projets différents (Griffin et Pesch, 

2007). Un producteur peut donc participer simultanément à plusieurs EVs comme illustré sur 

la figure I.6.  
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Producteur 1 Producteur 2 Producteur 3 

 
 
 
 

 

Client 

S1 S2 S3 S4 

EV1 EV2 

Projet 2 Projet 1 

 

Figure I.6. Participation simultanée d’un producteur à plusieurs EVs  

Cette figure montre la participation d’un producteur (producteur 2) à deux EVs différentes 

(EV1 et EV2) correspondant aux deux projets du client (Projet 1 et Projet 2). Le producteur 2 

fournit deux services S2 et S3 demandés par les deux projets client qui sont à l’origine de ces 

deux EVs.  

La présence de multiples EVs dans le marché orienté-service nécessite une gestion distribuée 

des projets multi-sites faisant intervenir les différents partenaires. Du fait que les fournisseurs 

de services, i.e. les sous-traitants d’un OEM, ne sont pas obligés de respecter les normes et 

standards utilisés par ce dernier, la distribution de cette gestion met en évidence les problèmes 

engendrés par l’existence de multiples applications d’entreprise et modèles de gestion de 

production dans un tel type de marché. Ces problèmes proviennent en fait des caractéristiques 

de ces applications qui se résument principalement à l’autonomie, à la distribution, et à 

l’hétérogénéité (Bussler, 2003 ; Hasselbring, 2000). Les applications d'entreprise sont 

autonomes dans la mesure où elles peuvent être conçues et exécutées indépendamment les 

unes des autres. La distribution désigne le fait que les applications sont très souvent réparties 

physiquement sur le réseau d'entreprise. Cette répartition physique est réalisée grâce à une 

répartition des données et/ou des traitements permettant ainsi l'implémentation au niveau local 

de certaines données et/ou de certains traitements du système d'information. L'hétérogénéité 
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est une dimension inhérente au fait que les applications d'entreprise peuvent être développées 

et déployées de façons indépendantes et selon des approches et des méthodologies différentes. 

En fait, les architectures développées à base de différents SCEP organisés en réseau 

permettent d'appréhender la production multi-site en prenant en compte l’aspect distribué de 

la gestion des projets dans les marchés orientés-services. Néanmoins, il n'en demeure pas 

moins que le modèle SCEP n'apporte pas une solution satisfaisante face aux mutations 

majeures s'opérant dans l'organisation des entreprises sous la pression des nouvelles 

technologies de l'information et de la communication. Lors de son déploiement dans un 

environnement multi-site, SCEP présente certaines limites. En effet, ce modèle nécessite une 

connaissance préalable des sites de production distants représentant les producteurs. Du fait 

que dans un marché orienté services, les clients et les producteurs ne se connaissent pas à 

priori, cela nécessite des mécanismes de mise en relation des différents partenaires absents du 

modèle SCEP. Aussi, le modèle SCEP organisé en réseau permet une communication et une 

coopération entre des sites qui déploient le même modèle SCEP.  

Compte tenu de ces limites, notre objectif peut être résumé par les deux points suivants: 

- Localisation des sites distants : afin de permettre au manager de SCEP d’avoir la 

connaissance des sites avec lesquels il va coopérer ainsi que leurs compétences en 

termes d’activités de production demandées. 

- Interaction indépendante : pour permettre au système qui implémente le modèle SCEP 

d’interagir avec d’autres systèmes indépendamment des modèles et des plateformes 

utilisés par ces derniers.  

Pour cela, ce modèle doit être complété par des mécanismes de mise en relation des 

partenaires et de gestion de l’hétérogénéité entre les modèles et méthodes de gestion des 

projets utilisés sur les différents sites. Le modèle SOA (Service Oriented Architecture) répond 

bien à cette problématique, illustrant le fonctionnement d’un marché orienté-service et 

permettant des collaborations dynamiques et des interactions entre les partenaires 

indépendamment de toute spécificité de certains d’entre eux. Ce modèle est discuté ci-après.   
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7 Présentation générale et propriétés du modèle SOA 

Une architecture orientée service ou SOA (Service Oriented Architecture) rassemble les 

grandes applications de l'entreprise en services interopérables et réutilisables. En effet, 

l'architecture orientée service décrit les composants d'un système et la manière de leur 

interaction à un haut niveau. Les interactions entre les composants sont appelés connecteurs. 

L'aspect le plus important de SOA est qu'elle sépare l'implémentation du service de son 

interface.  

L'objectif étant d'autoriser les applications ou service à communiquer et à travailler ensemble, 

quelle que soit leur plate-forme respective, et ce par le biais de services. Un service est un 

composant indépendant de tout système, dont les interfaces et contrats d'utilisation sont 

connus. Le service est une notion abstraite pour désigner les fonctionnalités d'un agent 

logiciel qui implémente une fonctionnalité du service. Un seul service peut avoir plusieurs 

agents qui l'implémentent (utilisant des langages différents). L'objectif d'une architecture 

orientée service est de décomposer une fonctionnalité en un ensemble de fonctions basiques, 

appelées services, fournies par des composants et de décrire finement le schéma d'interaction 

entre ces services. L'idée sous-jacente est de construire une architecture logicielle globale 

décomposée en services correspondant aux processus métiers de l'entreprise. Les principaux 

acteurs qui interviennent dans SOA sont illustrés sur la figure I.7. 

Registre

FournisseurClient

PublicationDécouverte

Invocation

 

Figure I.7. Principaux acteurs dans SOA  

Le fournisseur du service désigne d'un point de vue conceptuel la personne ou l'organisation 

responsable juridiquement de l'agent logiciel (le service). D'un point de vue opérationnel, les 

fournisseurs de services peuvent désigner le serveur qui héberge les services déployés. Le 

client ou consommateur du service représente une personne ou une organisation, cliente 
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potentielle des services. Du point de vue opérationnel, il désigne l'application cliente qui 

invoque le service. Le registre ou l'annuaire des services représente la personne ou 

l'organisation responsable de l'hébergement du dépôt de publication des services. D'un point 

de vue fonctionnel, il représente l'entité logicielle qui joue le rôle de l'intermédiaire entre les 

clients et les fournisseurs de services. Le concept registre ou dépôt de service est essentiel 

dans l'architecture SOA. Il joue un rôle central dans le processus de localisation des besoins, 

car il est supposé fournir aux clients les informations techniques et sémantiques sur le 

fonctionnement du service exprimées dans des langages formels (interprétables par les 

machines). Le service lui-même répondant à quatre caractéristiques : l’indépendance, la 

découverte, l’invocation dynamique, et l’autonomie. Nickull, (2005) considère qu’il n'existe 

pas à proprement parler de spécifications officielles d'une architecture SOA, néanmoins les 

principales notions fédératrices ou concepts clés que l'on retrouve dans une telle architecture 

sont représentés sur la figure I.8. 
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Figure I.8. Concepts clés de SOA et leurs relations (adaptée de (�ickull, 2005))  

La notion de service représente une fonction encapsulée dans un composant que l'on peut 

interroger à l'aide d'une requête composée d'un ou plusieurs paramètres et fournissant une ou 

plusieurs réponses. Chaque service doit être indépendant des autres afin de garantir sa 

réutilisabilité et son interopérabilité. La description du service consiste à décrire les 

paramètres d'entrée du service, le format et le type des données retournées. C’est la 

spécification du service exprimée dans un langage de description interprétable par les 

machines. Il existe deux niveaux de description de services. Une description technique dans 

laquelle le service est vu en termes de messages, de formats, de types, de protocoles de 
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transport et d'une adresse physique. Cette description joue le rôle d'un contrat d'interaction 

entre le client et le service. La deuxième description concerne la sémantique du service qui 

peut avoir une existence formelle ou peut prendre la forme d'un accord entre le fournisseur et 

le client. La structure des messages qui permettent l'invocation des différentes unités 

fonctionnelles qui composent le service doit aussi figurer dans la description du service.  

La publication consiste à publier dans un registre les services disponibles aux utilisateurs, 

tandis que la découverte recouvre la possibilité de rechercher un service parmi ceux qui ont 

été publiés. Le processus de découverte du service doit être capable de répondre aux questions 

suivantes : où sont localisés les services correspondants ? Et comment les obtenir ? Pour la 

publication, il existe deux méthodologies : "pull" et "push" (Nickull, 2005). Dans le "pull", le 

consommateur demande au fournisseur du service de lui envoyer la description du service. 

Dans le "push", le fournisseur du service ou son agent envoie la description du service aux 

consommateurs potentiels du service. L'invocation, représentant la connexion et l'interaction 

du client avec le service. Le contrat de service est une spécification de l'interaction entre le 

consommateur du service et le fournisseur du service. Il spécifie le format de la requête et de 

la réponse du service. Il peut aussi spécifier les niveaux de qualité du service. Le modèle de 

données spécifie les paramètres impliqués dans l'invocation du service. 

Dans l’entreprise, SOA contribue à l’évolutivité, à la flexibilité, et à la pérennité du système 

d’information en encapsulant la complexité de ses applications. Il s’agit de substituer la 

découpe strictement applicative d’un système d’information par une structuration en services 

plus réduits et potentiellement plus simple à faire évoluer. Cela offre une plus grande 

tolérance aux pannes et une maintenance facilitée en réduisant les coûts en phase de 

maintenance et d’évolution. SOA permet de structurer d’une manière dynamique un système 

d’information favorisant ainsi son agilité. Ce dynamisme est lié à la possibilité de changer 

facilement une configuration de services : réutilisabilité possible des composants et principe 

de couplage faible (ajouter ou enlever un service, modifier l’ordre de communication de 

services). De plus, SOA offre une localisation et un interfaçage transparent où il est possible 

d’intervenir sur le contenu de service sans toucher à son interface d’accès (changement 

interne). Le système d’information est désormais plus facile d’accès, une fois l’exposition des 

services réalisée, ce qui améliore son accessibilité. SOA simplifie les échanges inter-

entreprises et facilite la mise en place à partir d’une application objet existante.  



                                           - Chapitre I - Problématiques des entreprises dans les marchés de production multi-site 

 
30 

8 Conclusion  

Différentes formes de réseaux d’entreprises caractérisent actuellement la production multi-

site. Certaines sont de court à moyen terme comme les entreprises virtuelles, d’autres ont une 

durée de collaboration plus longue comme les entreprises étendues et les chaînes logistiques. 

Pour gérer leurs collaborations, les entreprises se sont basées sur les technologies d’Internet et 

ont créé des places de marchés électroniques. Ces marchés sont dans leur majorité des 

marchés orientés-projets pilotés par les OEMs et dominés par les grandes entreprises, 

pénalisant un grand nombre de PMEs ayant des capacités limitées. Comme alternative, nous 

avons présenté les marchés orientés-services qui améliorent la présence des PMEs dans les 

marchés de production.  

Dans cet environnement orienté-service, l’hétérogénéité qui peut avoir lieu entre les systèmes 

et applications de production des partenaires constitue avec l’aspect distribué les principales 

problématiques dans la gestion des projets de production multi-sites. En effet, la gestion des 

projets multi-sites nécessite chez les clients des outils qui prennent en compte l’aspect 

dynamique du marché, la distribution de la décision afin de coopérer avec des partenaires 

dotés d’outils et méthodes de gestion de production différents. Le modèle multi-agent 

générique SCEP met en place un mécanisme de gestion distribuée des projets de production 

multi-sites en faisant coopérer différents sites localisés préalablement et répartis 

géographiquement. Cependant, ce modèle manque des mécanismes de localisation et de mise 

en relation des différents sites ainsi que des mécanismes de gestion des hétérogénéités 

existantes entre les méthodes et modèles de gestion utilisés dans ces différents sites. Le 

modèle SOA apparaît comme une solution permettant de gérer cette hétérogénéité.  

Afin de faire coopérer différents outils et systèmes de production et gérer d’une manière 

distribuée et indépendante la réalisation des projets multi-sites dans un marché orienté-

service, le chapitre suivant fera l’objet de la description et la spécification d’une architecture 

intégrant les modèles SCEP et SOA pour réaliser cet objectif. 
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Chapitre II  

Architecture interopérable SCEP-SOA pour la 

gestion de projets multi-sites 

 

1 Introduction 

Dans les marchés orientés-services, la réalisation des projets multi-sites nécessite la 

coopération des différentes applications de production utilisées par les partenaires. Aussi, 

l’objectif de ce chapitre est de décrire l’architecture SCEP-SOA que nous proposons pour la 

gestion distribuée de ces projets. Elle est basée sur l’intégration des concepts du modèle 

multi-agent générique de planification SCEP et des concepts du modèle SOA. L’originalité du 

modèle de SCEP-SOA provient d’une alliance de la gestion distribuée de projets multi-sites 

issue du modèle SCEP et de la gestion de l’hétérogénéité des applications apportée par le 

modèle SOA. 

Dans un premier temps, la définition des concepts clés utiles pour la bonne compréhension du 

modèle sont présentés dans la section 2. La structure des différentes composantes de 

l’architecture SCEP-SOA proposée est ensuite décrite dans la section 3. Les étapes de 

fonctionnement de cette architecture comprenant les interactions internes et externes des 

différentes composantes sont détaillées dans la section 4. Une évaluation illustrant les points 

forts et les points faibles de cette architecture est ensuite présentée dans la section 5.    

2 Définitions des concepts clés dans SCEP-SOA 

L’architecture SCEP-SOA proposée est une place de marché orienté-service dédiée à la 

gestion du cycle de vie d’un produit depuis les spécifications jusqu’à la commercialisation en 

passant par la fabrication. Elle est basée sur le concept central de service qui est illustré avec 

les autres concepts sur la figure II.1. 
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Figure II.1. Concepts clés de SCEP-SOA et leurs relations 

� Un service encapsule une fonctionnalité précise assurée par une application. Il 

comprend une ou plusieurs activités et appartient à un ou plusieurs domaines. Il peut 

être impliqué dans un ou plusieurs projets. Un service possède une ou plusieurs 

descriptions. Il est fourni par un seul producteur. Cependant, des services fournis par 

des producteurs différents peuvent avoir la même fonctionnalité et concerner les 

mêmes activités.  

� Un producteur est l’entité qui possède l’application, le service encapsulant la 

fonctionnalité assurée par cette application, et les ressources permettant la réalisation 

des activités fournies par le service. Un producteur peut fournir un ou plusieurs 

services.  

� Une fonctionnalité représente une fonction de gestion assurée par une application. 

Une fonctionnalité peut être par exemple la planification, l’ordonnancement, la gestion 

des achats et des ventes, la gestion comptable, etc.   

� Une application représente un outil de gestion de production qui peut avoir une ou 

plusieurs fonctionnalités. Cette application peut être par exemple un ERP, un APS, un 

CRM, ou un outil de planification, etc. 
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� Une activité représente un certain savoir-faire dans une des grandes étapes du cycle de 

vie d’un produit. Par exemple, dans l’étape de la fabrication, une activité peut 

concerner le fraisage, ou le tournage, etc.  

� Un domaine regroupe l’ensemble des activités associées à une étape définie. Soit x 

une étape du cycle de vie du produit. Dans la suite de ce document, nous désignons, 

par abus de langage, « domaine de x » l’ensemble des activités associées à l’étape x. 

Par exemple, le domaine de fabrication regroupe l’ensemble des activités de 

fabrication, i.e. tournage, perçage, fraisage, etc. 

� Une ressource représente l’outil physique géré par une application et qui permet la 

réalisation d’une ou de plusieurs tâches. Par exemple, une ressource de fabrication 

peut être une fraiseuse, ou une perceuse, etc.  

� Une tâche concerne la réalisation d’une activité sur une ressource pour une durée 

déterminée. Elle possède un ensemble de contraintes, i.e. contraintes temporelles 

comme date de début, date de fin, etc. Une seule valeur est possible pour une 

contrainte. Notons que plusieurs tâches peuvent être définies pour une même activité. 

� Un projet définit un ensemble de tâches pour une ou plusieurs activités fournies par un 

ou plusieurs services, dont la réalisation permet d’avoir un produit fini. Un projet est 

considéré réalisable si l’ensemble des activités demandées par ce projet sont fournies 

par des services existants.  

� La description d’un service est réalisée par le producteur. Elle contient des propriétés 

fonctionnelles et non fonctionnelles. Les propriétés fonctionnelles concernant l’aspect 

technique du service, i.e. paramètres d’entrée et de sortie, pré-conditions, post-

conditions, adresse d’invocation, etc. Les activités fournies par le service font partie 

des paramètres d’entrée et de sortie. La description du service comprend aussi parmi 

les paramètres d’entrée un paramètre de confirmation noté customer_confirmation. Ce 

paramètre est défini pour chaque activité du service. Il servira dans la confirmation des 

résultats établis par ce producteur chez les clients qui vont invoquer le service. Un 

paramètre de sortie noté producer_confirmation est aussi introduit pour permettre au 

producteur de confirmer au client la prise en compte de la confirmation du résultat 

établi. L’utilisation de ces deux paramètres est détaillée dans les sections suivantes. 
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Les propriétés non fonctionnelles concernent l’aspect non technique du service, i.e. 

nom du fournisseur, coordonnées du fournisseur, description générale du service, etc. 

Elle contient aussi le contrat de service spécifiant les niveaux de la qualité du service 

offert ainsi que la durée maximale d’attente pour la réponse du service. L’expiration 

de cette durée, pour n’importe quelle raison, indique l’échec de l’invocation courante 

du service et nécessite par la suite une ré-invocation de ce service. Un service peut 

posséder une ou plusieurs descriptions.  

3 Composantes de l’architecture SCEP-SOA 

L’architecture SCEP-SOA proposée s’articule autour des trois acteurs principaux du modèle 

SOA : le registre de services contenant la description des services, le producteur ou 

fournisseur de service qui possède le service, et le client ou consommateur du service qui 

utilise le service. 

3.1 Structure du registre de services 

Le registre de services est l’entité contenant la description des services fournis par les 

différents producteurs. Il permet la mise en relation du client et des producteurs. Le 

propriétaire du registre est l’entreprise implémentant le registre. Elle est chargée de son 

contrôle. La structure d’un registre de service est représentée sur la figure II.2. 

Registre 

Publication Découverte BDS

 

Figure II.2. Registre de services dans SCEP-SOA 

Le registre contient une interface de communication permettant aux clients de découvrir les 

services conduisant à la réalisation de leurs projets et aux producteurs de déclarer leur savoir-

faire en publiant leurs services. Le service de découverte permet aux clients de rechercher les 

services ainsi que leurs producteurs. Le service de publication permet aux producteurs de 

publier la description de leurs services. Ces deux services communiquent avec une base de 

données de services (BDS) contenant des informations sur les services fournis et leurs 

fournisseurs, i.e. les propriétés fonctionnelles et non fonctionnelles. Dans la BDS, les services 
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sont stockés par domaine. Les domaines sont définis et implémentés par l’administrateur du 

registre.  

3.2 Structure du producteur 

Un producteur est une entité qui possède des savoir-faire représentés sous forme d’activités de 

production, réalisables par un ensemble de ressources locales gérées par une application 

interne de gestion. La structure d’un producteur est donnée sur la figure II.3. 

Service

APE

Agent de description 

et de publication

R1 R2 <<.... Rn

BDP
Administrateur 

de l’APE

 

Figure II.3. Producteur dans SCEP-SOA 

Chaque producteur possède une application de production notée APE (Application de 

Production de l’Entreprise), une base de données notée BDP, un agent de description et de 

publication, le(s) service(s) fournis, et des ressources (R1, R2, etc.) permettant la réalisation 

des activités fournies par le(s) service(s).  

L’exposition des activités au public se fait via des services qui implémentent les fonctions de 

production assurées par l’APE. Ces services sont décrits dans la base de données locale BDP 

stockant la description des services, les informations concernant la description des projets 

clients en fonction des activités fournies par les services, et les résultats de gestion établis par 

l’APE pour ces projets. Un résultat correspond par exemple à un plan d’ordonnancement pour 

un service de planification.  

Dans notre approche, les services considérés ici sont des services à états (statefull services) 

car ils conservent l’état des invocations précédentes. En fait, une invocation d’un service peut 

prendre en compte le résultat établi par une invocation précédente en confirmant la totalité ou 



                              - Chapitre II - Architecture interopérable SCEP-SOA pour la gestion des projets multi-sites 

 
36 

une partie de ce résultat. L’état de l’invocation concerne l’état des projets concernés et des 

résultats correspondants existant dans la BDP. Un projet existant peut avoir trois états : non 

traité, traité, ou validé. L’état non traité signifie que le projet doit être traité dans le prochain 

lancement de l’APE. L’état traité signifie qu’un résultat a été établi pour ce projet mais n’est 

pas encore validé par le client. L’état validé signifie que le projet est validé par le client 

correspondant. Un résultat existant pour un projet peut avoir deux états : non validé, ou 

validé. Un résultat non validé correspond à un projet traité. Un résultat validé correspond à un 

projet validé. La gestion de ces états est détaillée dans la suite. 

Les services sans états (stateless services) ne conviennent pas à notre cas car ils ne conservent 

pas l’état des invocations précédentes. Cela provient du fait que pour une validation d’un 

résultat d’une invocation du service auprès d’un producteur, un client doit invoquer en 

permanence le service chez ce producteur.  

L’administrateur de l’APE interagit avec la BDP pour récupérer les projets issues des clients 

afin de les traiter, et stocke dans cette BDP les résultats établis pour ces demandes dans 

chaque cycle de gestion. Un cycle de gestion correspond à un lancement de l’APE. La durée 

d’un cycle de gestion est appelée fréquence de lancement de l’APE. Elle est égale au temps 

d’attente avant le lancement de l’APE plus le temps de lancement de l’APE et 

l’enregistrement des résultats dans la BDP.  

En effet, plusieurs stratégies peuvent être appliquées pour définir la fréquence de lancement 

de l’APE. Ces stratégies sont inspirées des travaux présentés dans (Kart et al., 2006). Une 

stratégie peut être définie par un seuil de projets qui représente un nombre maximal de projets 

cumulés. Quand ce seuil est atteint, l’administrateur de l’APE récupère les projets enregistrés 

et les charge dans l’APE pour les traiter.  

D’une autre manière, une stratégie peut être basée sur un « timeout » fixant un temps pendant 

lequel les projets sont cumulés. Toute demande de gestion d’un projet venant à la fin d’un 

« timeout » sera traitée dans le prochain cycle de gestion. Une stratégie peut être aussi définie 

en prenant en compte le critère de temps d’attente maximal. Selon cette stratégie, à chaque 

réception d’une demande, un compteur de temps d’attente se déclenche. Quand le compteur 

d’une demande atteint le temps maximal, le traitement est effectué.  
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Une stratégie peut se baser aussi sur une combinaison du  « timeout » et d’un seuil de projets, 

ou sur le choix effectué par l’administrateur de l’APE qui décide à un certain moment de 

lancer l’application. Dans le premier cas, si une demande est reçue quand le seuil dans la BDP 

est atteint même avant la fin du timeout, cette demande ne sera pas traitée par le producteur. 

Cela conduit à l’expiration du temps d’attente maximale pour le résultat de l’invocation du 

service chez le client indiquant à celui-ci que sa demande n’a pas été traitée. A noter que le 

producteur n’est pas obligé de préciser ce nombre dans la description du service. 

Dans l’architecture SCEP-SOA proposée, nous nous sommes basés sur la stratégie qui définie 

un « timeout » au bout duquel l’APE sera lancée. L’intérêt de cette stratégie est de ne pas faire 

attendre, pour une durée inconnue, les clients qui ont invoqué le service. Du fait de 

l’utilisation des services à état, le producteur doit garder dans sa BDP les résultats établis par 

l’APE pour une certaine durée en attendant la confirmation de la part du client ayant invoqué 

le service.  

L’agent de description et de publication comprend un module de description des services dans 

la BDP, et un module de publication de cette description dans le registre des services.  

Les interactions entre ces différents éléments sont détaillées avec le fonctionnement de 

l’architecture présenté dans la section 3.4. 

3.3 Structure du client 

Le client souhaite réaliser certains projets, définis en fonction des services découverts dans le 

registre. La structure du client intégrant le modèle SCEP est représentée sur la figure II.4. 
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Figure II.4. Client intégrant le modèle SCEP 

Le client dispose d’un manager de projets responsable de la réalisation de ses projets, d’une 

base de données BDC contenant la description des projets définis par le manager de projets, 

d’un module de découverte permettant de découvrir les services recherchés ainsi que leurs 

producteurs, d’un registre local RL, et d’un système de gestion de projets.  

Le registre local est une copie limitée du registre global, qui stocke des informations sur les 

services les plus fréquemment sollicités par le client ainsi que les producteurs avec lesquels il 

a eu de bonnes collaborations. Il permet d’accélérer la découverte des services, de mieux 

guider le client dans le choix de ses partenaires en privilégiant les producteurs les plus 

sollicités, améliorant ainsi les relations de partenariat entre le client et les producteurs avec 

lesquels il a déjà collaboré. Localement, le module de découverte recherche dans le registre 

local (RL) les services permettant la réalisation des projets. Il peut rechercher également dans 

le registre global pour découvrir les services non trouvés dans le RL.  

Un coefficient de collaboration est défini dans le registre local pour chaque producteur. Il est 

incrémenté par le manager des projets clients après chaque collaboration avec le producteur 

correspondant. Ce coefficient a pour objectif de privilégier les meilleurs producteurs pour une 

même activité, de garantir une meilleure collaboration, et d’entretenir une relation de 

partenariat à long terme. La cohérence entre les informations contenues dans le registre local 

et celles contenues dans le registre global doit être vérifiée régulièrement afin de prendre en 
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compte les modifications effectuées dans ce dernier, i.e. suppression de certains producteurs 

du registre global, modification de la description de certains services, etc.  

Le système de gestion des projets permet de gérer d’une manière distribuée la réalisation des 

projets clients par collaboration avec les producteurs sélectionnés. Du fait que le modèle 

SCEP est bien adapté à cet objectif, les agents de ce modèle sont intégrés dans le système de 

gestion des projets pour gérer d’une manière distribuée et autonome la réalisation des projets 

clients. La gestion des projets s’effectue d’une part par coopération entre les agents clients 

représentant les projets, et les agents ambassadeurs représentant les producteurs, via 

l’environnement SCEP, et d’autre part par invocation des services chez les producteurs par les 

agents ambassadeurs correspondants.  

3.4 Interactions entre les acteurs dans SCEP-SOA 

Dans SCEP-SOA, les interactions entre les différents acteurs sont représentées sur la figure 

II.5. 

Registre

Publication Découverte

Module de 

découverte

Manager 

de projets

Client

Système de gestion des projets 

BDC RL

Superviseur 

Environnement

SCEP

Agents 

clients
Agents 

ambassadeurs

BDS

Service

APE

Producteur

R2 <<.... RnR1

BDP
Admin.

de l’APE

Agent de description 

et de publication

 

Figure II.5. Interactions entre les acteurs dans SCEP-SOA 

En effet, ces interactions sont issues des interactions dans l’architecture SOA présentée 

précédemment et concernent deux grandes étapes : une étape de mise en relation des 

partenaires, et une étape d’invocation des services et gestion des projets clients.  

La première étape se résume par la publication des services par les producteurs et la 

découverte de ces services par les clients intéressés. Dans la publication, les acteurs concernés 
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sont le registre et le producteur publiant les descriptions des services fournis dans le registre. 

La découverte des services fait intervenir et le registre et le client qui peut ainsi découvrir les 

services publiés et leurs producteurs.  

La deuxième étape met en interaction le client et ses producteurs. Cette étape comprend 

l’initialisation et la mise en place du système de gestion de projets intégrant le modèle SCEP 

et l’invocation des services distants fournis par les producteurs en faisant intervenir les agents 

ambassadeurs du modèle SCEP chez le client (demandeurs de services) et les services des 

producteurs concernés.  

4 Fonctionnement de l’architecture SCEP-SOA 

Le fonctionnement global de l’architecture SCEP-SOA est décrit par le diagramme de cas 

d’utilisation de la figure II.6. 

  

1. Description et publication 

des services 

2. Découverte des services 

et description des projets  

3. Initialisation du système 

de gestion de projets  

Client  

Registre  

Producteur  

4. Interaction et gestion 

des projets 
 

Figure II.6. Diagramme de cas d’utilisation de SCEP-SOA 

Ces cas d’utilisation correspondent aux interactions présentées précédemment. Le premier cas 

concerne la description et la publication des services par le producteur. Le deuxième 

représente la découverte des services et la description des projets par le client. Le troisième 

concerne l’initialisation et la mise en place du système de gestion de projets. Enfin, le 
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quatrième cas concerne l’interaction et la négociation entre le client et les producteurs 

concernés pour la gestion de la réalisation des projets clients.  

4.1 Description et publication des services 

Le diagramme de séquences de la description et de la publication des services par un 

producteur est illustré sur la figure II.7.   

 

Décrire_services() 

Stocker_desc() 

BDP 

Authentification () 

Autorisation  

Registre  
Agent de description 

et de publication 

Vérification () 

Publier_services() 

Services publiés 
Enregistrer_service() 

 

Figure II.7. Description et publication des services 

L’agent de description et de publication décrit les services fournis par le producteur et stocke 

ces descriptions dans la base de données (BDP). Pour les publier, cet agent invoque le service 

de publication du registre. Il s’authentifie d’abord auprès du registre s’il est déjà inscrit, dans 

le cas contraire, il doit demander la création de son compte auprès de l’administrateur du 

registre. Après l’authentification de l’agent de description et de publication du producteur, ce 

dernier peut publier ses services dans les domaines concernés, voir les services qu’il a offerts, 

modifier les descriptions de ses services, ou publier de nouveaux services.  

A chaque réception d’une nouvelle description de service, le registre enregistre dans sa base 

de données les informations contenues dans la description. Après l’enregistrement du service, 

le registre retourne au producteur correspondant une confirmation de la publication de ses 

services.  

Afin de diminuer la charge du registre, les domaines de services peuvent être distribués sur 

plusieurs registres.  
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4.2 Découverte des services et description des projets clients 

L’objectif de la découverte des services est de permettre aux clients désirant réaliser certains 

projets d’identifier les services permettant la réalisation des activités concernées. Cette 

découverte est réalisée par le module de découverte des services, et illustré par le diagramme 

de séquences de la figure II.8. 

 

Module de 

découverte 

Services découverts 

Appeler_module() 

Découvrir_services() 

Manager 

de projets 

Registre 

local (RL) 

Registre 

global 

Envoyer_résultat() 

Découvrir_services () 

Services découverts 

Si services 

non trouvés 

Envoyer_résultat() 

 

Figure II.8. Découverte des services et description des projets 

Suite à l’appel du module de découverte des services par le manager de projets, ce module 

recherche d’abord dans le registre local (RL) afin de trouver les services les plus fréquemment 

sollicités par le client. Dans la demande de découverte, le manager de projets doit préciser 

le(s) domaine(s) des services recherchés ainsi que les activités souhaitées.  

Dans le cas où certains services ne sont pas trouvés dans le registre local, le module de 

découverte de services du client invoque le service de découverte du registre global. Les 

résultats de la découverte, locale ou globale, sont transmis ensuite au manager de projets. La 

découverte nécessite des mécanismes de rapprochement sémantique afin d’établir les 

correspondances entre les activités recherchées par le client et celles définies par les services 

publiés dans le registre global.  

Suite à la découverte des services, le manager de projets alimente le registre local (RL) avec 

l’ensemble des services sélectionnés ainsi que leurs producteurs, et la base de données (BDC) 

avec les contraintes souhaitées pour les activités réalisées par ces services.  
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4.3 Initialisation du système de gestion de projet chez le client 

Une fois les projets décrits et stockés dans la base de données du client (BDC), le manager de 

projets le signale à l’agent superviseur du système de gestion de projets.  

Après la récupération de la description des projets auprès de la BDC et des descriptions des 

services découverts auprès du registre local RL, le superviseur crée les agents clients et 

ambassadeurs, et initialise l’environnement SCEP. Cet environnement est une place de 

marché orientée-service dans laquelle les agents ambassadeurs publient les résultats de 

l’invocation des services émanant des producteurs correspondants, et les agents clients 

découvrent les résultats correspondant à la gestion des projets qu’ils gèrent.  

En effet, les informations récupérées par le superviseur sont réparties en trois ensembles : 

l’ensemble des services découverts, l’ensemble des activités fournies par ces services, et 

l’ensemble des producteurs correspondants. Dans l’environnement SCEP, le superviseur 

établit une correspondance entre ces trois ensembles avec les ensembles des agents clients et 

ambassadeurs, comme illustré sur la figure II.9. Deux agents ambassadeurs, trois agents 

clients, sept activités et cinq services y sont représentés. Chaque agent client (ACi) peut être 

lié à une ou plusieurs activités (At). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ACi AAn 

AA3 

Environnement SCEP 

Superviseur 
 

Sj 

S1 

S2 

S3 

S4 

S5 

Producteur 1 

Producteur 2 

Producteur 3 

AA2 

At 

A1 

A2 

A3 

A4 

A5 

A6 

A7 

AC1 

AC2 

AA1 

 

Figure II.9. Système de gestion de projets basé sur SCEP 

Une activité peut être liée à un ou plusieurs agents clients (par exemple l’activité A5) ainsi 

qu’à un ou plusieurs services (Sj), illustrant ainsi la sollicitation d’un même service (par 
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exemple S4) par plusieurs projets clients. Chaque service peut être lié à une ou plusieurs 

activités. Chaque agent ambassadeur (AAn), représentant un producteur, peut être lié à un ou 

plusieurs services illustrant le fait qu’un producteur peut fournir plusieurs services. Chaque 

service peut être lié à un seul agent ambassadeur du fait qu’un service est fourni par un seul 

producteur. La vue d’ensembles présentée sur la figure II.9 est un exemple illustratif. En effet, 

dans l’environnement SCEP, les services ne figurent qu’à travers les activités qu’ils 

fournissent. Ils n’existent pas dans l’environnement et leur connaissance est propre aux agents 

ambassadeurs correspondants.  

La connaissance d’un agent client se limite à l’ensemble des activités fournies par les services 

découverts pour la réalisation du projet qu’il représente. Il n’a aucune connaissance des 

producteurs ni des services. D’autre part, chaque agent ambassadeur a une connaissance sur 

les activités fournies par les services du producteur qu’il représente, il n’a pas de connaissance 

des autres services ni de la composition des projets clients.  

Suite à la création de l’environnement SCEP et de ses agents, chaque agent client définit, 

d’une manière indépendante des autres agents clients, son projet en fonction des activités des 

services découverts en précisant pour chaque activité les contraintes pour les tâches associées. 

Un exemple de description des activités dans l’environnement SCEP est présenté sur la figure 

II.10. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AA2 

AA1 

AA3 

Superviseur 
 

AC1 

AC2 

P1 A2 TC2 

P2 A3 TC32 

P2 A4 TC4 

P1,P2 A5 TC5 

P1 A1 TC1 

Environnement SCEP 

P2 A6 TC6 

P2 A7 TC7 

P1 A3 TC31 

 

Figure II.10. Initialisation des activités des projets clients dans l’environnement SCEP 
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Nous considérons l’exemple présenté précédemment sur la figure II.9. Deux agents clients 

sont représentés (AC1 et AC2) pour les des deux projets clients P1 et P2 respectivement. 

L’AC1 est responsable du projet P1 qui demande les activités A1, A2, A3 et A5. L’AC2 est 

responsable du projet P2 qui demande les activités A3, A4, A5, A6, et A7. A chaque activité 

d’un projet est associé un ensemble de tâches avec les contraintes correspondantes (TC). Par 

exemple, TC1 représente l’ensemble des tâches du projet P1 demandant l’activité A1 ainsi 

que leurs contraintes correspondantes. Une activité sollicitée par plusieurs projets peut avoir 

le même ensemble TC (cas de l’activité A5), ou des ensembles différents (cas de l’activité 

A3).  

4.4 Interaction et gestion des projets 

Une fois l’initialisation de l’environnement SCEP et de ses différents agents faite par le 

superviseur, des interactions sont déclenchées entre ces agents ainsi qu’avec les producteurs 

afin de gérer et négocier la réalisation des projets. Dans la gestion des projets, deux types 

d’interaction sont identifiés : les interactions internes et les interactions externes. Les 

interactions internes représentent les interactions entre les éléments d’une même composante, 

par exemple entre les agents clients et les agents ambassadeurs chez le client. Les interactions 

externes représentent les interactions entre des éléments appartenant à des composantes 

différentes, par exemple entre les agents ambassadeurs du client et les services des 

producteurs correspondants.  

Nous identifions trois étapes durant la gestion d’un projet : collecte et transmission des 

contraintes de projets aux producteurs, traitement des projets par les producteurs et envoie des 

résultats au client, traitement et validation des résultats par le client. Chez le client, la 

première et la deuxième étape nécessitent des interactions externes ; la dernière étape met en 

place des interactions internes.  

Le choix de la granularité des services et la stratégie de leur invocation ainsi que les 

différentes étapes d’interaction sont détaillés dans ce qui suit. 

4.4.1 Choix de la granularité du service 

La granularité d’un service est la quantité totale de données encapsulée par ce service (SOA 

Glossary).  
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Si la granularité est très faible, par exemple de l’ordre d’une activité par invocation, la 

complexité de l’algorithme de gestion augmente du fait que le client doive effectuer un 

nombre important d’invocation de services pour gérer ses projets. Par conséquent, le risque de 

surcharge du réseau de communication établie entre le client et les producteurs augmente. 

Aussi, en choisissant une telle granularité, les contraintes qui peuvent exister entre les 

activités d’un projet, i.e. liens temporels, ne sont pas respectées du fait que les activités d’un 

projet peuvent être traitées dans des cycles de gestion différents chez les producteurs. Cela 

ralentit la convergence de l’algorithme qui représente l’obtention d’un résultat de gestion qui 

soit validé par le client.  

Pour une granularité de l’ordre d’un projet par invocation, les contraintes entre les activités 

sont bien respectées du fait que les informations concernant toutes les activités d’un projet 

sont contenues dans la requête d’invocation du service. Le nombre d’invocation de service 

diminue. Cependant, du fait qu’un cycle de gestion chez un client nécessite l’obtention d’un 

résultat de gestion pour chaque projet client défini, la convergence de l’algorithme reste lente 

due à la possibilité que les projets peuvent être traités dans des cycles de gestion différents 

chez les producteurs.  

Bien que la quantité de données soit importante, nous considérons une granularité de service 

de l’ordre de l’ensemble des projets à gérer. La requête d’invocation du service contient des 

informations concernant tous les projets clients demandant des activités fournies par ce 

service. Cette granularité garantie le respect des contraintes entre les activités d’un projet et 

diminue le nombre d’invocations de service qui est de l’ordre d’une invocation par cycle de 

gestion. Cela évite que certains projets ou certaines activités demandées par un projet soient 

traitées dans des cycles de gestion différents chez les producteurs du fait que dès que le 

service est invoqué, toutes les informations concernant les projets ont été transmises au 

producteur correspondant. Avec cette granularité, la convergence de l’algorithme de gestion 

est plus rapide que dans les autres cas. La convergence de la méthode a été démontrée dans 

(Archimède et Coudert, 2001b). 

4.4.2 Stratégie d’invocation des services  

En effet, les agents ambassadeurs n’invoquent pas en même temps les services chez les 

producteurs. Cela provient du fait que les producteurs ne lancent pas leur application de 

gestion (APE) au même moment. Rappelons que chez le client, un cycle de gestion 



                              - Chapitre II - Architecture interopérable SCEP-SOA pour la gestion des projets multi-sites 

 
47 

correspond à l’obtention d’un résultat de gestion (plan d’ordonnancement par exemple) pour 

tous les projets existant dans l’environnement SCEP. La durée du cycle de gestion chez le 

client est égale à la fréquence maximale de lancement de l’APE chez les producteurs 

concernés par le cycle de gestion courant. Les durées de ces cycles peuvent varier. Par 

exemple, considérons un client qui interagit avec deux producteurs pour la gestion de son 

projet. Le premier producteur lance son APE toutes les 10 minutes et le deuxième toutes les 

20 minutes. S1 représente le service du premier producteur et S2 le service fourni par le 

deuxième.  

Au début de la gestion, les deux producteurs sont concernés. Donc, les invocations des 

services doivent être ordonnées dans l’ordre décroissant par rapport à la fréquence de 

lancement. En d’autres termes, S2 doit être invoqué d’abord, et après 10 minutes (la 

différence de temps entre les fréquences de lancement), S1 est invoqué. Cela permet, dans le 

cas du délai d’attente maximale pour les deux services, de recevoir les deux résultats 

d’invocation en même temps, permettant ainsi au client de traiter ces résultats ensemble. Dans 

ce cas, la durée du cycle de gestion du client est égale à 20 minutes représentant la fréquence 

maximale de lancement de l’APE par les producteurs concernés.  

Si le client valide le résultat de S1 mais pas celui de S2, alors, dans le prochain cycle de 

gestion, le client invoque seulement le service S2. Dans ce cas, la durée du cycle de gestion 

est égale à 10 minutes, qui est la fréquence de lancement maximale pour les producteurs 

concernés. Si tous les résultats d’invocation des services sont reçus par les agents 

ambassadeurs avant la fin de la durée d’un cycle de gestion, le cycle prend fin et le client 

passe ensuite à l’étape de traitement et validation des résultats reçus.  

Cependant, si on considère que les deux services sont invoqués simultanément, dans le cas 

d’attente maximale pour les réponses des services, le client reçoit le résultat de S2 et après 10 

minutes celui de S1. Cela nécessite l’attente du résultat de S2 pour 10 minutes avant d’être 

traité par le client. Cela peut conduire à l’expiration de la durée de vie de ce résultat chez le 

producteur 2 qui définit une durée de stockage du résultat dans la BDP. Normalement, cette 

durée est égale à la fréquence de lancement de l’APE. Cela conduit à l’impossibilité de 

validation de ce résultat par le client. Ce problème est illustré sur la figure II.11 en négligeant 

tous les délais autres que la durée du cycle de gestion, i.e. délai de transmission de 

l’invocation au producteur, délai de transmission du résultat de l’invocation au client, délai du 

traitement et de l’établissement du résultat chez le producteur, etc. 
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Figure II.11. Problème de l’invocation simultanée des services chez deux producteurs 

L’exemple présenté montre bien l’impossibilité de confirmation d’un résultat qui a été 

supprimé chez le producteur (temps t+30mn). En effet, l’application de cette stratégie favorise 

le choix du producteur ayant la fréquence de lancement la plus longue au détriment des autres 

producteurs. Cela ne convenant pas pour les marchés orientés-services qui cherchent à 

améliorer la présence des PME indépendamment de la fréquence de lancement de leur 

application de gestion de production et des autres particularités. 

4.4.3 Collecte et transmission des contraintes de projets aux producteurs 

Le diagramme de séquences pour la collecte des tâches et des contraintes par un agent 

ambassadeur et la transmission de ces informations au producteur correspondant est illustré 

sur la figure II.12. 

Agent client Environnement SCEP Agent ambassadeur Service 

Initialiser_projet() 

Récupérer_tâches()
 

Invoquer_service () 

 

Figure II.12. Collecte et transmission des contraintes au producteur 
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Une fois l’initialisation des projets faite par les agents clients dans l’environnement SCEP, 

suite à l’invitation du superviseur, chaque agent ambassadeur vient dans cet environnement 

récupérer l’ensemble des tâches et de leurs contraintes (TC) pour les activités concernées par 

les services du producteur qu’il représente. La figure II.13 illustre la collecte des informations 

par les agents ambassadeurs pour l’exemple décrit sur la figure II.9. 
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Figure II.13. Récupération des contraintes de l’environnement SCEP par les agents ambassadeurs 

Dans cet exemple, les services présents dans l’environnement SCEP sont fournis par trois 

producteurs représentés respectivement par les agents ambassadeurs AA1, AA2 et AA3. 

Chaque agent ambassadeur récupère de l’environnement SCEP l’ensemble TC des tâches et 

des contraintes souhaitées, i.e. contraintes temporelles, contraintes de coût de réalisation, etc. 

pour les activités fournies par les services du producteur correspondant. L’agent ambassadeur 

AA1 est concerné par les activités A1 et A4 contenues dans les services fournis par le 

producteur qu’il représente (à savoir les services S1 et S3). L’agent ambassadeur AA2 est 

concerné par les activités A2 et A5 contenues dans le service fourni par le producteur qu’il 

représente (à savoir le service S4). L’agent ambassadeur AA3 est concerné par les activités 

A3, A4, A6, et A7 contenues dans les services fournis par le producteur qu’il représente (à 

savoir les services S2 et S5).  

Pour chaque ensemble TC récupéré, l’agent ambassadeur note l’activité correspondante ainsi 

que les projets concernés afin d’introduire ces informations dans la requête d’invocation du 
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service correspondant. Ces informations vont figurer aussi dans les résultats de l’invocation 

des services et serviront dans la découverte de ces résultats par les agents clients.  

Après la collecte de ces informations, chaque agent ambassadeur invoque le(s) service(s), 

chez le producteur correspondant. L’invocation du service concerne l’envoie par l’agent 

ambassadeur d’une requête contenant l’ensemble des tâches et leurs contraintes pour les 

activités contenues dans le service au producteur correspondant. Cette requête contient aussi 

les identifiants des projets clients concernés par cette invocation.  

Pour une première invocation du service, le paramètre de confirmation 

customer_confirmation est initialisé à « Non » pour chaque activité demandée. Cela permet au 

producteur concerné de savoir qu’il ne s’agit pas d’une validation d’un résultat déjà établi, 

mais plutôt d’une nouvelle invocation.    

4.4.4 Traitement des projets par les producteurs et envoie des résultats au client 

Le diagramme de séquences du traitement d’une invocation du service chez un producteur et 

la proposition d’un résultat est illustré sur la figure II.14.  

Invoquer_service() 

Agent ambassadeur BDP 
Administrateur 

de l’APE 

Enregistrer_projets() 

APE 

Envoyer_réponse () 

Service 
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Consulter_résultats() 
Enregistrer_résultats() 

Récupérer_résultats() 

Résultats récupérés 

Générer_réponse() 

Traitement () 

Expiration 

du timeout 

 

Figure II.14. Invocation du service et envoie du résultat 

Une fois la requête d’invocation émanant d’un agent ambassadeur reçu par le service, ce 

dernier stocke les informations contenues dans cette requête dans la BDP en identifiant les 

différents projets à gérer.  
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La procédure d’enregistrement de projets dans la BDP nécessite une vérification par le service 

de l’état de l’invocation en cours. Le diagramme d’états-transitions d’un service chez un 

producteur est représenté sur la figure II.15. Il représente les états des projets clients 

demandant ce service et des résultats établis pour ces projets chez un producteur. 
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Figure II.15. Diagramme d’états-transitions des projets et de leurs résultats de gestion chez un producteur 

dans un cycle de gestion 

A la réception d’une invocation du service, ce dernier vérifie le paramètre de confirmation 

customer_confirmation pour toutes les activités contenues dans la requête d’invocation. En 

fait, la valeur « Oui » de ce paramètre indique la confirmation du client pour le résultat 

proposé pour cette activité dans la réponse d’invocation précédente. Du fait que le client peut 

valider certaines activités d’un résultat pour un projet (confirmation partielle), il se peut qu’il 

y ait, dans une même requête d’invocation, des valeurs différentes du paramètre de 

confirmation pour des activités d’un même projet.  

S’il n’y a pas d’activités confirmées dans la requête d’invocation, cela signifie que c’est une 

première invocation du service ou c’est un refus d’un résultat précédent, le projet enregistré 

dans la BDP a l’état non traité. Après le lancement de l’APE et l’établissement des résultats 

correspondants, les projets passent à l’état traité et les résultats établis ont l’état non validé. 

S’il existe des valeurs « Oui » du paramètre customer_confirmation pour certaines activités 

d’un projet dans la requête d’invocation du service (confirmation partielle avant fin du cycle), 
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ce dernier vérifie la présence du résultat correspondant dans la BDP. Si le résultat est trouvé et 

son état est non validé, cela signifie que le projet existe dans la BDP et a l’état traité. Dans ce 

cas, les activités confirmées de ce résultat sont maintenues dans la BDP, l’état du projet et du 

résultat correspondants devient validé, et les ressources concernées sont réservées pour les 

prochains lancements de l’APE, et ce pour tout le long de la durée de validité du résultat. Pour 

les activités ayant comme valeur « Non » pour le paramètre customer_confirmation, le 

résultat est supprimé de la BDP, et l’état du projet devient non traité en saisissant les 

nouvelles contraintes pour les tâches demandant ces activités dans ce projet. Cela signifie que 

ces activités doivent être traitées dans le prochain lancement de l’APE. Dans la réponse 

d’invocation qui va être envoyée au client, le paramètre de confirmation du producteur 

(producer_confirmation) est initialisé à « Oui » pour les activités validées, et à « Non » pour 

les activités non validées pour lesquelles l’APE a établi un nouveau résultat.  

Si toutes les activités contenues dans la requête d’invocation sont validées par le client 

(confirmation totale), ce qui correspond à une valeur « Oui » pour le paramètre 

customer_confirmation pour ces activités, et si les résultats correspondants existent encore 

dans la BDP et ont un état non validé, ces résultats sont maintenus dans la BDP ainsi que les 

projets correspondants. L’état de ces résultats et ces projets devient validé, et les ressources 

concernées sont réservées pour la durée de ces résultats. Ensuite, le service renvoie la réponse 

d’invocation contenant les résultats confirmés au client en indiquant la confirmation de cette 

validation par le producteur. Cette confirmation correspond au renvoi du même résultat de 

l’invocation précédente en remplaçant par « Oui » le paramètre de confirmation du producteur 

(producer_confirmation) pour toutes ces activités. Notons que le renvoi de ce résultat est fait 

avant le lancement de l’APE.  

Dans le cas où la requête d’invocation comprend des activités validées par le client et que le 

service n’a pas trouvé les résultats concernés par cette validation dans la BDP (car résultats 

supprimés), le service considère que c’est une première invocation (le paramètre 

customer_confirmation est égal à « Non » pour toutes les activités dans la requête 

d’invocation). Cela correspond à la réception de la confirmation après la fin du cycle de 

gestion en cours. Pour cela, les projets correspondants sont stockés dans la BDP avec l’état 

non traité afin d’être traités dans le prochain lancement de l’APE. Même fonctionnement pour 

un refus total du résultat de l’invocation précédente qui correspond à des valeurs « Non » pour 

le paramètre customer_confirmation pour toutes les activités du projet présentes dans la 
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requête d’invocation. Dans ce cas, si les résultats existent encore dans la BDP, ils sont 

supprimés. 

Normalement, la durée du stockage d’un résultat dans la BDP est de l’ordre d’un cycle de 

gestion. En effet, pour un résultat établi par le producteur, ce dernier ne peut pas attendre 

longtemps la réponse d’un client à son résultat car dans ce cas, il doit garder les ressources de 

production réservées pour plusieurs cycles tant que le client n’a pas encore répondu. Cette 

stratégie pénalise le producteur qui peut avoir des ressources saturées pour une longue durée 

et pour des résultats qui peuvent ne pas convenir au client. Cela n’étant pas dans l’intérêt du 

producteur du fait qu’après cette attente, le client peut refuser les résultats proposés.   

A l’expiration du timeout pour le lancement de l’APE, l’administrateur de cette dernière 

récupère de la BDP les différents projets ayant comme état non traité et les charge dans 

l’APE, en supprimant tous les projets ayant l’état traité et les résultats ayant l’état non validé. 

Après le traitement, l’administrateur de l’APE enregistre dans la BDP les résultats de ce cycle 

de gestion avec l’état non validé et change l’état en traité pour les projets traités. Ensuite, le 

service récupère de la BDP ces résultats, génère une réponse contenant des valeurs « Non » 

pour le paramètre producer_confirmation pour les activités de ces résultats, et l’envoie à 

l’agent ambassadeur correspondant.  

Les interactions avec un client se terminent quand il n’existe plus de projets (par conséquent 

des résultats) pour ce client dans la BDP du producteur, ou bien si tous les projets et les 

résultats pour ce client existant dans la BDP ont l’état validé.  

4.4.5 Traitement et validation des résultats par le client 

Chaque agent ambassadeur reçoit du producteur correspondant les résultats des services 

invoqués. Dans un projet client, plusieurs agents ambassadeurs peuvent être impliqués. Pour 

chaque cycle de gestion chez le client, il faut qu’il y ait un résultat de gestion pour tous les 

projets définis. Pour cela, nous considérons qu’à la fin de chaque cycle de gestion, il existe au 

moins un résultat de gestion pour chaque projet.  

Le diagramme de séquences concernant le traitement et la validation d’un résultat chez le 

client est illustré sur la figure II.16.  
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Agent 

ambassadeur  

Environnement 

SCEP 
Agent client 

Déposer_résultat() 

Récupérer_réponse()  

Réponse récupérée 
Invoquer_service() 

Service 

Récupérer_résultat() 

Résultat récupéré 

Extraire_informations() 

Etudier_résultat() 

Déposer_réponse() 

Envoyer_réponse() 

 

 Figure II.16. Traitement et validation d’un résultat chez le client 

La réponse contenant le résultat d’invocation du service reçu par un agent ambassadeur 

contient les identifiants des projets concernés, et les contraintes proposées par le producteur 

pour les activités demandées. Les informations contenues dans la réponse sont extraites par 

l’agent ambassadeur qui les dépose dans l’environnement SCEP pour être découvertes par les 

agents clients responsables des projets.  

Dans la phase de validation, quatre cas peuvent avoir lieu : 1- le client confirme (valide) le 

résultat reçu de la part du producteur pour la totalité des activités, 2- il refuse le résultat 

complètement en choisissant celui d’un autre producteur, 3- il le refuse en proposant des 

nouvelles contraintes de réalisation souhaitées, ou 4- il annule des activités du projet ou 

confirme certaines activités du résultat et pas la totalité. Une ré-invocation du service est 

nécessaire dans tous ces cas sauf pour le deuxième. 

Dans le premier cas qui concerne la validation du résultat reçu, le client doit renvoyer la 

réponse de confirmation au producteur avant l’expiration du timeout et la suppression du 

résultat de la BDP. Cela correspond à une ré-invocation du service pour le résultat confirmé 

en initialisant à « Oui » le paramètre de confirmation customer_confirmation pour les activités 

validées.  

Dans le deuxième cas où le client refuse le résultat en choisissant celui fourni par un autre 

producteur, le client n’informe pas le producteur concerné par le refus. Du fait que le résultat 
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n’a pas été confirmé par le client chez le producteur correspondant, cela va conduire à la 

suppression de ce résultat de la BDP au prochain lancement de l’APE.  

Dans le troisième cas, de nouvelles contraintes souhaitées sont définies pour les activités du 

service en initialisant à « Non » le paramètre de confirmation customer_confirmation pour ces 

activités. Cela permet au producteur d’interpréter cette invocation comme étant une première 

invocation et pas une confirmation d’une invocation précédente. Dans ce cas, les informations 

sont stockées dans la BDP du producteur et le résultat de l’invocation est établi dans le 

prochain cycle de gestion.  

Dans le dernier cas qui est l’annulation d’une ou de plusieurs activités du projet, ou 

l’acceptation de certaines activités du résultat, si toutes les activités du résultat sont 

concernées par l’annulation, le producteur correspondant ne sera pas informé. Cela conduira à 

l’expiration de la durée de vie du résultat et à sa suppression de la BDP. Dans le cas où les 

activités annulées font partie d’un résultat convenable pour le client, ou en d’autres termes, si 

le client veut confirmer certaines activités d’un résultat et pas la totalité, il ré-invoque le 

service concerné en saisissant de nouvelles contraintes pour les activités non validées et en 

initialisant à « Non » le paramètre de confirmation customer_confirmation pour ces activités 

et à « Oui » celui des activités validées.  

Les interactions avec un producteur se terminent dans deux cas. Le premier cas quand le 

client annule tous les projets demandant des services fournis par ce producteur. Le deuxième 

cas quand il a eu une réponse d’invocation de ce producteur confirmant toutes les activités 

validées. Cela correspond à une réponse contenant la valeur « Oui » du paramètre 

producer_confirmation pour toutes les activités contenues dans la requête d’invocation du 

service. Après la validation d’un résultat pour un producteur, le manager des projets clients 

enregistre les informations concernant ce producteur et les services qu’il fournit dans le 

registre local (RL) et incrémente le coefficient de collaboration pour ce producteur.  

5 Conclusion  

L’architecture SCEP-SOA proposée offre une gestion distribuée des projets de production 

multi-site, en faisant coopérer différentes applications de production. Elle met en œuvre les 

différents concepts mis en place dans un marché orienté-service, offrant des mécanismes de 

mise en relation et des collaborations dynamiques entre les partenaires grâce aux registres de 
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services (locale et globale). La présence du registre local chez le client permet de mieux 

guider ce dernier dans le choix de ses partenaires, offrant des possibilités de collaboration à 

long terme en permettant de passer d’une alliance temporaire d’entreprises telle que 

l’entreprise virtuelle, à une coopération plus stable avec les producteurs. 

Au-delà de la mise en relation des clients et des producteurs, cette architecture masque à ces 

différents acteurs la complexité des réseaux d’applications à mettre en place pour réaliser les 

projets. Elle permet une coopération entre les différentes applications de production en offrant 

un couplage lâche entre les modèles de gestion manipulés par ces applications, ainsi qu’un 

fonctionnement indépendant de la plate-forme d’implémentation et une possibilité de 

réutilisation des services. Cette architecture doit être considérée comme une approche fédérée 

d’interopérabilité (Chen et al., 2006) du fait qu'aucun partenaire n'impose rien aux autres 

partenaires. Chacun garde son propre mode de fonctionnement, ses technologies, ses logiciels 

et applications de production, et rend publique certaines fonctionnalités de ses applications en 

conservant les aspects privés du fonctionnement local.  

Cependant, dans son état actuel, l’architecture SCEP-SOA ne prend pas en compte 

l’hétérogénéité qui peut exister au niveau des données et notamment dans la sémantique des 

informations et des concepts de production échangés entre les partenaires. L’intégration des 

concepts du modèle SOA seul dans l’architecture proposée ne garantit pas la bonne 

compréhension et la bonne interprétation des informations échangées entre les différentes 

applications de production utilisées par les partenaires. En effet, un concept de production 

peut avoir des significations qui peuvent différer d’un partenaire à l’autre. Pour appréhender 

cette hétérogénéité sémantique, de nouveaux composants doivent être rajoutés à cette 

architecture pour assurer l’interopérabilité sémantique, améliorant ainsi la communication 

entre les partenaires. Le chapitre suivant fera l’étude de l’interopérabilité sémantique dans 

l’architecture SCEP-SOA et des outils permettant son intégration à cette architecture. 
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Chapitre III  

Interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA 

 

1 Introduction  

L’architecture SCEP-SOA offre une gestion distribuée des projets multi-sites en faisant 

coopérer différentes applications et systèmes de production, indépendamment de 

l’implémentation et de la technologie utilisée par leurs applications. Cependant, rien ne 

garantit que les concepts utilisés par un partenaire pour modéliser les données de son 

application soient compréhensibles et bien interprétés par les autres partenaires. Pour 

appréhender cette problématique, la notion de sémantique des données échangées est abordée 

dans la section 2. 

Les ontologies sont des outils pour représenter la sémantique d’un domaine de connaissance. 

Elles permettent de modéliser et spécifier, d’une manière formelle interprétable par les 

machines, les connaissances d’un domaine d’application. Ces ontologies, leurs définitions, 

leurs caractéristiques, leurs classifications ainsi que leurs intérêts et leurs apports dans 

différents domaines sont discutés dans la section 3.  

Chaque entreprise a son propre vocabulaire et ses propres concepts de modélisation qui 

diffèrent au moins pour partie avec ceux des autres entreprises. Cela conduit à un problème 

d’hétérogénéité entre les différentes ontologies utilisées par les partenaires. Cette 

problématique d’hétérogénéité est discutée dans la section 4. La section 5 fait le point sur ces 

différentes techniques proposées pour gérer les hétérogénéités entre les ontologies. 

Trois approches ont été proposées pour l’intégration des ontologies dans les architectures 

distribuées, à savoir l’approche mono-ontologique, l’approche multi-ontologique et 

l’approche hybride. Ces approches sont détaillées dans la section 6. Dans le contexte de 

l’architecture SCEP-SOA proposée, les approches multi-ontologique et hybride peuvent être 

appliquées. La section 7 décrit les deux stratégies proposées basées sur ces approches 

d’intégration pour assurer l’interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA. Les techniques 

ontologiques utilisées, les nouveaux composants sémantiques ajoutés ainsi que le nouveau
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fonctionnement de SCEP-SOA dans chacune de ces stratégies sont aussi discutés. Une 

comparaison des stratégies étudiées et une discussion sur la stratégie adoptée dans SCEP-

SOA concluent ce chapitre. 

2 La sémantique dans les problèmes d’interopérabilité 

Dans le domaine des systèmes d'information, la sémantique réfère plus précisément au sens 

des différents éléments d'un système d'information : des données, des fonctions, voire des 

processus. La sémantique des éléments d'un système d'information peut différer d'un système 

à un autre, en fonction du contexte d'utilisation. Elle constitue un aspect fondamental de 

l’interopérabilité des applications d'entreprise. Il est nécessaire que les différentes applications 

utilisées puissent interpréter de la même manière les données échangées et/ou les fonctions 

réutilisées. Vernadat (Vernadat, 2006) considère l’interopérabilité sémantique comme la 

possibilité de partager, agréger ou synchroniser l’information dans des systèmes 

d’information hétérogènes. C’est donc une capacité à partager les informations d’un système 

d’information (processus, données et application) avec un autre système d’information. Les 

entreprises doivent donc bien décrire et définir leurs systèmes d’information pour partager 

efficacement leurs informations avec d’autres entreprises. Les conflits sémantiques d’après 

(Izza, 2006) ne concernent pas seulement les données, mais aussi les autres couches de 

l’intégration dont notamment les fonctions et les processus.  

Selon Touzi, (2007) l’interopérabilité sémantique entre les systèmes d’information concerne 

les niveaux processus, données et applications. L’interopérabilité sémantique des processus 

concerne la possibilité de faire interopérer des processus appartenant à des domaines métiers 

différents, qui possèdent une structuration différente (contrôle de flux, structures itératives, 

etc.) ou modélisés avec des formalismes de processus divers. L’interopérabilité sémantique 

des données concerne la mise en commun des données hétérogènes de systèmes 

d’information, qui sont décrites dans des référentiels différents. L’interopérabilité sémantique 

des applications concerne la mise en commun des fonctions proposées par les applications des 

entreprises. Il peut exister, de la même manière que pour les données, une difficulté pour 

l’interprétation de la fonction exacte qui peut être rendue par une application.  

En effet, les entreprises doivent d’abord bien définir, décrire et formaliser la connaissance liée 

à leurs systèmes d’information, afin de pouvoir la partager avec d’autres. La représentation de 

la sémantique est nécessaire pour l'intégration des systèmes. Pour cela, on utilise des 
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techniques de représentation de la connaissance. La représentation des connaissances étudie 

comment transformer l'expression du sens en une représentation formelle manipulable par une 

machine. Il existe principalement deux approches pour la modélisation de la sémantique : la 

modélisation procédurale et la modélisation déclarative. La modélisation procédurale se fait à 

travers l'utilisation de procédures ou de règles, tandis que l'approche déclarative se base sur la 

modélisation des faits. Même si l'approche procédurale de modélisation de la sémantique est 

une approche qui présente des performances très intéressantes en matière d'exécution, il n'en 

demeure pas moins que l'approche déclarative est généralement plus avantageuse en termes de 

standardisation, de capture, de réutilisation et d'inférence (Singh et Huhns, 2005). De plus, 

l'approche déclarative est plus flexible dans le sens où la modélisation ne dépend pas de 

l'ordre de représentation des faits, ce qui implique une modification plus aisée. L’un des outils 

les plus utilisés dans le cadre de la représentation déclarative de la sémantique et la 

conceptualisation de la connaissance de système d’information est la notion d’ontologie.  

3 Ontologie et représentation de la sémantique 

3.1 Définitions et langages pour l’ontologie 

Plusieurs définitions ont été données pour l’ontologie. La première était celle donnée par 

Neches et al., (1991) qui considèrent qu’une ontologie définit les termes basiques et les 

relations comportant le vocabulaire d’un secteur de matière aussi bien que les règles pour 

combiner des termes et des relations pour définir des extensions pour le vocabulaire. La 

définition de Gruber, (1993) est plus référencée dans la littérature et s’énonce comme suit: 

une ontologie est une spécification explicite d’une conceptualisation. Cette définition a été 

légèrement modifiée par Borst, (1997) en considérant qu’une ontologie est définie comme une 

spécification formelle d’une conceptualisation partagée.  

Ces deux définitions ont été expliquées par (Studer et al., 1998) : conceptualisation réfère à 

un modèle abstrait de certains phénomènes dans le monde en ayant identifié leurs concepts 

appropriés; Explicite signifie que le type de concepts utilisé et les contraintes de leur 

utilisation sont explicitement définis ; Formel se rapporte au fait que l'ontologie doit être 

compréhensible par une machine ; Partagé signifie qu’une ontologie capture la connaissance 

consensuelle, elle n’est pas privée pour certains individus mais plutôt acceptée par un groupe. 

Ces différents concepts on été repris dans la définition donnée dans (Zhou et Kuntz, 2004) qui 

considère qu’une ontologie est une spécification explicite et partagée qui définit les concepts 
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primitifs, les relations, les fonctions, les axiomes et les instances comprenant une 

connaissance du sujet pour étendre, structurer et capter la connaissance explicite de ce sujet 

entre les gens, les organisations, les ordinateurs et les systèmes software. 

Maedche, (2002) définit une structure pour l’ontologie, comprenant 5 concepts clés qui sont : 

les concepts, les relations, une fonction qui relie les concepts non taxonomiques, et un 

ensemble d’axiomes. Ces concepts sont définis comme suit : 

O : ={C, R, H, ref, A 0} 

- Deux ensembles disjoints, C (concepts) et R (relations) 

- Une hiérarchie de concepts, H : H est une relation directe H ⊆  C x C qui est appelée 

hiérarchie de concepts ou taxonomie. H ( C, C’ ) signifie que C est un sous concept de 

C’.  

- Une fonction ref : R →  C x C qui relie les concepts non taxonomiques 

- Un ensemble d’axiomes A 0 , exprimé dans un langage logique approprié  

Dans (Gruber, 1993) et (Gomez-Perez, 2000), les auteurs détaillent ces constituants de base 

d’une ontologie. Les concepts, aussi appelés termes ou classes de l’ontologie, constituent les 

objets de base manipulés par les ontologies. Ils correspondent aux abstractions pertinentes du 

domaine du problème, retenues en fonction des objectifs qu’on se donne et de l’application 

envisagée pour l’ontologie. Les relations traduisent les interactions existant entre les concepts 

présents dans le domaine analysé. Elles incluent la relation de spécialisation (subsomption), la 

relation de composition (méronymie), la relation d'instanciation, etc. Ces relations nous 

permettent de capturer la structuration ainsi que l’interaction entre les concepts, ce qui permet 

de représenter une grande partie de la sémantique de l'ontologie. Les fonctions sont des cas 

particuliers de relations dans lesquelles le nième élément (extrant) de la relation est défini de 

manière unique à partir des n-1 éléments précédents (intrants). Les axiomes permettent de 

modéliser des assertions toujours vraies, à propos des abstractions du domaine traduites par 

l’ontologie. Ils permettent de combiner des concepts, des relations et des fonctions pour 

définir des règles d'inférences et qui peuvent intervenir, par exemple, dans la déduction, la 

définition des concepts et des relations, ou alors pour restreindre les valeurs des propriétés ou 

les arguments d'une relation. Les instances ou individus constituent la définition 

extensionnelle de l’ontologie. Ils représentent des éléments singuliers véhiculant les 

connaissances à propos du domaine du problème. 
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Bien que les définitions données pour l’ontologie soient différentes, elles considèrent 

néanmoins qu’une ontologie comprend les parties suivantes (Obitko et Marik, 2002): 

- conceptualisation d’un domaine : une manière de visualiser ou modéliser un domaine 

- spécification de cette conceptualisation : une description formelle 

Au niveau de conceptualisation, nous décidons quels objets et relations parmi eux seront 

incluses dans l'ontologie et également à quel niveau de détails. Au niveau de spécifications, 

nous indiquons formellement la conceptualisation, habituellement en un certain langage 

formel. Les ontologies doivent être bien désignée et bien définies (Obitko et Marik, 2002). 

Bien désignée signifie qu’elle doit capturer d’une manière adéquate le domaine modélisé, être 

compréhensible pour un utilisateur humain et fournir un bon support pour le traitement d’une 

machine. 

Les langages de définition d’une ontologie sont traités dans (Mota et al., 2002). L’analyse qui 

a été faite montre que tous les cadres de représentation d'ontologie analysés manquent une 

manière normale et complète de déclarer des actions. Les fonctions et les attributs généraux 

peuvent être déclarés et définis seulement dans Ontolingua. Ontolingua est également le seul 

cadre permettant l'expression des axiomes arbitraires qui capturent des relations générales 

entre les entités de l'ontologie. Bien qu'Ontolingua soit essentiellement plus expressif que les 

autres approches analysées, il a des inconvénients : par exemple, il n'est pas possible de 

définir un procédé général d'inférence pour la puissance entière de la langue. Dans d’autres 

langages comme DAML (Darpa Agent Markup Language) et RDF (Resource Definition 

Framework), les concepts en tant que variables, fonctions ou paramètres d'action n'existent 

pas. Il n'est pas aussi facile de  prolonger Ontolingua comme DAML et RDF. Actuellement, le 

language d'ontologie de Web (Web Ontology Language ou OWL) est le plus extensivement 

utilisé pour éditer et partager des ontologies sur le Web afin de faciliter la gestion de la 

connaissance.  

3.2 Classification des ontologies 

Dans la littérature, il existe une classification des ontologies selon deux niveaux: le niveau de 

granularité (généralité) et le niveau de formalité (formalisme de représentation) (Uschold et 

Gruninger, 1996 ; Guarino, 1998). 
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Selon leur niveau de granularité, les ontologies peuvent être classifiées principalement en 

quatre catégories (Uschold et Gruninger, 1996 ; Guarino, 1997), comme illustré sur la figure 

III.1. 

 

Figure III.1. Classification des ontologies selon le niveau de granularité 

- Les ontologies supérieures (de haut niveau) (Guarino, 1999) ont pour objet l’étude des 

catégories de choses qui existent dans le monde, comme les concepts de haute 

abstraction tels que: les entités, les événements, les états, les processus, les actions, 

etc. et qui sont indépendants d'un domaine particulier.  

- Les ontologies de domaine (Mizoguchi, 1995 ; Van Heijst et al., 1997) sont des 

ontologies qui sont construites sur un domaine particulier de la connaissance. Elles 

fournissent le vocabulaire des concepts du domaine de connaissance et les relations 

entre ces derniers, les activités de ce domaine ainsi que les théories et les principes de 

base de ce domaine.  

- Les ontologies de tâches (Mizoguchi, 1995) sont utilisées pour gérer des tâches 

spécifiques liées à la résolution de problèmes dans les systèmes, telles que les tâches 

de diagnostic, de planification, de configuration, etc. Elles fournissent un ensemble de 

termes au moyen desquels on peut décrire au niveau générique comment résoudre un 

type de problème.  
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- Les ontologies d’application (Van Heijst et al., 1997) sont les ontologies les plus 

spécifiques. Elles permettent de décrire des concepts dépendant à la fois d'un domaine 

et d'une tâche. Dans cette classification, la notion d'ontologie d'application définit le 

contexte d'une application qui décrit la sémantique des informations et des services 

manipulés par un ensemble d'applications sur un même domaine.  

Une autre classification des ontologies a été donnée par Van Heijst et al. (1997) qui ont 

classifié ces ontologies selon les critères de la quantité et le type de structure de la 

conceptualisation, et le sujet de la conceptualisation. Les premiers critères (quantité et 

structure) couvrent les ontologies de lexiques, d’informations, et de modélisation de la 

connaissance. Le deuxième couvre les ontologies de représentation, ontologies génériques, 

ontologies de domaines, et ontologies d’applications. 

Concernant le niveau formel, Zhou et Kuntz, (2004) ont classifié d’abord la connaissance en : 

science naturelle et science sociale, puis la science naturelle en : connaissance basique, 

connaissance spécialisée, et connaissance d’application. Ils considèrent qu’une ontologie est 

illustrée comme un point dans un plan de coordonnés qui est représenté sur la figure III.2. 

Formalisation/Domaine 

Très formel 

Très informel 

Commun  Application  

 

Figure III.2. Les ontologies dans un plan, adapté de (Zhou et Kuntz, 2004) 

L’axe des sujets se rapporte à la généralité de la connaissance. L’axe de la formalité se 

rapporte à la formalité de la connaissance (Uschold et Gruninger, 1996). L'origine nous 

indique que l’ontologie est de domaine et de formalisation.  
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3.3 Apports des ontologies dans la gestion interopérable de la 

connaissance  

Le but important de la construction d’une ontologie est de rendre la communication des 

connaissances plus facile (Malucelli, 2006). Les ontologies se sont développées et utilisées du 

fait qu’elles permettent entre elles de partager la connaissance en partageant l'arrangement de 

la structure d'information partagée entre des agents logiciels et des personnes. Elles 

permettent également la réutilisation de la connaissance en permettant la réutilisation de 

l’ontologie pour des systèmes opérant dans un domaine similaire. En outre, elles permettent 

de rendre explicites les principes et les hypothèses sur un domaine, pour une communication 

plus facile. Wongthongtham et Chang, (2004) considèrent que le but d’une ontologie est la 

publication et la communication de la connaissance. Les ontologies ont été employées pour 

différents objectifs et dans divers domaines, i.e. la communication, l’ingénierie des systèmes, 

le Web sémantique, les systèmes multi-agents (SMA), etc. 

La communication peut avoir lieu entre les hommes et/ou les systèmes. Les ontologies 

permettent alors le partage de la compréhension et la communication dans des contextes 

particuliers et selon les besoins. Ainsi, on peut utiliser l’ontologie pour créer un réseau de 

relations qui définit les connexions entre les composants du système. Cette caractéristique de 

communication est offerte grâce à la non-ambiguïté des termes utilisés et définis par 

l’ontologie dans les systèmes. 

Dans l’ingénierie des systèmes, les ontologies jouent un rôle important sur trois aspects : la 

spécification, la fiabilité et la réutilisation. Une ontologie peut aider à l’analyse des besoins et 

à définir les spécifications d’un système. Son rôle dépend du degré de la formalisation et 

l’automatisation de la méthode de spécification. Dans l’aspect informel, elles facilitent 

l’identification des besoins du système logiciel. Elles facilitent également la compréhension 

des liens et des relations entre les composants de ce système. Pour l’aspect formel, elles 

définissent la spécification déclarative du système qui fournit des caractéristiques de 

l’ontologie indépendamment de la façon dans laquelle elle est implémentée. Les ontologies 

informelles améliorent et assurent la fiabilité des systèmes logiciels en servant de base pour la 

vérification manuelle de la conception. Elles permettent la vérification semi-automatique du 

système en respectant la spécification déclarative et l’intégration des différents composants du 

système.  
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Les ontologies doivent être réutilisables (Mellal, 2007). Néanmoins, un problème est 

rencontré quand les systèmes logiciels sont appliqués dans de nouveaux domaines : les 

ontologies satisfont les applications d’origine, mais non les nouvelles. Parmi les solutions 

proposées dans (Charlet et al., 2000), on trouve la construction d’une librairie d’ontologies 

réutilisables et adaptables dans différents environnements.  

Dans les SMA, Obitko et Marik, (2002) comparent le rôle des ontologies dans le domaine de 

la fabrication avec celles proposées pour le Web sémantique. Une des différences principales 

est que les ontologies dans le domaine de la fabrication tendent vers la standardisation et la 

fixation dans le but d’achever un comportement stable et garanti. Breitman et al., (2005) 

utilisent les ontologies pour formaliser et spécifier les services dans les SMA. Leurs travaux 

se concentrent sur OWL (Web Ontology Language) pour permettre l’interopérabilité entre des 

applications software, des services Web, et des agents intelligents.  

Le "E-commerce" est une des applications les plus répandues des ontologies. En général, elles 

sont utilisées pour déterminer les index conceptuels qui décrivent les ressources sur le Web. 

Le Web sémantique se base sur les ontologies pour formaliser les concepts du domaine qui 

sont partagés par les services (Srivastava, 2003). 

4 Problématique de l’interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA   

L’interopérabilité sémantique consiste à donner un sens aux informations échangées et à 

garantir que ce sens est distribué dans tous les systèmes entre lesquels des échanges doivent 

être mis en œuvre (Vernadat, 2006). Elle pose, de ce fait, un problème de compréhension des 

informations échangées entre des systèmes coopérant à la réalisation d’une tâche globale. Les 

ontologies sont un moyen contribuant à faciliter la compréhension des informations échangées 

entre les systèmes en essayant de standardiser la représentation des concepts et de leurs 

relations.  

Cependant, dans un environnement de collaboration distribuée qui est le cas de la production 

multi-site, chaque partenaire a une ontologie pour son système de production, qui peut être 

différente des autres ontologies manipulées par les autres systèmes de production. La 

production multi-site nécessite une communication et une collaboration entre les différents 

partenaires, où chaque partenaire a sa propre vision du domaine et doit interagir avec d’autres 

partenaires en partageant ses connaissances. Pour mener à bien la collaboration entre les 
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partenaires, il faut s’assurer que les informations échangées entre ces partenaires soient 

compréhensibles et interprétées de la bonne manière. En d’autres termes, il faut résoudre 

l’hétérogénéité qui peut exister entre les différentes ontologies manipulées par les différentes 

applications des partenaires. 

4.1 Classification de l’hétérogénéité entre les ontologies 

Pour assurer l’interopérabilité entre des ontologies hétérogènes, Tang et al., (2005) 

considèrent qu’il faut résoudre les deux problèmes suivants : l’hétérogénéité des méta-

données et l’hétérogénéité des instances. L’hétérogénéité des méta-données concerne le sens 

des informations décrites par l’ontologie. Dans ce problème d’hétérogénéité, deux types de 

conflit peuvent être identifiés : le conflit de structure qui représente la différence entre les 

structures sémantiques des concepts manipulés par les ontologies dans un même domaine de 

connaissance, le conflit de noms qui représente l’utilisation d’un même nom par plusieurs 

concepts différents ou l’utilisation de plusieurs noms différents pour désigner un même 

concept. L’hétérogénéité des instances ou hétérogénéité des représentations concerne les 

différentes manières de représenter les informations décrites dans une ontologie. Par exemple 

le nom d’une personne peut être représenté par "Karim Ishak" ou par "Ishak Karim".  

Selon De Bruijn et al. (2006), les deux types basiques d’hétérogénéité entre les ontologies 

sont : la différence de conceptualisation due aux différents concepts utilisés pour modéliser le 

même domaine, et la différence d’explication qui représente les différentes manières de 

spécifier cette conceptualisation. La différence de conceptualisation contient deux catégories : 

une différence de portée qui a lieu quand deux classes différentes ont des chevauchements 

dans leurs extensions (ensembles des instances), et la différence entre la couverture du modèle 

et la granularité qui est représentée par une différence dans la partie du domaine couvert par 

deux ontologies. Par exemple, une ontologie peut avoir un concept Personne et une autre 

ontologie peut distinguer entre JeunePersonne, PersonneDeMoyenAge, et VieillePersonne.  

Dans la différence d’explication, il y a trois catégories : la différence dans le style de la 

modélisation dans le cas où le paradigme utilisé pour spécifier certain concept, i.e. temps, est 

différent, i.e. intervalles vs points de temps, ou la manière de la description du concept 

diffère, i.e. utiliser des sous-classes vs des attributs pour distinguer les groupes d’instances. La 

deuxième catégorie est la différence terminologique où deux concepts équivalents sont 

représentés en utilisant des noms différents ou un même nom est utilisé pour différents 
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concepts. La troisième catégorie est la différence d’encodage ou la différence d’échelle qui a 

lieu quand les valeurs dans les différentes ontologies sont encodées d’une manière différente, 

i.e. mesure de la distance en kilomètres ou en miles.   

Dans (Saleem, 2006), l’hétérogénéité sémantique entre les ontologies est divisée en trois 

catégories : conflit structurel qui a lieu quand les ontologies possèdent des structures 

sémantiques différentes pour définir un même concept, conflit de nom qui a lieu quand un 

même terme est représenté par des noms différents dans des ontologies différentes, conflit de 

représentation de données qui a lieu quand une même information ou donnée a des 

représentations différentes. Une autre classification de l’hétérogénéité sémantique est donnée 

dans (Pluempitiwiriyawej et Hammer, 2000). Cette classification comprend trois grandes 

classes : les conflits structurels (conflits de généralisation/spécification, conflits de noms, 

manque d’items, ordres des éléments, différence de types de données, etc.), les conflits de 

domaine (différences des schémas, différences d’échelles ou d’unités, différences dans la 

représentation des données, etc.), les conflits des données (orthographes incorrectes, manque 

de données, conflits de noms entre le contenu d’un élément et la valeur d’un attribut, etc.).  

L’hétérogénéité sémantique est classée en quatre niveaux dans (Bouquet et al., 2005). Ces 

niveaux sont : le niveau syntaxique, le niveau terminologique, le niveau conceptuel, et le 

niveau sémiotique ou pragmatique. Le niveau syntaxique représente la différence dans le 

langage de description de l’ontologie (OWL, KIF, etc.). Le niveau terminologique représente 

le conflit de nom (synonymie, polysémie, etc.) qui peut exister entre les éléments des 

ontologies. Le niveau conceptuel est représenté par deux classes de différences : les 

différences métaphysiques qui concernent la division du monde en pièces (quelles entités, 

propriétés, et relations sont représentées dans l’ontologie), et les différences épistémiques qui 

concernent les assertions qui sont faites sur les entités sélectionnées. Finalement, le niveau 

sémiotique ou pragmatique concerne le fait que différents individus et communautés peuvent 

interpréter la même ontologie d’une manière différente et dans des contextes différents.  

L’étude faite dans (Nagarajan et al., 2006) montre une classification de l’hétérogénéité en 

quatre niveaux :  

- L’hétérogénéité syntaxique : représente la différence dans le langage utilisé pour 

représenter les éléments. 
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- L’hétérogénéité structurelle : représente la différence dans les types et les structures 

des éléments. 

- L’hétérogénéité représentationnelle ou des modèles : représente la différence entre les 

modèles (base de données, ontologie) et leurs représentations (relationnelle, orientée-

objet, RDF, OWL). 

- L’hétérogénéité sémantique : qui représente la différence de représentation d’une 

même entité réelle où plusieurs termes ou structures sont données pour une même 

entité ou vice versa.  

Compte tenu de ces différentes classifications, nous présentons sur la figure III.3 la 

classification pour l’hétérogénéité entre les ontologies faisant la synthèse des classifications 

présentées.  

 

Hétérogénéité 

structurelle 

Hétérogénéité 

terminologique 

Hétérogénéité 

syntaxique 

Hétérogénéité 

d’échelle 

Hétérogénéité 

représentationnelle 

Hétérogénéité 

d’orthographe 

Hétérogénéité 

des ontologies 

Hétérogénéité 

sémantique 

 

Figure III.3. Synthèse sur la classification de l’hétérogénéité des ontologies 

Elle montre que l’hétérogénéité entre les ontologies comprend deux grandes classes qui sont : 

l’hétérogénéité syntaxique et l’hétérogénéité sémantique.  

L’hétérogénéité syntaxique correspond à celle mentionnée dans (Bouquet et al., 2005 ; 

Nagarajan et al., 2006). Elle représente la différence entre les langages de définition utilisés 

pour représenter les ontologies de production (DAML, OWL, KIF, etc.).  
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L’hétérogénéité sémantique regroupe trois classes d’hétérogénéités: structurelle, 

terminologique et représentationnelle.  

L’hétérogénéité structurelle représente la différence entre les structures des éléments. Elle 

correspond à celle mentionnée dans (Tang et al., 2005 ; Saleem, 2006 ; Pluempitiwiriyawej et 

Hammer, 2000 ; Nagarajan et al., 2006).  

L’hétérogénéité terminologique correspond au conflit de nom mentionné dans toutes les 

classifications présentées précédemment.  

Les deux types d’hétérogénéité sémantique déjà présentés (structurelle et terminologique) 

sont plus liés à la définition et à la spécification de l’ontologie en termes de classes et 

propriétés (attributs). L’hétérogénéité représentationnelle concerne le contenu ou les instances 

de ces classes et propriétés et représente la différence dans la représentation des instances des 

différentes ontologies. Elle a été  considérée dans toutes les classifications présentées sauf 

celle donnée dans (Bouquet et al., 2005). Elle comprend l’hétérogénéité d’échelle qui 

concerne l’utilisation des différentes échelles par les instances et considérée notamment dans 

(Pluempitiwiriyawej et Hammer, 2000 ; De Bruijn et al., 2006), et l’hétérogénéité 

d’orthographe qui concerne la différence dans l’écriture d’une même instance. 

4.2 Hétérogénéités des ontologies dans SCEP-SOA 

Nous considérons la classification proposée sur la figure III.3. Dans SCEP-SOA, 

l’hétérogénéité syntaxique n’est pas prise en compte du fait que nous considérons que toutes 

les ontologies mises en place chez les différents partenaires sont décrites en OWL qui est le 

langage de définition le plus utilisé. Nos travaux traitent la problématique de l’hétérogénéité 

sémantique qui représente la différence de signification entre les concepts modélisés par 

chaque ontologie. Dans SCEP-SOA, cette hétérogénéité concerne les trois types 

d’hétérogénéité présentés précédemment: hétérogénéité structurelle, hétérogénéité 

terminologique, et hétérogénéité représentationnelle.  

L’hétérogénéité structurelle est illustrée par la différence entre les structures des concepts 

manipulés par les ontologies où un même concept peut avoir des hiérarchies de structure 

différentes. Un exemple de cette hétérogénéité est donné sur la figure III.4 qui présente deux 

structurations différentes d’un même concept (Machine) dans deux ontologies différentes 

dans le domaine de la planification et l’ordonnancement de la production.  
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Ressource 

Fabrication  Transport   

Machine  

Ontologie B 

Ressource 

Machine Robot 

Ontologie A 
 

Figure III.4. Illustration de l’hétérogénéité structurelle dans SCEP-SOA 

Aussi, cette hétérogénéité (structurelle) comprend le conflit attribut/entité où un concept est 

modélisé comme une classe dans une ontologie et comme un attribut d’une classe dans une 

autre i.e. concept Localité pour une ressource qui peut être représentée comme une classe à 

part ou comme une propriété de la classe Ressource.  

L’hétérogénéité terminologique est illustrée par l’utilisation de noms ou des termes différents 

pour désigner un même concept, i.e. le concept activité de production peut être représenté par 

plusieurs termes tels que opération, tâche, etc. Chaque terme dépend de la terminologie 

utilisée par le partenaire dans le fonctionnement de son système de production.  

L’hétérogénéité représentationnelle est illustrée par l’hétérogénéité d’échelle, i.e. coût d’une 

activité de fabrication exprimé en $ ou en £ ou en €, etc., et l’hétérogénéité d’orthographe, i.e. 

date de début d’une activité exprimée en année/moi/jour ou en jour-moi-année, etc. 

Du fait de l’existence de ces hétérogénéités sémantiques entre les ontologies de production 

utilisées par les différents acteurs de l’architecture SCEP-SOA, des mécanismes et techniques 

d’interopérabilité (médiations d’ontologies) sont nécessaires pour appréhender cette 

hétérogénéité et permettre une meilleure collaboration et communication entre les partenaires. 

Plusieurs techniques de médiation d’ontologies existent, nous les détaillons dans ce qui suit.  

5 Techniques d’interopérabilité des ontologies 

Bien que les ontologies représentent un outil de partage de la connaissance, néanmoins, elles 

ne permettent pas de garantir la bonne interprétation et la compréhension de ces 

connaissances du fait de leur hétérogénéité. Dans la section précédente, nous avons montré 
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que les ontologies ont beaucoup de points faibles qui les rendent hétérogènes à différents 

niveaux. Pour résoudre ces hétérogénéités, de nombreuses approches ou méthodologies ont 

été proposées pour appréhender cette problématique. La médiation d’ontologie est une 

branche de recherche qui concerne la détermination et la résolution des problèmes 

d’hétérogénéité entre les ontologies en vue de la réutilisation de ces ontologies, ainsi que les 

données annotées selon ces ontologies, à travers des applications hétérogènes (De Bruijn et 

al., 2006). Ces médiations d’ontologies sont classées en trois catégories : la correspondance 

d’ontologies, l’alignement d’ontologies, et la fusion d’ontologies. Il s’ajoute à ces médiations 

la catégorie de traduction ou translation d’ontologies. Ces différentes techniques sont 

détaillées dans la suite.  

5.1 Correspondance d’ontologies 

Ehrig et Staab, (2004) définissent le mécanisme de correspondance entre deux ontologies O1 

(source) et O2 (cible) comme étant la manière à trouver, pour chaque entité (concept, relation, 

ou instance) dans l’ontologie O1, une entité correspondante qui ait le même sens dans 

l’ontologie O2. La correspondance peut être unidirectionnelle c'est-à-dire de O1 vers O2 par 

exemple ou bidirectionnelle c'est-à-dire de O1 vers O2 et vice versa.  

Le mécanisme de correspondance d’ontologies comprend trois étapes principales (Noy, 

2004):  

1. Découverte des correspondances : consiste à chercher les similarités entre deux 

ontologies. Déterminer quels sont les concepts et les propriétés qui représentent des 

notions similaires.  

2. Représentations formelles et déclaratives des correspondances : concerne l’exploration 

des manières possibles pour représenter les correspondances en vue de raisonner avec 

elles. 

3. Raisonner avec les correspondances : consiste à trouver le type de raisonnement et ce 

qu’on veut faire avec les correspondances une fois qu’elles sont définies.  

La découverte des correspondances est considérée la tâche la plus difficile et deux 

architectures ont été identifiées pour découvrir ces correspondances. La première consiste en 

la construction d’une ontologie partagée et générale qui convient aux développeurs des 

différentes applications, ensuite ces développeurs étendent cette ontologie générale avec des 



                                                                                     - Chapitre III - Interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA                                                                          

 
72 

concepts et des propriétés spécifiques à leurs applications, ce qui facilite la découverte des 

correspondances entre deux extensions grâce à cette ontologie partagée. La deuxième 

architecture est basée sur les techniques heuristiques et l’apprentissage des machines 

(machine learning) qui utilisent des caractéristiques variées des ontologies, comme leurs 

structures, leurs définitions des concepts, leurs instances de classes pour trouver les 

correspondances.  

Concernant la représentation ou l’expression des correspondances entre les ontologies, ces 

correspondances peuvent être représentées sous formes d’instances dans une ontologie de 

correspondances, ou bien définir des axiomes de pont (bridging axioms) dans la logique du 

premier ordre pour représenter les transformations, ou bien utiliser des vues pour décrire les 

correspondances d’une ontologie globale vers les ontologies locales. Une fois les 

correspondances entre les ontologies représentées, elles peuvent être utilisées dans beaucoup 

de tâches d’intégration comme les demandes des requêtes, la composition des services Web, 

et notamment pour la transformation des données qui est le cas de notre contexte où nous 

cherchons à traduire des données entre différentes ontologies de production. De nombreux 

outils logiciels permettent la découverte et la représentation des ontologies, une étude de ces 

outils est donnée dans (Saleem, 2006). Une évaluation de ces outils dans (Noy et Musen, 

2002). 

5.2 Alignement d’ontologies 

Nous avons déjà introduit que l’alignement d’ontologies est une des catégories des médiations 

d’ontologies. Une définition de l’alignement d’ontologies est donnée dans (Abolhassani et al., 

2006) comme étant le processus de trouver les entités en relation entre les différentes 

ontologies. Une autre définition est donnée dans (De Bruijn et al., 2006) qui permet de 

déduire une certaine relation entre l’alignement d’ontologies et le mapping d’ontologies. Cette 

définition considère l’alignement d’ontologie comme un processus de découverte de 

similarités entre deux ontologies sources. Cette définition nous rappelle l’étape de découverte 

des correspondances dans le mapping des ontologies ce qui nous permet de considérer, en 

partant de ce point de vue, que l’alignement d’ontologie concerne la première étape dans le 

mapping d’ontologies. De nombreuses algorithmes ont été proposés pour cet objectif, une 

classification de ces algorithmes est donnée dans (De Bruijn et al., 2006).  
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L’alignement d’ontologies concerne aussi des ontologies faiblement structurées ou se limitant 

à des simples hiérarchies de classification. Ces techniques d’alignement sont basées sur la 

structure d’une ressource complémentaire qui est représentée le plus souvent par une 

ontologie de support dite background ontologie pour compenser le manque de structure dans 

les ontologies à aligner (Aleksovski et al., 2006 ; Sabou et al., 2006 ; Kalfoglou et Hu, 2005 ; 

Reynaud et Safar, 2006). L’idée de base de cette approche est d’aligner d’abord les concepts 

des ontologies source et cible avec la connaissance complémentaire (background ontologie), 

ce qui constitue la phase d’ancrage, ensuite utiliser la structure de cette connaissance 

complémentaire pour déduire les relations sémantiques entre les concepts sources et cibles 

(phase de dérivation), et finalement utiliser ces relations pour déduire les correspondances 

entre ces concepts. Une analyse comparative entre les travaux utilisant cette approche de 

connaissance complémentaire est donnée dans (Safar et al., 2007). Cette étude montre que 

cette approche est intéressante lorsqu’on connaît précisément le contexte au sein duquel les 

éléments manipulés doivent être interprétés et qu’il est possible de le spécifier. WordNet est 

souvent utilisé comme ressource complémentaire car il est une bonne source d’information 

sur les synonymies et fournit une hiérarchie de concepts basée sur les relations de 

généralisation/spécialisation. Cependant, l’étude faite dans (Safar et al., 2007) a montré qu’il 

est difficile d’en extraire des relations pertinentes si le sens précis des termes cherchés n’est 

pas préalablement défini. 

5.3 Fusion d’ontologies 

La fusion d’ontologies (ontology merging) est le processus de création d’une ontologie à 

partir de deux ou plusieurs ontologies sources (De Bruijn et al., 2006). L’ontologie résultante 

unifie les concepts présents dans les ontologies sources. Le mécanisme de fusionnement 

d’ontologies est appliqué dans le cas où les deux ontologies modélisent des concepts dans le 

même domaine ou dans des domaines similaires. Deux approches sont identifiées pour la 

fusion d’ontologies (De Bruijn et al., 2006). La première approche consiste à prendre une 

collection d’ontologies et produire une nouvelle ontologie fusionnée qui capture les 

ontologies d’origine. L’ontologie résultante remplace les ontologies sources. Un exemple de 

cette approche est le système PROMPT (Noy et Musen, 2000) qui est un algorithme et un 

outil pour fusionner deux ontologies.  

Dans la deuxième approche, les ontologies sources ne sont pas remplacées, une ontologie dite 

de pont (bridge ontology) est créée, qui importe les ontologies sources et relie les concepts de 
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ces ontologies en utilisant un nombre d’axiomes de pont (bridge axioms). Un exemple de 

cette approche est le système OntoMerge (Dou et al., 2002). Ce système est une approche en 

ligne dans laquelle les ontologies sources sont conservées à l’opposition du système 

PROMPT. Une autre différence avec la première approche est que dans OntoMerge, le 

résultat de l’opération de fusion n’est pas une ontologie complètement fusionnée comme dans 

PROMPT, mais plutôt une ontologie de ponts qui contient des règles de translation (bridging 

axioms) pour connecter les parties similaires dans les ontologies sources.  

De nombreux travaux ont été faits dans le domaine de fusion d’ontologies. Stumme et 

Maedche, (2001) proposent une nouvelle méthode FCA-Merge basée sur l’approche 

ascendante qui offre une description structurelle et globale du processus de fusion 

d’ontologies. Cette méthode consiste à extraire les instances d’un ensemble de documents 

textes dans un domaine spécifique en appliquant les techniques de traitement du langage 

naturel.  

Dans le contexte des ontologies de domaines similaires, Mohsenzadeh et al., (2005) proposent 

une nouvelle approche de fusion d’ontologies qui est différente de la plupart des approches de 

fusion qui sont adressées aux experts du domaine des ontologies. Cette approche permet 

d’obtenir les similarités syntaxiques et sémantiques entre les ontologies en les comparant 

ensemble sans utiliser une ontologie globale.  

En se focalisant sur la découverte des interprétations informelles des concepts spécifiés dans 

une ontologie, l’approche HCONE (Kotis et Vouros, 2004) permet de valider les 

correspondances établies entre les ontologies à fusionner et trouver l’ensemble minimal 

d’axiomes pour l’ontologie résultante. La connaissance linguistique et structurelle sur les 

ontologies est exploitée par la méthode LSI (Latent Semantics Indexing) (Deerwester et al., 

1990) pour associer les concepts à leurs interprétations humaines informelles obtenues de 

WordNet. En utilisant les sémantiques des concepts, la méthode proposée traduit les 

définitions formelles des concepts à un vocabulaire commun et exploite les définitions 

translatées par le biais des services de raisonnement basés sur les logiques de descriptions.  

5.4 Traduction d’ontologies  

Selon Corcho, (2002) le problème de traduction ou translation d’ontologie apparaît quand on 

décide de réutiliser une ontologie ou une partie d’une ontologie en utilisant un outil ou un 

langage qui est différent de ceux dans lesquels cette ontologie est disponible. Il classifie les 
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problèmes de translation en quatre catégories : problèmes lexicaux, problèmes syntaxiques, 

problèmes d’expressivité, et problèmes de raisonnement. Trois types de problèmes de 

translation d’ontologies sont identifiés dans (Dou et al., 2005) et qui sont : translation 

d’ensembles de données (datasets) d’une ontologie à une autre, génération des extensions 

d’une ontologie, et établir des requêtes à travers plusieurs ontologies où la réponse à une 

requête peut utiliser des connaissances qui sont décrites selon différentes ontologies 

différentes de celle utilisée par la formulation de la requête. Pour répondre à ces problèmes, 

les auteurs dans (Dou et al., 2005)  proposent le système en ligne OntoMerge qui permet une 

translation entre les ontologies en se basant sur la fusion d’ontologies et les axiomes de pont 

(bridging axioms) pour automatiser le raisonnement sur les correspondances entre les 

ontologies à fusionner.  

Dans le contexte du web sémantique, une approche de service Web de translation 

d’ontologies exprimées en OWL a été présentée dans (Mota et Botelho, 2005). Cette approche 

est basée sur le cadre de représentation d’ontologies O 3F (Object Oriented Ontology 

Framework). Ce cadre permet de représenter les ontologies en utilisant un modèle orienté 

objet et introduit des définitions de plusieurs niveaux de traductibilité d’ontologies : 

fortement translatables, extension, équivalentes, identiques, faiblement translatables, 

approximativement translatables. Le processus de translation proposé comprend deux tâches. 

D’abord, la vérification de la traductibilité des concepts définis dans l’ontologie, ensuite, 

translation des expressions conformément à l’ontologie. Ce processus est implémenté à 

travers un service Web qui répond à deux types de requêtes : détermination des niveaux de 

translation, et translation des expressions RDF entre les ontologies.  

6 Approches d’intégration des ontologies  

Afin d’assurer l’interopérabilité sémantique entre différentes sources d’information, plusieurs 

manières d’intégration et d’utilisation des ontologies ont été proposées. Dans cet objectif, 

trois directions ou approches d’intégration d’ontologies peuvent être identifiées (Wache et al., 

2001) : l’approche mono-ontologie (single ontology approach), l’approche multi-ontologie 

(multiple ontologies approach), et l’approche hybride (hybrid approach). Ces trois approches 

sont illustrées sur la figure III.5. 
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Figure III.5. Les trois approches pour l’intégration des ontologies (adapté de (Wache et al., 2001)) 

L'approche mono-ontologie représentée sur la figure III.5a utilise une ontologie globale qui 

peut être aussi une combinaison de plusieurs ontologies spécialisées, offrant un vocabulaire 

partagé pour la spécification de la sémantique utilisée par les sources d’information. Toutes 

les sources d'information sont issues de l'ontologie globale. L’approche mono-ontologie peut 

être appliquée dans les problèmes d’intégration dans le cas où toutes les sources d’information 

à intégrer ont presque la même vue du domaine. Si une des sources possède une vue 

différente, l’existence d’une ontologie commune devient une tâche très difficile (Gruber, 

1995). Cependant, l’approche mono-ontologie est susceptible aux changements dans les 

sources d'information qui peuvent affecter la conceptualisation du domaine représenté dans 

l'ontologie. Selon la nature des changements d'une source d'information, il peut y avoir des 

changements de l'ontologie globale ainsi que des correspondances avec d’autres sources 

d'information. Ces inconvénients ont mené au développement de l’approche d’ontologies 

multiples ou multi-ontologie.  

Dans l’approche multi-ontologie présentée sur la figure III.5b, chaque source d'information 

est décrite par sa propre ontologie. En fait, l’ontologie d’une source d’information peut être 

une combinaison de plusieurs autres ontologies. Les ontologies sont différentes et ne 

partagent pas le même vocabulaire comme dans l’approche mono-ontologie. Dans cette 

approche, chaque ontologie source est développée indépendamment de toute autre ontologie 

ou vocabulaire, aucune ontologie commune avec l'accord de toutes les sources n'est 
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nécessaire. En effet, l’absence d’un vocabulaire commun rend très difficile la comparaison 

des différentes ontologies. Dans cet objectif, l’approche d’ontologie dite hybride a été 

proposée.  

L’approche hybride, présentée sur la figure III.5c, tire avantages des deux autres approches 

d’ontologies. Comme dans l’approche multi-ontologie, la sémantique de chaque source 

d’information est décrite selon sa propre ontologie. Afin de rendre les ontologies sources 

comparables, elles sont construites selon un vocabulaire global et commun, qui lui-même peut 

être aussi une ontologie. Ce vocabulaire partagé contient les concepts de base d’un domaine. 

Pour construire les termes complexes d'une ontologie source, les concepts primitifs sont 

combinés par des opérateurs. Du fait que chaque terme d’une ontologie source est basé sur 

des concepts primitifs du vocabulaire partagé, les termes deviennent comparables plus 

facilement que dans l’approche multi-ontologie. Cette approche est aussi caractérisée par la 

facilité de l’ajout de nouvelles ontologies sources sans avoir besoin de modifier le vocabulaire 

commun ou les correspondances ontologiques déjà établies.  

7 Stratégies d’interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA  

Dans SCEP-SOA, il est considérée que chaque acteur (client ou producteur) possède déjà sa 

propre ontologie et qui n’est pas nécessairement la même utilisée par les autres acteurs. Cela a 

été illustré précédemment dans la problématique de l’interopérabilité sémantique dans SCEP-

SOA montrant les hétérogénéités qui peuvent exister entre les différentes ontologies des 

partenaires. Du fait que toutes les sources d’information n’ont pas la même vue du domaine 

de la production et que les systèmes de production utilisés par les partenaires ne partagent pas 

le même vocabulaire, l’approche mono-ontologie ne peut pas être appliquée dans SCEP-SOA. 

Des stratégies basées sur l’application des deux autres approches (multi-ontologie et hybride) 

sont discutées dans la suite afin d’assurer l’interopérabilité sémantique dans cette architecture. 

7.1 Stratégie basée sur l’approche multi-ontologie 

L’idée de cette stratégie est d’établir des correspondances ontologiques chez les clients 

uniquement, permettant aux différents producteurs (normalement des PMEs) de garder leur 

propre ontologie de production sans se soucier des autres ontologies (celles des clients) et. 

L’application de l’approche multi-ontologie dans cette stratégie masque aux producteurs les 

mécanismes de correspondances ontologiques établies par les clients facilitant ainsi l’échange 
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d’informations entre les différents acteurs dans SCEP-SOA. Chaque client établit des 

correspondances bidirectionnelles entre sa propre ontologie de production et celles utilisées 

par les différents producteurs avec lesquels il collabore. Dans cette stratégie, les composants 

sémantiques ajoutés dans l’architecture SCEP-SOA se limitent au registre de services et aux 

clients. Le nouveau fonctionnement de cette architecture intégrant cette stratégie comprend 

deux étapes. La première consiste en la découverte et la représentation des correspondances 

entre les ontologies. Elle est réalisée lors de la publication des services par les producteurs et 

leur découverte par les clients. La deuxième étape concerne le raisonnement avec ces 

correspondances lors de l’interaction entre les clients et les producteurs pour la gestion de la 

réalisation des projets de production multi-sites.  

L’établissement des correspondances ontologiques nécessite d’abord une connaissance des 

différentes ontologies mises en jeu. Afin de les identifier, un serveur d’ontologies (SO) est 

mis en place au niveau du registre des services comme illustré sur la figure III.6.  

Producteur

OntoProd

BDCO

RL
Module  

de correspondances

Client

Registre

SO  

OntoSCEP

 

Figure III.6. SCEP-SOA intégrant les composants sémantiques ajoutés pour établir les correspondances 

ontologiques selon l’approche multi-ontologie 

Chaque producteur décrit les services qu’il fournit selon sa propre ontologie. En publiant les 

services dans le registre, chaque producteur enregistre sur le serveur d’ontologies SO une 

copie de son ontologie. Après la découverte des services et leurs fournisseurs, le client appelle 

le SO pour télécharger les différentes ontologies des producteurs sélectionnés, et les stocke 

dans son registre local (RL). Ensuite, ces ontologies sont chargées dans le module de 

correspondances qui établit des correspondances bidirectionnelles entre l’ontologie locale du 

client et ces différentes ontologies. Ces correspondances sont ensuite stockées chez le client 

dans une base de données de correspondances ontologiques (BDCO).  



                                                                                     - Chapitre III - Interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA                                                                          

 
79 

Concernant le raisonnement sur les correspondances ontologiques établies et l’interaction 

avec les producteurs, les composants sémantiques ajoutés dans SCEP-SOA sont représentés 

sur la figure III.7.  

Superviseur 

Environnement
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BDCO
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d’OntoProd

Client

Système de gestion des projets 

Superviseur 

Environnement

SCEP

Producteur

Service APE

OntoProd

Administrateur

de l’APE

BDP

 

Figure III.7. SCEP-SOA intégrant les composants sémantiques pour raisonner selon l’approche multi-

ontologie 

Dans cette figure, seuls les composants impliqués dans l’étape d’interaction client – 

producteur sont présents, ce qui explique l’absence du registre qui n’intervient pas dans cette 

interaction. Pour simplifier la figure, un seul agent client et un seul agent ambassadeur sont 

présents dans le modèle SCEP chez le client.  

Dans cette stratégie, la sémantique des informations échangées concerne plusieurs ontologies. 

En fait, avant d’invoquer le service chez le producteur correspondant, le client doit traduire 

les informations sur son projet de l’ontologie locale en informations décrites selon l’ontologie 

de ce producteur. Pour cela, un mécanisme de transformation des informations entre les 

ontologies est implémenté dans un agent dit agent de traduction du client (ATC). Nous 

remarquons l’absence de cet agent chez le producteur. Cela provient du fait que le producteur 

reçoit de l’agent ambassadeur correspondant les informations sur le projet client décrites selon 

son ontologie locale (OntoProd). Le processus d’interaction entre un client et un producteur 

dans SCEP-SOA intégrant le fonctionnement des composants sémantiques ajoutés dans cette 

stratégie est représenté sur la figure III.8.  



                                                                                     - Chapitre III - Interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA                                                                          

 
80 

1. Récupération des 
données par les 
agents ambassadeurs 

 

Plan      validé 

Plan  non validé 

2. Traduction et 
envoie des données 
aux producteurs 

 

3. Réception traduction 
et enregistrement des 
données chez les 
producteurs 

 

4. Génération et 
envoie des 
résultats au 
client 

 

5. Réception 
traduction et dépôt 
des résultats dans   
l’environnement 
SCEP du client 

 

7. Proposition de 
nouvelles contraintes de 
réalisation 

6. Découverte, étude  
et validation des 
plans proposés 

 

 

Figure III.8. Processus de gestion d’un projet client selon l’approche multi-ontologie 

Ce processus est détaillé et expliqué par les diagrammes de séquences qui suivent, illustrant 

les différentes phases de ce nouveau fonctionnement. La collecte et la transmission des 

contraintes de l’étape de gestion de la réalisation des projets clients, présentée dans le chapitre 

précédent, sont illustrées par le diagramme de séquences présenté sur la figure III.9 montrant 

la prise en compte de l’aspect sémantique de cette stratégie. Notons que les étapes du 

traitement du projet par le producteur et de l’envoie d’un résultat au client ne sont pas 

concernées par cette stratégie du fait que l’aspect sémantique est à la charge du client.  

Récupérer_projet() 

Environnement 

SCEP 
ATC BDCO 

Demande_traduction() 

Service 

Consulter_corresp.() 

Correspondances 

consultées 

Agent 

ambassadeur 

Traduction   

Envoyer_résultat

Traduit() 
Générer_message() 

Invoquer_service (message) 

 

Figure III.9. Diagramme de séquences pour la collecte et la transmission des contraintes selon l’approche 

multi-ontologie 

Après la définition du projet client selon l’ontologie locale, l’agent ambassadeur récupère de 

l’environnement SCEP partagé les informations sur le projet concernant le producteur avec 



                                                                                     - Chapitre III - Interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA                                                                          

 
81 

lequel il est chargé d’interagir. Afin de gérer les interactions avec l’ATC, l’agent ambassadeur 

comprend deux modules comme illustré sur la figure III.10.  

Environnement

SCEP
Service

Agent ambassadeur
Invocation

MR MI

ATCBDCO

Producteur 
Client 

 

Figure III.10. Composants d’un agent ambassadeur et leurs interactions 

Le module de récupération (MR) est responsable de la récupération de l’environnement de 

SCEP des données de la définition des projets client selon l’ontologie du client ainsi que le 

dépôt du résultat de l’invocation du service décrit selon cette ontologie. Le module 

d’invocation (MI) est responsable de l’invocation du service chez le producteur correspondant 

et la réception du résultat de l’invocation. Une fois les projets décrits dans l’environnement 

SCEP, le MR de l’agent ambassadeur récupère la description des projets demandant les 

services fournis par le producteur qu’il représente et l’envoie à l’agent de traduction ATC. Ce 

dernier traduit la description du projet de l’ontologie du client en ontologie du producteur 

correspondant en se basant sur les correspondances ontologiques dans la BDCO. Après la 

traduction, l’ATC transmet les informations traduites au MI qui récupère de ces informations 

les données nécessaires pour l’invocation du service chez le producteur correspondant.  

La phase du traitement et validation du résultat par le client est illustrée par le diagramme de 

séquences présenté sur la figure III.11 montrant l’intégration de l’aspect sémantique dans 

cette phase.  
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Figure III.11. Diagramme de séquences pour le traitement et la validation du résultat 

Chez le producteur, en recevant les informations sur le projet client décrit selon l’ontologie de 

ce producteur, le service enregistre ce projet dans la base de données BDP. Après 

l’enregistrement du résultat de la gestion du projet établi par l’APE dans la BDP, le service 

récupère de cette dernière le résultat et le renvoie à l’agent ambassadeur du client. Notons que 

les informations envoyées par le service à l’agent ambassadeur sont décrites selon l’ontologie 

locale du producteur.  

Chez le client, le résultat de l’invocation du service est reçu par le MI de l’agent ambassadeur 

qui demande à l’ATC la traduction de ce résultat en résultat décrit selon l’ontologie du client. 

Après traduction, l’ATC transmet au MR de l’agent ambassadeur le résultat traduit afin de le 

déposer dans l’environnement SCEP partagé pour le découvrir et l’interpréter par l’agent 

client responsable. Le résultat peut être confirmé ou validé par le client, ou bien confirmé 

avec modification, ou bien refusé avec modification, ou bien refusé complètement. Dans les 

trois premiers cas, une ré-invocation du service est nécessaire. Dans le dernier cas, le service 

n’est pas ré-invoqué, ce qui conduit à la suppression du résultat chez le producteur 

correspondant après expiration du timeout correspondant.  

L’architecture globale SCEP-SOA intégrant les composants sémantiques ajoutés dans cette 

stratégie chez tous les acteurs est illustrée sur la figure III.12. 
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Figure III.12. SCEP-SOA intégrant tous les composants sémantiques ajoutés dans cette stratégie 

7.2 Stratégie basée sur l’approche hybride  

L’idée de cette stratégie est d’utiliser une ontologie commune dans l’échange des 

informations entre les clients et les producteurs. Pour cela, l’approche hybride a été modifiée 

pour mieux s’adapter au contexte de SCEP-SOA, prenant en compte l’existence préalable de 

différentes ontologies locales à partir desquelles une ontologie globale et commune est 

extraite. Cette ontologie commune comprend les concepts génériques qui peuvent être 

partagés entre les différentes ontologies locales. En effet, la modification de cette approche 

concerne l’établissement chez chaque acteur de l’architecture (client et producteur), des 

correspondances ontologiques entre cette ontologie commune et l’ontologie locale de l’acteur. 

L’approche hybride modifiée abandonne l’idée de l’approche hybride originale qui maintient 

l’établissement des correspondances ontologiques entre les ontologies locales. L’ontologie de 

base (OntoBase) est utilisée dans l’échange des informations entre le client et les producteurs. 

Cette idée diminue la complexité du problème et l’amène à un problème local pour chaque 

acteur qui consiste à établir les correspondances nécessaires entre son ontologie locale et 

l’ontologie globale.  

Les composants sémantiques ajoutés à SCEP-SOA dans cette stratégie concernent le registre 

de services, le client, et le producteur. Comme dans la première stratégie, nous considérons 

deux étapes dans l’ajout de ces composants. La première concerne la découverte et la 

représentation des correspondances ontologiques. La deuxième concerne le raisonnement 



                                                                                     - Chapitre III - Interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA                                                                          

 
84 

avec ces correspondances lors de la gestion des projets et l’interaction entre le client et ses 

producteurs pour l’invocation des services correspondants. Les composants sémantiques 

ajoutés dans la première étape de cette stratégie sont représentés sur la figure III.13. 

Producteur
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BDCO

Module  
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Figure III.13. SCEP-SOA intégrant les composants sémantiques ajoutés pour établir les correspondances 

ontologiques selon l’approche hybride 

Le registre héberge l’ontologie de base (OntoBase) qui modélise les concepts génériques dans 

un certain domaine de la production (conception, planification et ordonnancement de la 

fabrication, etc.) et servira comme une ontologie commune dans l’échange d’informations 

entre tous les acteurs. Chez les clients et les producteurs, chacun dispose d’un module de 

correspondances. Ce module permet d’établir des correspondances bidirectionnelles entre 

l’ontologie locale de chaque acteur et OntoBase. Ces correspondances sont stockées dans une 

base de données de correspondances ontologiques (BDCO) de chaque acteur (client et 

producteur). Avant la publication des services par les producteurs dans le registre et lors de la 

découverte des services par les clients, ces acteurs importent OntoBase dans leur module de 

correspondances. En effet, les informations fonctionnelles, contenues dans la description du 

service publiée par un producteur dans le registre, sont décrites selon cette ontologie de base. 

Pour cela, le producteur doit importer OntoBase avant la publication de ses services dans le 

registre afin de décrire leurs paramètres fonctionnels selon cette ontologie globale. 

Afin de raisonner avec les correspondances ontologiques établies, les composants ajoutés à 

l’architecture SCEP-SOA pour assurer l’interopérabilité sémantique dans la deuxième étape 

de cette stratégie lors de l’interaction client – producteur sont représentés sur la figure III.14. 
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Figure III.14. SCEP-SOA intégrant les composants sémantiques ajoutés pour raisonner avec les 

correspondances ontologiques établies 

Dans cette figure, seuls les composants impliqués dans l’interaction client – producteur sont 

présents. Pour simplifier la figure, nous montrons l’interaction entre un seul agent 

ambassadeur du client et le producteur correspondant. La composition de l’agent ambassadeur 

est identique à celle présentée dans la première stratégie concernant l’intégration des deux 

modules de récupération et d’invocation (MR et MI). Au niveau de chaque acteur (client ou 

producteur), un mécanisme de raisonnement sur les correspondances ontologiques établies est 

mis en place.  

Chez le client, un agent de traduction noté ATC est chargé de traduire les informations ou 

données décrivant le projet client selon l’ontologie du client en données décrites selon 

l’ontologie globale OntoBase. Il traduit aussi les informations contenues dans le résultat reçu 

de l’invocation du service décrit selon OntoBase en informations décrites selon l’ontologie 

locale du client.  

Chez le producteur, un agent de traduction noté ATP est chargé de la traduction des 

informations contenues dans la requête d’invocation du service, décrites selon OntoBase et 

qui concernent la description du projet client. Il traduit aussi les informations contenues dans 

le résultat de l’invocation, décrites selon l’ontologie locale du producteur (OntoProd) en 

informations décrites selon OntoBase afin d’être envoyées au client correspondant. La figure 

III.14 présentée ci-dessus ne montre pas les liens entre les ontologies présentes chez le 

producteur, i.e. OntoBase et OntoProd, et les autres composants, notamment la BDP et le 

service. La figure III.15 détaille la structure de ces composants, montrant leur considération 

par ces deux ontologies.   
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Figure III.15. Structure du service et de la BDP chez le producteur 

En effet, le service comprend deux modules, un module de communication externe (MCE) qui 

est chargé de l’interaction avec les clients, et un module de communication interne (MCI) 

chargé de l’interaction avec les composants internes. MCE manipule des concepts de 

l’ontologie globale OntoBase tandis que MCI manipule des concepts de l’ontologie locale 

OntoProd. Concernant la BDP, elle est mise en place en deux versions, une pour OntoBase 

qui interagit avec le MCE du service, et une pour OntoProd qui interagit avec le MCI du 

service et avec l’application de gestion APE. La BDP OntoBase stocke des informations sur 

les projets clients décrits selon OntoBase telles qu’elles sont dans les requêtes d’invocation du 

service. Elle stocke aussi les résultats de gestion des projets établis par l’APE et traduits en 

OntoBase. La BDP OntoProd stocke des informations sur les projets clients traduits en 

OntoProd. Elle stocke aussi les résultats établis par l’APE, décrits en OntoProd. Le processus 

de fonctionnement de ces différents composants et modules est décrit dans la suite. 

Après l’ajout des composants sémantiques, les activités traitées dans le nouveau 

fonctionnement de SCEP-SOA concernant l’étape de la gestion de la réalisation d’un projet 

client sont résumées par le processus présenté sur la figure III.16.  
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Figure III.16. Processus de gestion d’un projet multi-site 

Concernant la collecte et la transmission des contraintes, les séquences sont identiques à 

celles présentées dans le diagramme de séquences de la première stratégie présentée sur la 

figure III.9. En fait, le module de récupération MR de l’agent ambassadeur récupère les 

informations sur le projet client de l’environnement SCEP. Cet agent demande ensuite à 

l’ATC de traduire le projet client décrit selon l’ontologie locale en un projet décrit selon 

l’ontologie OntoBase afin de l’envoyer au producteur correspondant. Pour traduire les 

informations, l’ATC se base sur les correspondances ontologiques stockées dans la BDCO, et 

renvoie au module d’invocation MI de l’agent ambassadeur la traduction du projet client. Une 

fois le projet traduit reçu par le MI, il invoque le service chez le producteur correspondant en 

lui transmettant les informations nécessaires décrites selon l’ontologie OntoBase.  

Les phases de traitement du projet par le producteur et l’envoie du résultat au client sont 

illustrées par le diagramme de séquences représenté sur la figure III.17.  
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Figure III.17. Diagramme de séquences pour le traitement du projet et l’envoie du résultat 

A la réception de la requête d’invocation du service chez le producteur, le module MCE du 

service enregistre les informations sur le projet client, contenues dans cette requête et décrites 

selon OntoBase, dans la BDP OntoBase, et demande ensuite à l’ATP de traduire ces 

informations. Comme chez le client, l’ATP s’appuie sur les correspondances ontologiques 

stockées dans la BDCO pour traduire ces informations en informations décrites selon 

l’ontologie locale du producteur (OntoProd). La traduction est renvoyé ensuite par l’ATP au 

module MCI du service qui l’enregistre dans la BDP OntoProd. Après le lancement de l’APE, 

le résultat établi et décrit selon OntoProd est stocké dans la BDP OntoProd. Ensuite, le 

module MCI du service récupère ce résultat de la BDP OntoProd et demande à l’ATP de le 

traduire en résultat décrit selon l’ontologie globale OntoBase afin d’être envoyé au client 

correspondant. Après traduction, l’ATP renvoie au module MCE du service le résultat traduit. 

Ce résultat est ensuite stocké par le module MCE du service dans la BDP OntoBase, puis 

envoyé par le MCE à l’agent ambassadeur correspondant. 
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Chez le client, une fois le résultat de l’invocation du service reçu par le module MI de l’agent 

ambassadeur, ce dernier contacte l’ATC pour traduire le résultat proposé par le producteur 

pour ce projet client et décrit selon l’ontologie OntoBase en un résultat décrit selon 

l’ontologie locale du client. En recevant de l’ATC le résultat de l’invocation traduit, le 

module MR de l’agent ambassadeur dépose les informations contenues dans ce résultat dans 

l’environnement partagé de SCEP pour être bien interprété et étudié par l’agent client 

responsable. Le diagramme de séquences correspondant à cette phase est identique à celui 

présenté sur la figure III.11 dans la première stratégie.  

L’architecture globale de SCEP-SOA intégrant les composants sémantiques ajoutés dans cette 

stratégie chez tous les acteurs est illustrée sur la figure III.18. 
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Figure III.18. SCEP-SOA intégrant tous les composants sémantiques selon cette stratégie 

8 Comparaison des stratégies étudiées 

La comparaison entre ces deux stratégies dans le contexte de l’architecture SCEP-SOA est 

présentée dans la Table III.1. Elle illustre les avantages et les limites de ces stratégies selon 

les critères considérés.  
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                             Stratégie 

Critère 

 

Approche 
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(CE�/ISO 11354) 

Fédérée  Unifiée  

 

Table III.1. Comparaison des deux stratégies dans SCEP-SOA 

Dans la première stratégie basée sur l'approche multi-ontologie, chaque producteur garde sa 

propre ontologie locale et reçoit des données décrites selon cette ontologie. Cela n'implique 

aucune modification sémantique chez les producteurs, ce qui réduit les coûts de mise en place 

de cette stratégie chez les producteurs, notamment les PMEs ayant des moyens limités. Aussi, 

du fait qu'aucun mécanisme de traduction n'est nécessaire chez un producteur, cela réduit le 

temps de traitement du service chez cet acteur ainsi que le temps d’attente du résultat d'une 

invocation de service du côté du client. Selon le référentiel FEI (Framework for Enterprise 

Interoperability) proposé par Chen et al., (2006), cette stratégie peut être considérée comme 

une approche fédérée pour l’interopérabilité sémantique du fait qu’aucune ontologie ou 

vocabulaire communs sont utilisés. Les correspondances entre les ontologies sont établies 

d’une manière directe sans utilisation d’une ontologie de référence prédéterminée. 

Néanmoins, du fait que les correspondances ontologiques établies par le client dans cette 

stratégie concernent d’une part l’ontologie du client et d’autre part les ontologies des 

différents producteurs partenaires, cela augmente d’une manière importante le nombre de ces 

correspondances. Ce nombre dépend du nombre des producteurs ou plus précisément du 

nombre des ontologies mises en jeu, ainsi que du nombre de concepts définis dans chacune de 

ces ontologies. Ce nombre important de correspondances nécessite une taille importante de la 

base de données pour stocker ces correspondances et augmente la complexité des mécanismes 
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de traduction et de raisonnement avec ces correspondances, rendant la mise en place de cette 

stratégie très coûteuse chez les clients. En outre, le client doit établir des correspondances 

ontologiques avec les ontologies de tous les producteurs, même si après interaction, certains 

d’enter eux ne sont pas retenus pour la réalisation des projets clients. Cela illustre aussi le coût 

important de l’application de cette stratégie chez le client. Le déploiement de cette stratégie 

nécessite par ailleurs des compétences techniques élevées pour pouvoir raisonner avec les 

correspondances ontologiques afin de garantir la conservation de la sémantique des 

informations échangées. Cela nécessite l’intervention d’experts ontologiques (Dou et al., 

2005), ce qui implique un coût technique important de mise en place de cette stratégie. 

Dans cette stratégie, les correspondances ontologiques établies chez le client dépendent 

fortement de la cohérence entre les versions des ontologies des producteurs avec lesquels ce 

client interagit. Chaque modification dans l’ontologie d’un producteur, ou l’ajout d’un 

nouveau producteur donc d’une nouvelle ontologie, entraine des mises à jour au niveau des 

correspondances ontologiques établies chez le(s) client(s) concerné(s). En outre, 

l’hétérogénéité structurelle qui peut exister entre ces ontologies met en évidence la non 

existence de certains concepts dans certaines ontologies, affectent ainsi la cohérence des 

informations échangées en augmentant le risque de perte d’informations. Un exemple de cette 

perte est illustré par le concept de coût de réalisation de l'activité de production, défini dans 

l'ontologie du client et qui n'est pas pris en compte dans d’autres ontologies, i.e. ontologie du 

modèle TAPAS (Moutarlier et al., 2000). En outre, du fait de l’absence d’un vocabulaire 

commun et partagé, la convergence sémantique n’est pas assurée entre les partenaires dans 

cette première stratégie.  

Dans la deuxième stratégie, l’application de l’approche hybride modifiée réduit les 

correspondances ontologiques qui se limitent à des correspondances avec une seule ontologie 

qui est l’ontologie globale (OntoBase). Les correspondances ontologiques établies chez le 

client s’effectuent sans tenir compte des particularités des ontologies des producteurs comme 

dans la première stratégie. Cela réduit les coûts de mise en place de cette stratégie chez les 

clients ainsi que la complexité des mécanismes de traduction entre les ontologies. Aussi, cette 

stratégie offre une autonomie sémantique entre les partenaires où chacun peut modifier son 

ontologie locale sans influencer sur les correspondances ontologiques chez les autres 

partenaires, i.e. les clients. Donc, l’ajout et la suppression des producteurs n'influencent pas 
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sur les correspondances ontologiques déjà établies du fait que ces dernières sont 

indépendantes de toute ontologie d’un producteur.  

Un autre point important dans cette deuxième stratégie consiste en l'utilisation d’une 

ontologie commune et globale dans l'échange d'informations entre les partenaires. Ceci assure 

une convergence sémantique des différentes ontologies utilisées par les partenaires vers cette 

ontologie globale ainsi qu’une standardisation des informations échangées. Cette convergence 

sémantique garantit une bonne interprétation des informations échangées entre les différents 

partenaires. La présence de cette ontologie globale réduit le risque de perte d'informations et 

permet une meilleure conservation sémantique des informations échangées. Par exemple, si 

un concept de l’ontologie du client n’est pas pris en compte par une ontologie d’un 

producteur, l’information décrite par ce concept reste présente durant l’échange 

d’informations entre les partenaires. En effet, l’information décrite par ce concept est stockée 

dans la BDP OntoBase du producteur bien qu’elle ne soit pas interprétée par l’APE de ce 

dernier. Cette information est rajoutée au résultat traduit en OntoBase avant de l’envoyer au 

client correspondant. Cela illustre la conservation sémantique des informations échangées et 

permet à ce producteur, si les contraintes modélisées par les concepts communs contenues 

dans le résultat renvoyé par ce producteur peuvent être validées par le client, de ne pas être 

pénalisé par le client dans le choix de ses partenaires.  

Dans cette stratégie, l’extension de l’ontologie globale est possible pour l’enrichir par d’autres 

concepts, ce qui peut améliorer et faciliter l’établissement des correspondances ontologiques 

chez certains acteurs ainsi que le raisonnement avec ces correspondances. Cependant, cela 

peut avoir de mauvaises conséquences du fait que les nouveaux concepts ajoutés à l’ontologie 

globale peuvent entrainer des mises à jour importantes dans les correspondances ontologiques 

établies par les différents acteurs.  

Selon le référentiel FEI, cette stratégie peut être considérée comme une approche unifiée pour 

l'interopérabilité sémantique en raison de la présence de l'ontologie globale et commune 

comme un modèle de référence prédéterminé et une référence sémantique pour les concepts 

échangés entre les partenaires. Cette ontologie globale est considérée comme un format 

commun à un méta-niveau et une base d’équivalence sémantique pour établir des 

correspondances entre différents méta-modèles représentés par les différentes ontologies des 

partenaires. 
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Les points forts présentés ci-dessus favorisent l’adoption de cette deuxième stratégie dans 

note architecture SCEP-SOA pour assurer l’interopérabilité sémantique et garantir la bonne 

compréhension et interprétation des informations échangées entre les différentes applications 

de production utilisées par les partenaires.  

9 Conclusion   

Les ontologies sont actuellement en cours d’application dans la majorité des domaines 

industriels et commerciaux nécessitant un échange électronique des données entre des 

systèmes et applications hétérogènes. Dans ce chapitre, nous avons étudié les ontologies 

comme outils d’interopérabilité sémantique pour garantir la bonne compréhension des 

informations échangées entre les partenaires afin de les intégrer dans notre architecture SCEP-

SOA. L’hétérogénéité entre les ontologies est un problème important dans cette architecture 

du fait que les partenaires n’ont pas nécessairement la même connaissance du domaine de la 

production et utilisent de ce fait des vocabulaires différents pour modéliser les concepts 

utilisés par leurs systèmes et leurs applications.  

Bien que l’approche multi-ontologie appliquée dans la première stratégie permette de 

résoudre le problème d’hétérogénéité entre les ontologies, son application dans le contexte de 

SCEP-SOA est complexe et très couteuse. Ceci est du à la multiplicité des correspondances 

ontologiques à établir et de la complexité des mécanismes de raisonnement avec ces 

correspondances pour la traduction des informations entre les différentes ontologies. 

L’application de l’approche hybride modifiée dans la deuxième stratégie semble être plus 

convenable à notre contexte du fait qu’elle réduise la complexité de ces correspondances et 

qu’elle assure une convergence et une conservation de la sémantique des informations 

échangées entre les partenaires. Afin d’illustrer la faisabilité de l’application de cette stratégie 

d’interopérabilité sémantique dans l’architecture SCEP-SOA proposée, l’implémentation d’un 

cas d’étude a été réalisée dans le contexte de la planification de projets de production multi-

sites. Cette implémentation fait l’objet du prochain chapitre. 
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Chapitre IV  

Application de SCEP-SOA à l’interopérabilité 

des systèmes de planification hétérogènes 

 

1 Introduction  

Plusieurs travaux se sont intéressés dans la littérature à la problématique de la gestion de la 

planification multi-site. Des modèles basés sur les systèmes multi-agents ont été proposés 

pour cet objectif (Frankovic et al., 2002 ; Lima et al., 2006 ; Wong et al., 2006 ; Nishioka, 

2004 ; Lazansky et al., 2001 ; Thibaud et al., 2007). Cependant, ces travaux s’intéressent très 

peu à la problématique de l’interopérabilité, et notamment l’interopérabilité sémantique, entre 

les systèmes de planification hétérogènes qui constitue l’objectif principal de SCEP-SOA.  

L’objectif de ce chapitre est de montrer la faisabilité de la stratégie d’interopérabilité 

sémantique du modèle SCEP-SOA. Pour cela, un cas d’étude est présenté sur 

l’interopérabilité sémantique entre des systèmes de planification et d’ordonnancement 

hétérogènes. La contribution apportée dans ce chapitre n’est pas liée à la résolution du 

problème d’ordonnancement ou de planification multi-site mais à la possibilité de faire inter-

opérer, au niveau sémantique, différentes applications hétérogènes de planification.  Aussi, les 

outils de planification considérés dans notre étude sont contrôlables, i.e. qu'ils peuvent être 

pilotés manuellement (lancement, re-planification, etc.).  

Le logiciel R@mses apporte une solution satisfaisante pour la réalisation d’ordonnancements 

distribués ou multi-sites dans le cadre de systèmes homogènes. La convergence de la méthode 

de résolution basée sur l'utilisation du modèle SCEP a été démontrée dans ce contexte 

(Archimède et Coudert, 2001b). L’objectif ici est donc de montrer l’interopérabilité 

sémantique dans l’échange d’informations entre des outils de planification hétérogènes. 

Aussi, étant donné que l'élaboration d'un planning requiert un nombre fini de cycles 

identiques du point de vue fonctionnel, nous nous limitons dans le cas étudié, à l'étude de 

l’échange d’informations pour un seul cycle de planification et notamment ceux concernant 

les fonctionnalités d'invocation du service par le client et du traitement du résultat obtenu.
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La description du cas d’étude est présentée dans la section 2. Les outils de planification 

utilisés par les partenaires sont décrits dans la section 3 qui présente aussi l’ontologie de 

planification utilisée par chaque système ainsi que l’hétérogénéité sémantique entre ces 

différentes ontologies. La section 4 décrit l’ontologie commune de planification proposée qui 

servira dans l’annotation des informations échangées entre les différents systèmes de 

planification. La section 5 définit les modèles de la requête et de la réponse d’invocation du 

service de planification. L’étude des interactions entre les partenaires dans un cycle de 

planification, présentée dans la section 6, illustre l’interopérabilité sémantique assurée par la 

stratégie sémantique hybride adoptée.  

2 Description générale du cas d’étude traité concernant deux 

producteurs et un client ayant deux projets 

Nous considérons un marché orienté-service dédié au domaine de la fabrication. Les services 

proposés permettent de planifier des activités de fabrication, telles que le sciage, le polissage, 

le perçage, etc. Ces activités sont réalisées par deux producteurs répartis géographiquement 

sur deux sites différents dont la configuration est décrite sur le Tableau IV.1. 

 

Tableau IV.1. Machines et activités chez les producteurs 

Les activités de Sciage (bois et verre) sont proposées par les deux producteurs. Par ailleurs, le 

producteur 1 propose des activités de Polissage (bois et verre). Le producteur 2 offre, outre les 

activités de sciage (bois et verre), des activités d’Assemblage et de Perçage (bois et verre). 

Comme illustré sur le Tableau IV.1, une machine peut réaliser une ou plusieurs activités. Les 

activités de sciage verre et sciage bois sont réalisées sur la même machine (M3) chez le 
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producteur 2. Elles sont réalisées sur deux machines distinctes (M1 et M2) chez le producteur 

1.  

Nous considérons une entreprise cliente désirant réaliser deux projets de production 

correspondant chacun à la fabrication d’un produit. Ces projets sont multi-sites du fait que 

leur réalisation nécessite la participation des deux producteurs. La planification de ces projets 

est réalisée d’une manière distribuée par coopération entre les systèmes de planification 

utilisés par les différents partenaires. Dans notre étude, nous ne prenons pas en compte le 

transport inter-site du fait que nous nous intéressons plus à l’aspect hétérogénéité sémantique 

des systèmes de planification des partenaires dans la gestion des projets multi-sites plutôt qu’à 

l’aspect synchronisation et gestion du transport inter-site. Le transport intra-site est pris en 

compte localement par chaque producteur.  

Les projets du client doivent être décrits en fonction des activités du marché. Par souci de 

simplification, nous ne nous intéressons pas aux étapes de publication et de découverte des 

services. Nous considérons que les activités demandées par le client sont publiées dans le 

registre global, et que les services correspondants ont été découverts par le client qui a défini 

ses projets en fonction des activités fournies par ces services.  

Les projets du client correspondent respectivement à la fabrication d’une chaise et d’une table 

basse. La chaise est constituée de quatre pieds en bois, d’une assise en bois et d’un dossier en 

verre. La table est constituée de quatre pieds en bois et d’un plateau en verre. Quatre ordres de 

fabrication (OF) sont nécessaires pour la fabrication de la chaise et trois OF pour la table. Les 

gammes de fabrication de ces projets sont décrites sur les Tableaux IV.2 et IV.3 

respectivement.  
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Tableau IV.2. Description des ordres de fabrication de la chaise (projet 1) 

 

Tableau IV.3. Description des ordres de fabrication de la table (projet 2) 

La fabrication d’une chaise ainsi que celle de la table nécessitent que toutes les pièces 

convergent en fin de fabrication vers le site du producteur 2 pour l’assemblage final. La 

réalisation des ordres de fabrication OF1, OF2 et OF3 précède celle de l’OF4 dans le projet 1 

et la réalisation des OF 1 et 2 doit être effectuée avant l’OF 3 dans le projet 2.  

3 Outils de planification utilisés par les partenaires 

Le cas étudié concerne l’interaction entre un client disposant d’un système de planification 

R@mses (Re@ctive Multi-site SystEm for Scheduling) (Archimède et al., 2003) basé sur le 

modèle SCEP, et deux producteurs. Le producteur 1 dispose du même système que le client, 

et le deuxième utilise un système de planification basé sur le modèle TAPAS (The Almost 

Perfect Approach to Scheduling) (Moutarlier et al., 2000). Lefonctionnement et le méta-
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modèle de TAPAS  diffèrent de celui de SCEP. La conception de ces deux modèles a pourtant 

été réalisée au sein du Laboratoire Génie de Production de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de 

Tarbes par des concepteurs différents. Bien que ces systèmes aient le même objectif 

fonctionnel, ils ne manipulent pas les mêmes concepts de planification. Cela illustre 

l’hétérogénéité sémantique entre ces systèmes qui est détaillée dans l’étude de leur ontologie 

de planification.     

3.1 Présentation de l’ontologie de R@mses 

L’ontologie utilisée par le système R@mses notée R@msesOntology comprend 8 classes qui 

sont représentées sur la figure IV.1. 

Operation 

Activity 

Routing 

Comprend 

Concerne 

Concerne une 

Concerne Possède 
Machine 

MO OperationGroup 
Est-constitué 

Competence 

 

Figure IV.1. Cadre conceptuel de l’ontologie de R@mses (R@msesOntology) 

Dans cette ontologie, un ordre de fabrication (MO) concerne une seule gamme (Routing) 

séquentielle de groupes d'opérations (OperationGroup). Un OperationGroup comprend 

plusieurs opérations qui peuvent être séquentielles, parallèles, ou indifférents indiquant qu’il 

n’y a aucune relation reliant les opérations entre elles, etc. Une Operation concerne une seule 

activité (Activity). Une Machine peut posséder plusieurs compétences (Competence). Une 

Compétence concerne une activité et décrit les contraintes sur les machines pour la réalisation 

des activités i.e. coût de réalisation de l’activité et la capacité de la machine, etc. 

Nous considérons que toutes les activités d'un projet sont interruptibles et non transférables et 

que leur temps de préparation (Setup Time) est nul. Elles ont toutes le même coût de 

réalisation souhaité. La gamme de chaque MO comprend un seul groupe d’opérations 

séquentielles regroupant les activités à l’exception de l’OF2 du projet 1 qui en comprend 
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deux : le premier groupe comprenant les activités de Sciage, Polissage et Perçage de verre, le 

deuxième les activités de Gravure et Teinture. Ces groupes d’opérations sont séquentiels.      

3.2 Présentation de l’ontologie de TAPAS 

Le modèle TAPAS (Moutarlier et al., 2000) est un cadre modulaire pour l’ordonnancement   

supportant le développement des ordonnanceurs mieux adaptés aux workshop dans lesquels 

ils sont utilisés. Ce modèle manipule des concepts définis dans l’ontologie de TAPAS notée 

TAPASontology. Cette ontologie comprend six classes et sous classes qui sont représentées 

sur la figure IV.2.  
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Manufacturing Stocking 

Concerne  
Routing MO 

Est une  

Operation 

Est une  

Phase 

Contient   

De    

A    Palet Producer 

Movement 
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Effectue  

Est réalisée par   

Possède  

 

  Figure IV.2. Cadre conceptuel de l’ontologie de TAPAS (TAPASontology) 

Dans cette ontologie, un ordre de fabrication (MO) concerne une seule gamme (Routing) qui 

peut contenir plusieurs opérations (Operation). La classe Operation comprend trois sous-

classes indiquant le type de l’opération : Transport, Phase, ou Synchronisation. La phase elle-

même comprend deux sous-classes indiquant le type de la phase : fabrication (Manufacturing) 

ou stockage (Stocking). Une Operation est réalisée par une ressource (Resource) qui 

comprend quatre sous-classes indiquant le type de la ressource : Palet, Producer, Mover, ou 

Semaphore. Le type Producer modélise une machine de fabrication tandis que le type Mover 
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modélise le transport intra-site. Une ressource peut posséder plusieurs locations.  Une 

ressource de type Mover effectue des mouvements (Movement) entre les locations afin de 

transporter les pièces entre les machines.  

Dans notre cas d'étude, nous considérons que les temps de préparation des opérations sont 

nuls.   

3.3 Hétérogénéités entre R@msesOntology et TAPASontology 

Plusieurs hétérogénéités existent entre les ontologies TAPASontology et R@msesOntology 

conduisant à un problème d’hétérogénéité sémantique lié aux différences qui peuvent exister 

dans la compréhension et l’interprétation des concepts de planification échangés entre les 

applications.  

L’hétérogénéité sémantique entre TAPASontology et R@msesOntology provient du fait que 

ces ontologies n’utilisent pas les mêmes concepts et vocabulaires de planification. Elle est 

illustrée par les hétérogénéités structurelles et terminologiques. L’hétérogénéité 

terminologique est illustrée par les différents concepts utilisés pour représenter le même 

concept de planification. Nous citons par exemple la classe Producer dans TAPASontology 

qui est représentée par la terminologie Machine dans R@msesOntology. L’hétérogénéité qui 

est plus présente dans cet exemple est l’hétérogénéité structurelle. Cette hétérogénéité peut 

être clairement remarquée en comparant la structure des classes des deux ontologies 

représentée sur la figure IV.3.  
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Figure IV.3. Hétérogénéités structurelle et terminologique entre les ontologies de R@mses et de TAPAS 

L’hétérogénéité structurelle est présente entre les classes Activity et Operation de l’ontologie 

R@msesOntology et la classe Operation de l’ontologie TAPASontology, entourées en rouge. 

En effet, les deux classes (Activity et Operation) de R@msesOntology  sont structurées en 

une seule classe dans TAPASontology, qui est la classe Operation ou plus précisément la 

sous-classe Manufacturing. Outre cet exemple de généralisation-spécialisation, 

l’hétérogénéité structurelle entre ces deux ontologies est aussi illustrée par la présence de 

certains concepts qui sont absents dans l’autre, i.e. les classes entourées en vert sur la figure 

IV.3. La classe OperationGroup de l’ontologie R@msesOntology modélise les liens 

temporels entre les opérations. Cela est modélisé par les propriétés de la classe Manufacturing 

de l’ontologie TAPASontology, à savoir les propriétés d’objets has�extOperation et 

hasPrevisousOperation.  

L’hétérogénéité structurelle ne concerne pas seulement les classes des ontologies mais aussi 

les propriétés de ces classes où certaines propriétés présentes dans l’ontologie de SCEP ne 

sont pas représentées dans l’ontologie de TAPAS et vice versa, i.e. propriétés Transferable et 

Interruptible dans R@msesOntology absentes dans TAPASontology, etc. Néanmoins, dans le 

cas étudié, nous ne nous intéressons pas à cette différence du fait qu’on considère que les 

opérations sont toutes interruptibles et non transférables.  
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L’hétérogénéité terminologique est illustrée entre la classe Machine dans R@msesOntology et 

Producer dans TAPASontology. Ces différentes terminologies expriment le même concept de 

ressource de fabrication. L’hétérogénéité terminologique ne se limite pas seulement aux 

classes mais aussi à leurs propriétés, i.e. PrepTime et ProdTime dans TAPASontology qui 

correspondent respectivement aux propriétés SetupTime et OperatingTime dans 

R@msesOntology. Ces hétérogénéités sont gérées par la mise en place d’une ontologie 

globale et commune pour la planification, utilisée dans l’échange des informations entre les 

partenaires. Cette ontologie, notée OntoBase, est définie et étudiée dans la section suivante.   

4 L’ontologie globale OntoBase 

Pour gérer cette hétérogénéité sémantique, nous avons mis en place l’ontologie globale de 

planification « OntoBase ». Elle assure l’interopérabilité entre les différentes applications de 

planification présentes chez les partenaires. Elle est basée sur l’ontologie d’ordonnancement 

OZONE proposée par Smith et Becker (Smith et Becker, 1997) dont les concepts de base sont 

représentés sur la figure IV.4.  
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Part Type 
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Transport 
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Restricts  

 

Figure IV.4. Modèle conceptuel de l’ontologie OZO�E et ses sous-domaines (d’après (Smith et Becker, 

1997)) 

OZONE s’appuie sur les cinq concepts de base suivants : Demande (Demand), Activité 

(Activity), Ressource (Resource), Produit (Product), et Contrainte (Constraint).  
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Une demande concerne un ou plusieurs produits. La satisfaction des demandes est basée sur 

l’exécution des activités. Une activité est un processus qui utilise des ressources pour produire 

et fournir des produits. L’utilisation des ressources et l’exécution des activités sont gérées par 

un ensemble de contraintes. Dans le contexte d’OZONE, la planification d’un projet est 

définie comme un processus de synchronisation de l’utilisation des ressources par les activités 

pour satisfaire les demandes dans le temps. Chaque concept de base peut être spécialisé par 

des concepts correspondant aux sous-domaines du domaine du concept de base comme le 

montre la figure IV.  

Bien que généralisant les concepts de planification, cette ontologie nécessite des 

améliorations afin de prendre en compte les particularités de toutes les ontologies manipulées 

par les applications de planification. Aussi, les modifications effectuées concernent l’ajout de 

nouvelles classes avec leurs propriétés. L’ajout de la contrainte de coût à la classe Constraint 

non présente dans OZONE permet de prendre en compte les coûts de réalisation des activités 

définis dans certaines ontologies (Archimede et al., 2003). Pour cela, nous avons ajouté à la 

classe Constraint une sous-classe Cost_Constraint, deux propriétés de données (Cost_Value et 

Cost_Currency) et une propriété d’objet (hasCost_Constraint) pour les concepts Demand et 

Activity.  

Par ailleurs, afin de mieux structurer le résultat de la planification d’un projet, nous avons 

complété cette ontologie par les concepts Planned_Activity, Planned_Demand, et 

Activity_Scheduling_Plan. Les relations entre les classes ajoutées et les classes existantes sont 

présentées sur la figure IV.5 qui ne présente que la partie concernée par ces modifications.  
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Figure IV.5. Classes ajoutées dans OntoBase et leurs relations 

- Planned_Demand concerne une demande déjà établie par un client (hasDemand). Elle 

possède une Cost_Constraint (Planned_Demand_Cost) et des contraintes temporelles 

(Start_Date, End_Date), et concerne une ou plusieurs acticités planifiées 

(hasPlanned_Activities). En d’autres termes, une Planned_Demand comprend l’Ordre 

de Fabrication (OF) planifié, les contraintes temporelles proposées pour cet OF, le 

coût, et les activités planifiées. 

- Planned_Activity concerne une activité existante (hasActivity) et possède un ou 

plusieurs plans d’ordonnancement (hasActivity_Scheduling_Plans) ainsi qu’une 

Cost_Constraint (Planned_Activity_Cost). Elle contient les détails de planification de 

chaque activité planifiée (le domaine, le coût, etc.). Du fait qu’une activité planifiée 

peut être interruptible (le temps de sa réalisation n’est pas continu), la propriété 

hasActivity_Schedulling_Plans de la classe Planned_Activity permet de grouper les 

contraintes temporelles proposées pour l’activité planifiée (StartTime et Duration). 

Ces plans d’ordonnancement sont définis dans une nouvelle classe ajoutée aussi dans 

OntoBase qui est Activity_Scheduling_Plan contenant le début et la durée de chaque 

séquence de réalisation de l’activité planifiée. 

- Activity_Scheduling_Plan possède des contraintes temporelles concernant le début de 

l’activité planifiée (Start_Time), sa fin (End_Time) et sa durée (Duration). Une 
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instance de cette classe peut contenir plusieurs activités si ces activités ont le même 

début (Start_Time), la même fin (End_Time) et la même durée (Duration). 

Tout résultat de planification, pour tout sous ensemble d’activités d’un projet, doit être décrit 

selon des concepts d’OntoBase par le producteur correspondant avant d’être envoyé à l’agent 

ambassadeur du client, et plus précisément par les classes présentées sur la figure IV.5 ci-

dessus ainsi que leurs propriétés. De même, toute demande d’invocation de service de la part 

d’un agent ambassadeur doit être décrite selon les concepts d’OntoBase, et plus précisément 

selon les classes Activity, Product, Demand, et Constraint ainsi que leurs sous-classes et leurs 

propriétés. Les descriptions des invocations des services et celles des résultats d’invocation 

selon OntoBase sont mieux illustrées et détaillées dans les sections suivantes décrivant les 

interactions entre les différents acteurs et les échanges d’informations entre eux.    

5 Modèle de l’invocation du service basée sur OntoBase 

Les producteurs implémentent le même modèle d’invocation et le même modèle de résultat 

pour leurs services car le service Web d’un producteur doit être invoqué selon l’ontologie 

globale OntoBase présentée précédemment et doit fournir un résultat décrit également selon 

cette même ontologie. Le modèle d’invocation du service est présenté sur la figure IV.6. 
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Figure IV.6. Modèle d’invocation du service Web chez les producteurs 
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L’invocation du service contient l’identifiant du producteur (Producer) fournisseur du service 

Web, le client (Customer), ses projets (Project), l’ensemble des OF concernés par ces projets 

(Demand), l’ensemble des contraintes de coûts de réalisation correspondant à ces ordres de 

fabrications (Demand_Cost_constraint), l’ensemble des contraintes temporelles qui relient les 

différentes OF d’un projet (Demand_temporal_relation). Aussi, l’invocation du service 

comprend l’ensemble des activités (Activity) demandées par les différents OF des projets 

ainsi que leurs contraintes de coût (Activity_cost_constraint) et contraintes temporelles qui 

relient les activités (Activity_temporal_relation) d’un même projet. Chaque activité comprend 

le début souhaité (Start_Time), la fin souhaitée (End_Time), la durée souhaitée (Duration), 

l’activité demandée (Activity_Name) qui peut être une des activités fournies par les 

producteurs (Assemblage, Teinture, Gravure, Sciage Bois, etc.), ainsi que l’identifiant de 

l’activité (Activity_id) qui est unique pour la demande à laquelle cette activité appartient.  

Chaque demande (OF) comprend un ensemble d’activités (Activity). Chaque activité d’une 

demande peut posséder une ou plusieurs relations temporelles qui sont définies par le 

paramètre Synchronization afin de déterminer la relation entre cette activité et l’ensemble des 

activités concernées (Related_activities). Le paramètre de synchronisation peut avoir une des 

valeurs de l’ensemble {Start_Before, End_Before, Start_After, End_After, Same_Start, 

Same_End}. De même pour les demandes, chacune peut avoir des relations temporelles 

(Demand_Temporal_Relation) avec d’autres demandes (Related_demands). Afin de gérer les 

validations (confirmations) des plans d’ordonnancement proposés par les producteurs pour les 

projets clients, une contrainte de confirmation (Customer_Confirmation) est rajoutée pour 

chaque activité. Cette contrainte peut avoir deux valeurs (oui ou non) et permet au client de 

confirmer au producteur la validation du résultat de l’invocation précédente du service pour 

que ce dernier prenne en compte cette validation dans son système de planification dans les 

prochains cycles.  

Comme dans l’invocation du service, le résultat de cette invocation est aussi modélisé selon 

l’ontologie globale OntoBase. Le modèle du résultat d’une invocation du service est donné 

sur la figure IV.7. 
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Figure IV.7. Modèle du résultat de l’invocation du service Web chez les producteurs 

Le résultat de l’invocation du service comprend le producteur (Producer) qui a généré ce 

résultat, le client concerné (Customer), ses projets planifiés (Planned_Project), l’ensemble des 

OF planifiés (Planned_Demand) et leurs contraintes (Planned_Demand_Scheduling_Plan), 

l’ensemble des activités planifiées (Planned_Activity) et leurs contraintes 

(Planned_Activity_Scheduling_Plan). Comme le client n’est intéressé que par le début, la fin 

et la durée totale de l’activité planifiée, un seul plan d’ordonnancement est retourné au client.  

Cet ordonnancement comprend les contraintes temporelles et le coût de réalisation proposé 

pour chaque activité planifiée. Comme dans l’invocation du service, un paramètre de 

confirmation (Producer_Confirmation) est rajouté pour chaque activité planifiée indiquant si 

le producteur a bien reçu du client la validation du résultat de l’invocation précédente.  

Concernant la traduction des informations entre les ontologies (locales et OntoBase), le 

service de planification du producteur interagit avec deux bases de données (BDP_OntoBase 

et BDP_TAPAS) basées sur les deux ontologies (respectivement OntoBase et 

TAPASOntology). La base de données BDP_OntoBase (respectivement BDP_TAPAS) 

regroupe les informations concernant les demandes d’invocation du service et les résultats des 

invocations selon l’ontologie globale OntoBase (respectivement l’ontologie locale de 
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TAPAS). L’agent ATP du producteur a été implémenté sous forme d’une classe Translate qui 

possède deux méthodes TranslateFromTAPAStoOntoBase et 

TranslateFromOntoBasetoTAPAS qui effectuent des opérations de lecture et d’écriture dans 

les bases de données BDP_OntoBase et BDP_TAPAS respectivement. Les différentes 

interactions entre le service Web et cet agent sont détaillées dans les sections ci-après.  

Du coté client, l’agent de traduction est implémenté par la classe Translate contenant deux 

méthodes : TranslateFromR@msestoOntoBase pour traduire le projet décrit selon l’ontologie 

de R@mses en projet décrit selon l’ontologie OntoBase afin d’invoquer les services de 

planification concernés, et TranslatefromOntoBasetoR@mses pour traduire le résultat de 

l’invocation de service qui est un plan d’ordonnancement décrit selon l’ontologie OntoBase 

en résultat décrit selon l’ontologie de R@mses, afin d’être bien interprété par les agents 

clients. 

6 Interactions entre les partenaires et planification des projets 

Afin d’élaborer un plan d’ordonnancement multi-site pour la réalisation de son projet, le 

client interagit avec les producteurs en invoquant les services de planification correspondants. 

La structure SCEP-SOA du client et des producteurs impliqués dans ces interactions est 

représentée sur la figure IV.8. 
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Figure IV.8. Acteurs SCEP-SOA de l’exemple étudié et leurs composants 

Pour gérer la réalisation de ses projets, le client implémente dans son modèle SCEP deux 

agents clients (AC1 et AC2) correspondant respectivement aux deux projets 1 et 2. Deux 
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agents ambassadeurs AA1 et AA2 sont également implémentés.et Ils sont responsables 

respectivement des interactions avec le producteur 1 et le producteur 2.  

La BDP, base de données contenant les projets clients et les résultats de planification de ces 

projets, ainsi que le système TAPAS chez le producteur 2, manipulent des concepts modélisés 

par l’ontologie de planification du producteur (TAPASontology).  

Chez le client, les agents clients et ambassadeurs manipulent des concepts modélisés par 

l’ontologie de planification de R@mses (R@msesOntology). Le producteur 1 utilise le même 

système de planification que le client. Aussi, nous nous intéressons plutôt aux interactions 

avec le producteur 2 afin de montrer l’interopérabilité, au niveau sémantique, entre les 

ontologies différentes manipulées par les deux systèmes R@mses et TAPAS. 

Afin de rendre son système de planification interopérable, chaque producteur implémente la 

fonctionnalité de son système dans un service invocable à distance par les clients désirant 

réaliser des activités fournies par ce producteur. Pour cela, nous avons utilisé les services Web 

en c# sous Visual Studio.net. Un service Web est une application accessible à partir du Web 

(Curbera et al., 2001), conçue pour traiter l'interopérabilité de machine-à-machine sur un 

réseau (Hu, 2003). Il utilise les protocoles Internet pour communiquer et utilise un langage 

standard pour décrire son interface. Les services web peuvent être définis comme étant une 

technique permettant à des applications de dialoguer via Internet, par l'échange de messages 

fondé sur des standards, et ceci indépendamment des plates-formes et des langages sur 

lesquelles elles reposent. 

Nous considérons que chaque producteur implémente un seul service de planification (SP) qui 

interagit avec le système de planification du producteur afin de planifier les activités fournies 

par ce dernier. Notons que l’invocation d’un service par le client peut se limiter à une seule 

activité parmi celles fournies par ce producteur.  

L’objectif de cet exemple est de monter l’interopérabilité entre deux systèmes de planification 

hétérogènes qui sont R@mses et TAPAS. Nous représentons dans ce qui suit le processus 

d’un cycle de planification comprenant les étapes décrites dans le chapitre 2 intégrant celles 

de la deuxième stratégie d’interopérabilité sémantique décrite dans le chapitre 3. Dans ce 

processus, nous nous intéressons notamment à l’échange d’informations entre les acteurs 

disposant de systèmes hétérogènes, i.e. le client et le producteur 2.  
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6.1 Récupération des données des projets par les agents 

ambassadeurs  

Après la sélection des producteurs et la création des agents ambassadeurs, ces derniers sont 

chargés de la planification des projets du client. Chaque agent ambassadeur récupère de 

l’environnement de SCEP les données nécessaires pour l’invocation du service fourni par le 

producteur qu’il représente. Dans l’environnement de SCEP, une planification à capacité 

infinie est publiée par les agents clients pour les projets qu’ils représentent. Cette planification 

correspond parfaitement aux contraintes souhaitées par le client pour ses projets. Un exemple 

de la planification des deux projets du client est donné sur la figure IV.9. 

 

Figure IV.9. Planification souhaitée pour le projet 1 chez le client 

Rappelons que le seul lien temporel entre les OF correspond à la réalisation de l’OF4 

(respectivement l’OF3) après les OF 1, 2, et 3 (respectivement les OF 1 et 2) dans le projet 1 

(respectivement le projet 2).  

Les informations échangées entre le client et les différents producteurs concernent les 

contraintes souhaitées pour la réalisation des projets. Ces contraintes sont modélisées dans 

l’ontologie de R@mses par les classes MO, Routing, Operation, Operation_Group et leurs 

propriétés (d’objets ou de type de données). Il s’ajoute à ces contraintes le coût de chaque 

opération, représenté par la propriété de type de données CostCompetence de la classe 

Competence de l’ontologie de R@mses.  

La figure IV.10 montre une partie de la description du projet 1 définie en format XML selon 

l’ontologie R@msesOntology.  
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Figure IV.10. Partie du fichier XML concernant la description du projet 1 décrit selon l’ontologie de 

R@mses 

Ce fichier représente la description de l’OF1 du projet 1. Les balises de ce fichier sont décrites 

selon les concepts de l’ontologie de R@mses. L’OF1 possède un seul groupe d’opérations 

séquentielles (grop1) regroupant les opérations de sciage et de polissage des pieds demandant 

les activités SciageBois et PolissageBois, et doit être réalisé avant l’OF4 correspondant à 

l’assemblage des éléments d’une chaise. Les relations temporelles entre les opérations du 

même groupe sont définies par les balises PreviousOperation et NextOperation. Dans le cas 
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d’une première invocation du service ou en d’autres termes, dans le premier cycle de 

planification du projet, le paramètre Customer_Confirmation de chaque opération est initialisé 

à Non (No) indiquant au producteur qu’il ne s’agit pas d’une confirmation d’une invocation 

précédente.  

Après la définition d’un projet, chaque agent ambassadeur récupère les informations qui le 

concerne afin d’invoquer le service de planification chez le producteur correspondant. Par 

exemple, l’agent ambassadeur AA2, responsable de l’interaction avec le producteur 2 

fournissant les activités de Sciage (bois et verre), de perçage et d’assemblage, récupère la 

description des activités associées appartenant aux quatre OF du projet 1 et aux  trois OF du 

projet 2.  

Une fois les informations récupérées par l’agent ambassadeur, ce dernier demande à l’agent 

de traduction (ATC) leur traduction en informations décrites selon l’ontologie OntoBase afin 

de les envoyer au producteur correspondant.  

6.2 Traduction et envoie des données aux producteurs 

Une fois les données reçues par l’ATC, ce dernier récupère de la base de données des 

correspondances (BDCO) les correspondances entre l’ontologie de R@mses et l’ontologie 

OntoBase. Il traduit ensuite les informations au format de l’ontologie OntoBase et les envoie à 

l’agent ambassadeur.  

Dans notre cas d’étude, la traduction des informations entre R@msesOntology et OntoBase 

est faite par la méthode TranslatefromR@msestoOntoBase. Cette méthode traduit les 

informations décrites selon R@msesOntology et contenues dans le fichier XML de la 

description du projet en informations décrites selon l’ontologie OntoBase en conservant la 

sémantique de ces informations. Cette méthode appartient à une classe nommée Translate qui 

implémente le fonctionnement de l’agent de traduction ATC chez le client. Un exemple du 

fichier XML correspondant à la définition de l’ordre de fabrication des pieds de la chaise 

(OF1) traduit en OntoBase est présenté sur la figure IV.11. 
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Figure IV.11. Partie du fichier XML concernant la description de l’OF1 du projet 1 décrite selon 

l’ontologie OntoBase 

Par souci de gain d’espace, le fichier XML est présenté sur deux colonnes. La comparaison 

entre les descriptions de l'OF1 du projet 1 proposées aux figures IV.10 et IV.11 montre les 

correspondances établies de l’ontologie de R@mses vers l’ontologie OntoBase. Nous 

remarquons que les mêmes informations saisies selon R@msesOntology sont traduites selon 

l’ontologie OntoBase afin d’être envoyées au producteur correspondant. Il n’y a pas de perte 

d’informations après la traduction. Les instances de la classe MO de R@msesOntology sont 

traduites en instances de la classe Demand dans l’ontologie OntoBase en conservant la valeur 

des contraintes temporelles, quantitatives et économiques définies dans le projet 1.   

Les instances de la classe Routing dans l’ontologie de R@mses sont traduites en instances de 

la classe Product dans l’ontologie OntoBase en regroupant les activités demandées. La balise 

Demand_Temporal_Relation indique les liens temporels entre l’OF1 et les autres OF (ici 

OF4). Le lien séquentiel entre l’OF1 et l’OF4, est traduit par des deux balises Synchronization 

qui indiquent les types des relations temporelles entre les OF (Start_Before et End_Before). 

La balise Related_Demands regroupe l’ensemble des demandes reliées à la demande en cours 

par les relations temporelles définies dans les balises Synchronization.  
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Les instances de la classe Operation et leurs contraintes dans l’ontologie de R@mses sont 

traduites en instances de la classe Activity de l’ontologie OntoBase en conservant les 

contraintes temporelles et économiques. L’ID de la balise Activity dans OntoBase correspond 

à l’identifiant de l’opération (Operation ID) dans R@msesOntology qui doit être unique par 

OF. La balise Activity_Name d’OntoBase correspond à la balise Activity dans 

R@msesOntology. Comme pour les activités, la contrainte Activity_Temporal_Relation 

assure le lien temporel entre les activités pour respecter la séquence demandée dans la 

définition des groupes d’opérations dans l’ontologie de R@mses.  

Les types des liens temporels entre les activités sont représentés par les balises 

Synchronization. L’activité Sciage_pieds est définie avec les valeurs Start_Before et 

End_Before de la balise Synchronization pour indiquer qu’elle commence et se termine avant 

l’activité Polissage_pieds. Par conséquent, cette dernière doit commencer et se terminer après 

l’activité Sciage_pieds tel que représenté dans la figure IV.11. La balise Related_activites 

dans une Synchronization regroupe l’ensemble des activités reliées à l’activité concernée par 

le lien temporel défini dans la balise Synchronization. Pour le type permutable d’opérations, il 

n’y a pas de liens temporels entre les activités c'est-à-dire qu’elles peuvent être planifiées dans 

n’importe quel ordre, ce qui est illustré dans le fichier XML de la figure 11 par la balise 

Activity_Temporal_Relation vide. Dans le cas des activités parallèles où les activités en 

relation doivent avoir le même début et la même fin les valeurs de la balise Synchronization 

sont Same_Start (même début) et Same_End (même fin). 

Après la réception des informations traduites selon OntoBase, le module d’invocation (MI) de 

l’agent ambassadeur génère une requête SOAP et invoque le service de planification (PS) 

chez le producteur correspondant.  

6.3 Réception, traduction et enregistrement du projet chez les 

producteurs 

En recevant les informations contenues dans la requête d’invocation du service, le service 

enregistre ces informations dans la base de données BDP_OntoBase et appelle ensuite la 

méthode TranslatefromOntoBasetoTAPAS de la classe Translate qui implémente le 

fonctionnement de l’agent de traduction (ATP). Les tables de la base de données 

BDP_OntoBase sont implémentées selon l’ontologie OntoBase et structurées selon le modèle 

d’invocation du service présenté précédemment. TranslatefromOntoBasetoTAPAS traduit les 
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informations contenues dans l’invocation du servicede l’ontologie globale OntoBase au 

format de l’ontologie locale TAPASontology.  

Les correspondances ontologiques pour la traduction des projets clients,  depuis OntoBase 

vers l’ontologie de TAPAS, sont réalisées entre les concepts ou classes Activity, Demand, 

Activity_Temporal_Relation et Demand_Temporal_Relation issus du modèle d’invocation du 

service implémenté selon OntoBase et les concepts MO, Routing, et Operation avec ses sous-

concepts Phase, Transport et Synchronisation de l’ontologie de TAPAS. Les instances de la 

classe Demand et ses propriétés (attributs) dans OntoBase sont mappées en instances de la 

classe MO de l’ontologie de TAPAS en faisant abstraction des contraintes de coût du fait 

qu’elles ne sont pas considérées dans le modèle de TAPAS. Les instances de la classe 

Activity et ses propriétés dans OntoBase sont mappées en instances de la classe Operation de 

l’ontologie de TAPAS, sans tenir compte des contraintes du coût ainsi que des dates de début 

et de fin des activités qui ne sont pas pris en compte dans l’ontologie de TAPAS. Le temps de 

préparation (Setup_time) et la durée d’une activité (duration), sont exprimés en secondes dans 

l’ontologie de TAPAS.  

La planification concerne la répartition des activités sur les différentes ressources (machines) 

chez le producteur. En fait, les ressources sont déjà décrites dans le système TAPAS et plus 

précisément dans un fichier ressources.res qui contient la description selon l’ontologie de 

TAPAS des ressources disponibles ainsi que les activités réalisées par ces ressources. Dans 

notre étude, les ressources concernées sont les Producer, et les Mover qui assurent les 

opérations de transport intra-site.  

Un exemple du fichier ressources.res est donné sur la figure IV.12 qui montre la description 

des ressources chez le producteur 2 offrant les activités de sciage (bois et verre), de perçage 

(bois et verre) et d’assemblage.  
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Figure IV.12. Description des ressources selon l’ontologie de TAPAS  

Les trois machines du producteur sont notées par PercageProducer, AssemblageProducer et 

SciageProducer. Les activités de PerçageBois et PerçageVerre sont réalisées par 

PercageProducer. Les activités de SciageBois et SciageVerre sont réalisées par 

SciageProducer. L’activité d’assemblage est réalisée par AssemblageProducer. Trois robots 

assurent le transport intra-site entre les machines chez ce producteur. La durée d’une activité 

de transport intra-site est fixée à 1 minute et les machines ont la même capacité qui est égal à 

1 indiquant que la machine traite une seule pièce en même temps. Notons la description des 

ressources est défini par le producteur indépendamment du contenu des projets client. 
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Pour prendre en compte les liens temporels entre les demandes (OF), des ressources virtuelles 

nommées Sémaphore dans l’ontologie de TAPAS sont ajoutées entre les OF afin de 

synchroniser leur ordonnancement selon la séquence définie dans la propriété Synchronization 

de la classe Demand_Temporal_Relation de l’ontologie OntoBase. Cela se fait lors de la 

description des gammes (Routing) demandées par les OF du projet client. Un exemple est 

illustré sur la figure IV.13. 

 

Figure IV.13. Description selon l’ontologie de TAPAS des gammes des OF 1, 2 et 3 du projet 2 chez le 

producteur 2 

Les OF 1, 2 et 3 du projet 2 concernant la fabrication d’une table demandent respectivement 

les gammes préparation_assise, préparation_dossier, et assemblage_final. Dans la définition 

du projet 2, les OF 1 et 2 doivent être réalisés avant l’OF3 qui est l’assemblage final. Afin de 

prendre en compte le lien temporel entre ces OF, le système TAPAS introduit une ressource 

virtuelle Semaphore qui est consommée (Consumes) par un OF et libérée (Restore) par un 

autre indiquant la séquencialité entre les OF en considérant qu’une Semaphore ne peut pas 
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être libérée avant qu’elle soit consommée. L’utilisation de cette ressource virtuelle 

(Semaphore) est réalisée par une opération de synchronisation (Synchro). Durant la phase 

d'ordonnancement, le système TAPAS prendre en compte le lien temporel entre ces OF en 

planifiant l’OF1 et l’OF2 avant l’OF3 comme demandé car la réalisation de l’OF3 est bloqué 

jusqu’à la réalisation des deux autres OF comme illustré sur la figure IV.13 ci-dessus (les 

encadrés en noir). Dans l’ontologie de TAPAS, la durée d’une opération est exprimée en 

secondes par le concept ProdTime. 

Concernant les liens temporels entre les activités, le système TAPAS prend en compte deux 

types : séquentiel et parallèle. Le type permutable de l’ontologie de R@mses n’est pas pris en 

compte dans l’ontologie de TAPAS.  

Notons que dans l’ontologie de TAPAS, le concept de groupe d’opérations n’existe pas. 

Toutes les activités de l’OF sont groupées sous la même gamme en indiquant List devant 

l’opération qui est représenté par Phase dans TAPAS. Si les opérations demandées sont 

parallèles, l’ensemble de ces opérations (phases) est groupé sous la même liste (List) sans 

tenir compte du transport intra-site. Cependant, comme le transport intra-site (entre les 

machines) n’est pas négligeable pour des opérations séquentielles, cela se traduit par l’ajout 

des opérations de transport (Transport) pour assurer le transport entre les machines comme 

illustré sur la figure IV.13 ci-dessus (les encadrés en rouge). L’opération de transport est 

assurée par un robot qui effectue un mouvement entre deux machines (ici Robot3 qui se 

déplace de SciageProducer à PercageProducer). 

La traduction du projet chez ce producteur montre la prise en compte de la séquentialité entre 

les activités demandées par le client, ce qui illustre la conservation de la sémantique des 

données échangées.   

Une fois les projets traduits, ils sont stockés dans la base de données BDP_TAPAS afin d’être 

planifiés par le système TAPAS. 

6.4 Planification et stockage du résultat 

Pour planifier le projet client chez le producteur 3 par exemple, le système de planification de 

ce producteur récupère de la base de données BDP_TAPAS les informations sur le projet 

client décrit selon l’ontologie de TAPAS et effectue la planification. Après le lancement du 
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système, un plan d’ordonnancement est établi sous la forme d'un diagramme de Gant. Le 

résultat de planification des projets chez le producteur 2 est présenté sur la figure IV.14.  

 

Figure IV.14. Exemple d’un résultat d’ordonnancement chez le producteur 2 

Rappelons qu’un projet client chez un producteur comprend seulement les activités du projet 

réalisables par ce producteur. Pour chaque tâche planifiée, le diagramme indique la ressource 

i.e. SciageProducer, l’activité associée i.e. sciage_plateau, l’ordre de fabrication 

correspondant i.e. OF2_proj1_cust1, le début de la tâche et sa durée. Comme les OF peuvent 

avoir le même nom pour différents clients ou même dans différents projets pour le même 

client, le producteur nomme les OF en rajoutant l’identifiant du projet i.e. proj1, suivi de 

l’identifiant du client i.e. cust1. Nous  pouvons constater le respect de la liaison temporelle 

entre les OFs. Après la planification des projets, le résultat de chaque projet est stocké dans la 

base de données BDP_TAPAS. Ce résultat est décrit selon les concepts de l’ontologie de 

TAPAS. 

6.5 Traduction et renvoie du résultat au client 

Après le dépôt du plan d’ordonnancement résultant de la planification du projet client dans la 

BDP_TAPAS, le service de planification du producteur doit traduire le résultat décrit selon 

l’ontologie de TAPAS en résultat décrit selon l’ontologie globale OntoBase avant de 

l’envoyer à l’agent ambassadeur correspondant. Le service de planification du producteur 

récupère de la BDP_TAPAS les informations concernant le résultat de la planification. Ces 

informations étant décrites selon l’ontologie de TAPAS, le service de planification demande à 

l’agent ATP de traduire les données concernant le résultat de la planification décrites selon 

l’ontologie de TAPAS en données décrites selon l’ontologie OntoBase. Cet agent se base sur 

les correspondances ontologiques pour traduire les informations et renvoie le résultat traduit 
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au service de planification. Un exemple de résultat de planification avant et après la traduction 

chez le producteur 2 est illustré sur la figure IV.15. 

 

Figure IV.15. Résultat de planification décrit selon les deux ontologies TAPASOntology et OntoBase chez 

le producteur 2 

La définition du résultat de la planification selon l’ontologie de TAPAS est donnée sur  la 

partie gauche de la figure IV.15. Ce résultat est établit par le système TAPAS du producteur 

2. Les mêmes informations sont décrites selon l’ontologie OntoBase en ajoutant certains 

concepts comme illustré sur la partie droite de la figure IV.15. Pour la limite d’espace, seul le 

résultat de planification de l’OF1 du projet 1 est représenté en OntoBase sur la partie droite de 

la figure.  

Dans le résultat décrit en OntoBase, les contraintes de coût sont récupérées de la description 

du projet stockée dans la BDP_OntoBase et rajoutées au résultat. Ce concept (coût) n’étant 

pas pris en compte par le système TAPAS mais nécessaire pour le système R@mses, ce qui 

montre la conservation de la sémantique des informations échangées. 

Pour chaque activité dans OntoBase, le nom (Activity_Name), la date de début (Start_Time), 

la date de fin (End_Time) et la durée (Duration) sont représentées. Ces contraintes 
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correspondent respectivement à la date de début de la première tâche de planification de 

l’activité, à la date de fin de la dernière tâche de planification de l’activité et à sa durée totale. 

Le système TAPAS peut planifier une activité en plusieurs tâches du fait que les activités sont 

considérées interruptibles. Chaque tâche a une date de début d et une durée dr. La date de fin 

de chaque tâche d’une activité est calculée en ajoutant la durée  à la date de début donc la date 

de fin f = d+dr pour une activité planifiée. Si t 1  est la première tâche et t n  est la dernière 

tâche d’une activité planifiée, alors la date de début (Start_Time), la date de fin (End_Time), 

et la durée totale (Duration) sont données par les formules suivantes : 

- Start_time = d(t 1 ) 

- End_Time = f(t n ) = d(t n ) + dr(t n ) 

- Duration = ∑
=

n

i

itdr
1

)(  

En recevant le résultat traduit en OntoBase, le service de planification génère une réponse 

SOAP contenant le résultat traduit et le renvoie à l’agent ambassadeur correspondant comme 

résultat de l’invocation du service.  

6.6 Traduction et dépôt du résultat dans l’environnement SCEP du 

client 

En recevant le résultat de la planification du producteur décrit selon l’ontologie OntoBase, 

l’agent ambassadeur du client, ou plus précisément le module d’invocation MI de cet agent, 

demande à l’agent de traduction (ATC) de traduire selon R@msesOntology les informations 

contenues dans ce résultat avant de les déposer dans l’environnement de SCEP afin qu'elles 

soient bien interprétées par les agents clients correspondants. 

En se basant sur les correspondances ontologiques entre OntoBase et R@msesOntology 

contenues dans la BDCO, l’ATC traduit les informations contenues dans le résultat 

d’invocation correspondant à la planification du projet client. Dans notre exemple, cette 

traduction est réalisée par la méthode TranslatefromOntoBasetoR@mses de la classe 

Translate qui implémente l’agent ATC du client. Un exemple de résultat pour le projet 1 reçu 

du producteur 2 et décrit selon R@msesOntology est illustré sur la figure IV.16.  
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Figure IV.16. Fichier XML du résultat de planification reçu du producteur 2 et traduit en 

R@msesOntology 

Le résultat présenté concerne la planification de l’OF1 du projet 1 pour les activités de sciage 

et perçage fournies par le producteur 2. Le contenu du résultat décrit en OntoBase est traduit 

en résultat décrit selon l’ontologie du client R@msesOntology. Les mêmes informations sont 

décrites mais structurées selon l’ontologie de R@mses.  

Une fois le résultat traduit, le module d’invocation MI de l’agent ambassadeur transmet le 

fichier XML du résultat traduit au module de récupération MR de cet agent. Ensuite, le MR 

dépose les informations décrites selon l’ontologie de R@mses dans l’environnement SCEP 

afin d’être découvert et interprété d’une manière compréhensible par l’agent client chargé de 

la gestion de ce projet.  

6.7 Etude et validation du résultat proposé 

Une fois les résultats traduits en R@msesOntology publiés par les agents ambassadeurs dans 

l’environnement SCEP, l’agent client responsable de la gestion du projet client récupère les 

plans d’ordonnancement établis pour ce projet pour les étudier. Les plans d’ordonnancement 

pour le projet 1 reçus des producteurs 1 et 2 sont représentés sur les figures 4.17 et 4.18 

respectivement. 
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Figure IV.17. Résultat de planification du projet 1 reçu du producteur 1 

 

Figure IV.18. Résultat de planification du projet 1 reçu du producteur 2 

Les activités de sciage (bois et verre) sont concernées par ces deux plans. Cela provient du fait 

que ces activités sont fournies par les deux producteurs. Nous remarquons que dans le résultat 

reçu du producteur 2 où tous les OF sont concernés, les liens temporels entre les OF sont bien 

respectés où l’OF4 est bien planifié après les autres OF. Comme il n’y a pas de liens 

temporels entre les autres OF, des chevauchements sont possibles entre les OF 1, 2 et 3. Dans 

le résultat reçu du producteur 1, la dernière activité de l’OF3, i.e. polissage bois, se termine 

avant le début de l’activité d’assemblage de l’OF4 dans le plan proposé par le producteur 2.  

Dans l’étude du résultat, l’agent client construit un plan global du projet client comprenant 

toutes les activités demandées par ce projet. En fait, ce plan global est construit en se basant 

sur les ordonnancements publiés par les différents agents ambassadeurs impliqués dans le 

projet client. En étudiant l’ordonnancement du projet, l’agent client peut valider une ou 

plusieurs activités planifiées ou même la totalité du plan du projet. Pour les résultats 

représentés sur les figures 4.17 et 4.18, les deux meilleurs choix de validation des résultats par 

le client sont les suivants : 

- Le client peut valider la totalité du résultat reçu du producteur 2 pour le projet 1. Dans 

ce cas, il demande la re-planification de l’activité de polissage bois pour les OF 1 et 3 

chez le producteur 1 qui fournit cette activité. Cette demande doit prendre en compte 

le résultat validé du producteur 2. En d’autres termes, la demande de re-planification 
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contient des nouvelles contraintes pour l’activité de polissage bois afin qu’elle soit 

cohérente avec le résultat validé, i.e. entre 20 et 40 pour l’OF1 et entre 60 et 80 pour 

l’OF3. 

- Le client peut valider la totalité du résultat reçu du producteur 1. Dans ce cas, il 

demande la re-planification des activités de perçage bois pour l’OF1 et l’OF3 et 

d’assemblage pour l’OF4. Cette demande doit prendre en compte le résultat validé du 

producteur 1. En d’autres termes, la demande de re-planification contient des 

nouvelles contraintes pour l’activité de perçage bois pour les OF1 et 3 et de l’activité 

d’assemblage pour l’OF4 afin qu’elles soient cohérentes avec le résultat validé, i.e. 

après 50 (respectivement 90) pour l’activité de perçage bois dans l’OF1 

(respectivement l’OF3). 

Afin de communiquer le résultat de la validation aux producteurs, une nouvelle invocation de 

service est nécessaire par les agents ambassadeurs. Dans cette nouvelle invocation, l’agent 

ambassadeur initialise le paramètre Customer_Confirmation en "Yes" pour chaque activité 

planifiée et validée par l’agent client et par "No" pour celles non validées. Si dans cette 

nouvelle invocation il y a des activités validées et que la réponse du client arrive chez le 

producteur après la suppression du résultat chez ce producteur, le client recevra un plan 

d’ordonnancement avec des valeurs "No" pour le paramètre Producer_Confirmation pour les 

activités planifiées. La réception d’un tel résultat par le client lui indique que sa validation 

pour le résultat précédent n’a pas été prise en compte par le producteur.  

Le projet est considéré planifié si pour toutes les activités du projet, le client a validé des 

résultats et que ce client a reçu des réponses des producteurs correspondants confirmant cette 

validation. Cela correspondant à l’obtention des valeurs "Yes" pour le paramètre 

Producer_Confirmation dans les résultats d’invocation pour toutes les activités planifiées par 

les producteurs.     

Le cas étudié concerne un seul cycle de planification. Le même processus est répété pour tous 

les autres cycles jusqu’à l’obtention d’un plan d’ordonnancement valide pour chaque projet 

client. Dans le meilleur des cas, le nombre de cycles est égal à 2 correspondant à l’obtention 

d’un plan valide pour tous les projets du client dès la première invocation des services 

correspondants. Le premier cycle correspond à l’invocation des services et à l’obtention d’un 

premier résultat. Le deuxième cycle correspond à la ré-invocation des services concernés pour 
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la validation des résultats obtenus, et à l’obtention de la confirmation de ces validations de la 

part des producteurs concernés.   

7 Conclusion 

Dans ce chapitre, l’interopérabilité sémantique dans SCEP-SOA a été illustrée grâce à 

l’application de la stratégie d’interopérabilité sémantique basée sur l’approche hybride 

d’ontologies présentée dans le chapitre précédent. L’application de cette stratégie a montré la 

conservation de la sémantique des informations échangées entre les partenaires disposant de 

systèmes de planification hétérogènes (R@mses et TAPAS). Les concepts ajoutés à 

l’ontologie OZONE dans OntoBase permettent de mieux structurer la sémantique des 

concepts de planification échangés.  

Le cas d’étude présenté montre la faisabilité de la stratégie sémantique adoptée garantissant 

l’interopérabilité sémantique dans l’échange d’informations entre les systèmes de 

planification hétérogènes. Il serait intéressant d’étudier l’application de cette stratégie pour 

d’autres systèmes de planification ainsi que pour des systèmes dédiés à d’autres 

fonctionnalités de gestion, i.e. conception, commercialisation, etc. 
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Conclusion générale et perspectives 

 

1 Conclusion générale 

Aujourd’hui, avec Internet et les avancées sur les technologies de la communication, les 

grands groupes ont mis en place des places de marché électroniques afin de gérer les relations 

avec leurs sous-traitants. Dans ces marchés, les contraintes fortes imposées pénalisent un 

grand nombre de PMEs ayant des capacités limitées. Dans le premier chapitre, nous avons 

étudié le marché orienté-service qui améliore la compétitivité des PMEs et augmente les 

opportunités d’intégration de ces dernières dans les marchés de production actuels. Malgré 

cela, les collaborations entre les partenaires dans un tel marché restent difficiles du fait de la 

distribution de la gestion des projets qui met en évidence les hétérogénéités existant entre les 

modèles et les technologies utilisés par les systèmes et les applications des partenaires.  

Pour gérer cette distribution, les systèmes multi-agents sont adaptés à ce contexte. Le modèle 

SCEP proposé et développé au Laboratoire Génie de Production de l’ENI de Tarbes permet 

une collaboration entre différents agents afin de gérer la réalisation des projets multi-sites. Le 

modèle SOA offre par ailleurs l’infrastructure d’un marché orienté-service permettant la mise 

en relation des partenaires grâce au registre de services ainsi qu’une gestion de l’hétérogénéité 

grâce au concept de service.   

Basée sur l’intégration des concepts de ces deux modèles, une architecture SCEP-SOA a été 

proposée dans le chapitre 2. Elle permet une gestion distribuée des projets de production 

multi-sites et rend interopérable le modèle SCEP et les différents modèles et systèmes utilisés 

par les partenaires grâce à la notion de service SOA. La spécification et le fonctionnement de 

cette architecture mettent en œuvre les concepts du marché orienté-service présenté dans le 

premier chapitre et permet une coopération et une collaboration entre les différents systèmes 

de production utilisés par les entreprises partenaires indépendamment de toute spécificité de 

l’une de ces dernières.  

Cependant on identifie un manque d’interopérabilité sémantique, car les partenaires impliqués 

dans un projet multi-site n’ont pas la même connaissance du domaine et ils utilisent des 

concepts voisins et des vocabulaires différents. Les ontologies étudiées dans le chapitre 3 sont
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actuellement en cours d’application dans la majorité de domaines industriels et commerciaux 

nécessitant un échange électronique des données entre des systèmes et applications 

hétérogènes. Ces ontologies sont des outils qui capturent la connaissance d’un domaine chez 

un partenaire. L’hétérogénéité entre les ontologies est un problème important qui existe dans 

l’architecture SCEP-SOA du fait que les partenaires ont chacun leur propre ontologie.  

Bien que l’approche multi-ontologique, basée sur l’établissement de correspondances directes 

entre les ontologies locales des partenaires, permette de résoudre le problème d’hétérogénéité 

entre les ontologies, son application dans le contexte de SCEP-SOA est complexe. Cela 

provient de la complexité du raisonnement avec les correspondances ontologiques à établir. 

Cette complexité doit prendre en compte les spécificités des différentes ontologies utilisées 

par les partenaires. L’approche hybride semble être plus adaptée à notre contexte du fait 

qu’elle réduise la complexité des correspondances ontologiques et qu’elle assure une 

convergence sémantique vers une ontologie globale et commune utilisée dans l’échange des 

informations entre les partenaires.  

Le cas d’étude présenté dans le dernier chapitre pour illustrer l’interopérabilité entre des 

applications de planification hétérogènes montre bien le rôle et l’intérêt de l’ontologie de 

planification globale "OntoBase" dans l’échange interopérable des informations entre les 

partenaires. L’application de la stratégie sémantique basée sur l’approche hybride dans SCEP-

SOA montre l’adaptation de cette stratégie à notre contexte et illustre la complémentarité 

entre les SMAs, le modèle SOA et les ontologies dans les collaborations inter-entreprises.  

2 Perspectives  

Bien que l’exemple présenté dans le dernier chapitre illustre le niveau d’interopérabilité, et 

notamment l’interopérabilité sémantique, assurée par SCEP-SOA lors des échanges et des 

interactions entre des applications de planification hétérogènes, nous n’avons pas traité dans 

l’implémentation réalisée le cas de la découverte et la publication des services. En fait, 

l’interopérabilité sémantique illustrée concerne l’étape d’invocation des services et les 

interactions entre le client et ses partenaires en considérant que le client a déjà identifié ses 

partenaires dans le registre des services. En outre, des modèles d’invocation de service et de 

réponse d’invocation ont été aussi présentés dans ce dernier chapitre définissant la structure 

des données encapsulées dans ces interactions.  
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Cependant, les modèles de publication et de découverte de services n’ont pas été traités. Bien 

que ces deux fonctions soient considérées elles-mêmes comme des services fournis par le 

registre, néanmoins, elles sont demandées par des acteurs différents qui ont leurs propres 

termes et concepts de description et de recherche, ce qui remet en évidence la problématique 

de l’interopérabilité sémantique à ce niveau. Une piste de recherche dans cet objectif peut être 

l’introduction de l’ontologie OWL-S (Semantic Markup for Web Services)* ou WSMO (Web 

Service Modeling Ontology)** par exemple dans la publication et la découverte des services 

dans le registre. Cette ontologie peut être couplée avec l’ontologie de base du domaine pour 

garantir l’interopérabilité sémantique entre les applications mises en jeu.  

Dans la définition des projets chez le client, nous n’avons pas pris en compte le transport 

inter-site. La prise en compte de ce transport va exiger des synchronisations dans l’invocation 

des services qui devraient être prises en compte dans l’architecture proposée.  

D’autre part, l’interopérabilité assurée dans SCEP-SOA a été illustrée par un exemple mettant 

en jeu deux applications d’entreprise différentes dédiées à la planification. Il serait intéressant 

d’élargir le périmètre d’application et d’implémentation de SCEP-SOA pour des cas faisant 

intervenir d’autres systèmes ayant des fonctionnalités autres que la planification et 

l’ordonnancement, i.e. applications CAD/CAM, PLM/PDM, CRM, etc. 

                                                 

* http://www.w3.org/Submission/2004/SUBM-OWL-S-20041122/ 

** http://www.wsmo.org/2004/d2/v1.0/ 
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